
�>���G �A�/�, �i�2�H�@�y�9�9�d�R�9�N�y

�?�i�i�T�b�,�f�f�i�?�2�b�2�b�X�?���H�X�b�+�B�2�M�+�2�f�i�2�H�@�y�9�9�d�R�9�N�y

�a�m�#�K�B�i�i�2�/ �Q�M �k�R �6�2�# �k�y�k�9

�>���G �B�b �� �K�m�H�i�B�@�/�B�b�+�B�T�H�B�M���`�v �Q�T�2�M ���+�+�2�b�b
���`�+�?�B�p�2 �7�Q�` �i�?�2 �/�2�T�Q�b�B�i ���M�/ �/�B�b�b�2�K�B�M���i�B�Q�M �Q�7 �b�+�B�@
�2�M�i�B�}�+ �`�2�b�2���`�+�? �/�Q�+�m�K�2�M�i�b�- �r�?�2�i�?�2�` �i�?�2�v ���`�2 �T�m�#�@
�H�B�b�?�2�/ �Q�` �M�Q�i�X �h�?�2 �/�Q�+�m�K�2�M�i�b �K���v �+�Q�K�2 �7�`�Q�K
�i�2���+�?�B�M�; ���M�/ �`�2�b�2���`�+�? �B�M�b�i�B�i�m�i�B�Q�M�b �B�M �6�`���M�+�2 �Q�`
���#�`�Q���/�- �Q�` �7�`�Q�K �T�m�#�H�B�+ �Q�` �T�`�B�p���i�2 �`�2�b�2���`�+�? �+�2�M�i�2�`�b�X

�G�ö���`�+�?�B�p�2 �Q�m�p�2�`�i�2 �T�H�m�`�B�/�B�b�+�B�T�H�B�M���B�`�2�>���G�- �2�b�i
�/�2�b�i�B�M�û�2 ���m �/�û�T�¬�i �2�i �¨ �H�� �/�B�z�m�b�B�Q�M �/�2 �/�Q�+�m�K�2�M�i�b
�b�+�B�2�M�i�B�}�[�m�2�b �/�2 �M�B�p�2���m �`�2�+�?�2�`�+�?�2�- �T�m�#�H�B�û�b �Q�m �M�Q�M�-
�û�K���M���M�i �/�2�b �û�i���#�H�B�b�b�2�K�2�M�i�b �/�ö�2�M�b�2�B�;�M�2�K�2�M�i �2�i �/�2
�`�2�+�?�2�`�+�?�2 �7�`���M�Ï���B�b �Q�m �û�i�`���M�;�2�`�b�- �/�2�b �H���#�Q�`���i�Q�B�`�2�b
�T�m�#�H�B�+�b �Q�m �T�`�B�p�û�b�X

�h�`���B�i�2�` �H�� �/�m�`���#�B�H�B�i�û �b�Q�+�B���H�2 ���p�2�+ �H�2 �"�A�J �, �1�M�[�m���i�2 �b�m�`
�H�ö���+�+�2�T�i���#�B�H�B�i�û �/�2�b �m�b���;�2�b �"�A�J �T�Q�m�` �H�� �/�m�`���#�B�H�B�i�û �b�Q�+�B���H�2

���m�T�`���b �/�2�b �+�Q�M�+�2�T�i�2�m�`�b �/�m �T�`�Q�D�2�i �/�ö���`�+�?�B�i�2�+�i�m�`�2
�1�H�Q�/�B�2 ���M�/�`�û

�h�Q �+�B�i�2 �i�?�B�b �p�2�`�b�B�Q�M�,

�1�H�Q�/�B�2 ���M�/�`�û�X �h�`���B�i�2�` �H�� �/�m�`���#�B�H�B�i�û �b�Q�+�B���H�2 ���p�2�+ �H�2 �"�A�J �, �1�M�[�m���i�2 �b�m�` �H�ö���+�+�2�T�i���#�B�H�B�i�û �/�2�b �m�b���;�2�b �"�A�J
�T�Q�m�` �H�� �/�m�`���#�B�H�B�i�û �b�Q�+�B���H�2 ���m�T�`���b �/�2�b �+�Q�M�+�2�T�i�2�m�`�b �/�m �T�`�Q�D�2�i �/�ö���`�+�?�B�i�2�+�i�m�`�2�X �a�+�B�2�M�+�2�b �/�2 �H�ö�B�M�7�Q�`�K���i�B�Q�M �2�i
�/�2 �H�� �+�Q�K�K�m�M�B�+���i�B�Q�M�X �l�M�B�p�2�`�b�B�i�û �S�Q�H�v�i�2�+�?�M�B�[�m�2 �>���m�i�b�@�/�2�@�6�`���M�+�2�c �l�M�B�p�2�`�b�B�i�û �/�2 �J�Q�M�b�- �k�y�k�j�X �6�`���M�Ï���B�b�X
���L�L�h �, �k�y�k�j�l�S�>�6�y�y�j�j���X ���i�2�H�@�y�9�9�d�R�9�N�y��



                               
  

                                               

 

Thèse de doctorat  

Pour obtenir le grade de Docteur de  

l’UNIVERSITÉ POLYTECHNIQUE HAUTS -DE-FRANCE 

et de l’INSA HAUTS -DE-FRANCE 
et de l’UNIVERSITÉ DE MONS 

 

 Sciences de l’Information et de la Communication (71 ème section CNU)  

Présentée et soutenue par  Elodie ANDRE .  

Le 19 décembre 2023, à l’Université de Mons  

École doctorale  :  
École Doctorale Polytechnique Hauts-de-France (ED PHF n°635) 
Ecole Doctorale Université de Mons 

Unité de recherche : 
Laboratoire de Recherche Sociétés & Humanités (LARSH) 
 

Traiter la durabilité sociale avec le BIM  

Enquête sur l’acceptabilité des usages BIM pour la durabilité sociale auprès 
des concepteurs du projet d’architecture  

JURY 

Président e du jury  
- GUERRIERO, Annie. Ingénieure de recherche. Luxembourg Institute of Science and Technology 

Rapporteur s 
- CHAUDET, Bruno. Maître de conférences HDR. Université de Rennes 2. 
- REZGUI, Yacine. Professeur. Université de Cardiff. 

Examinateur s
- BECUE, Vincent. Professeur. Université de Mons. 
- ELSEN, Catherine. Professeure. Université de Liège. 
 
Co-direct rice  de thèse  : BOULEKBACHE, Hafida. Professeure. Université Polytechnique des Hauts-de-
France 
Co-directeur de thèse : GALLAS, Mohamed-Anis. Chargé de cours. Université de Mons 
 
 



  



Cette thèse est issue d’une collaboration en cotutelle entre 
la Faculté d’Architecture de l’Université de Mons en Belgique, 

et le laboratoire LARSH, département DeVisu, de l’Université Polytechnique des Hauts-de-
France en France 

 
 
 
 
 

Les organismes ayant participé au financement de ce travail sont l’Université de Mons, 
l’Université Polytechnique des Hauts-de-France, l’Institut Numédiart (UMONS) et le 

Service de Conception Architecturale (UMONS) 
 
 
 
 
 

 
 

 

 
 

 
 

  
 

 

 

 

 

Traiter la durabilité sociale avec le BIM : Enquête sur l'acceptabilité des usages BIM pour la 
durabilité sociale auprès des concepteurs du projet d'architecture © 2023 by Elodie André is 

licensed under CC BY-NC-SA 4.0. To view a copy of this license, visit 
http://creativecommons.org/licenses/by-nc-sa/4.0/ 



4 
 

RÉSUMÉ 

Le travail réalisé au cours de cette thèse est le fruit d’une cotutelle entre la Faculté 
d’Architecture de l’Université de Mons et le laboratoire LARSH de l’Université Polytechnique des 
Hauts-de-France. Plusieurs constats sont sources de la recherche développée dans ce document. 

En premier lieu, nous avons constaté que la durabilité sociale était souvent traitée de manière 
secondaire, ou à travers la durabilité économique et écologique, et ce y compris dans le milieu de 
la construction. Nous avons ensuite établi une approche de la définition de durabilité sociale dans 
la construction, et constaté que les mots-clés s’y reliant étaient le bien-être, le confort, la sécurité… 
Cependant, l’un des rôles du concepteur est de réaliser des projets offrant justement ces critères à 
leurs occupants. Ils sont donc enclins à accorder une attention particulière à la durabilité de leurs 
projets, y compris la durabilité sociale. Dès lors, comment les concepteurs se positionnent-ils face 
au à ce déséquilibre ? Ce contraste nous mène à nos premières questions de recherche : « Les 
concepteurs intègrent-ils la durabilité sociale à leur vision de l’architecture durable ? » et « Comment 
les concepteurs définissent-ils la durabilité sociale ? ». Pour répondre à ces questions, nous avons 
réalisé une enquête qualitative auprès d’acteurs de la construction opérant en phase de conception. 

En deuxième lieu, à la suite du constat que d’une part, la durabilité sociale était moins souvent 
prise en compte que la durabilité économique et écologique et que d’autre part, les processus de 
Building Information Modeling (BIM) prenaient une place de plus en plus incontournable dans les 
projets, tout en présentant une bonne capacité d’efficacité dans la gestion des informations, nous 
nous sommes questionnés sur les possibilités d’interactions entre ces deux concepts. Nous avons 
observé que des interactions fortes existaient entre le concept de BIM et de durabilité, en particulier 
de durabilité écologique. En effet, la notion de Green BIM regroupe les différents liens qui existent 
entre ces deux thématiques. Cependant, nous avons à nouveau observé moins d’interactions avec 
la durabilité sociale, ce qui nous a mené aux questions suivantes : « Comment peut-on utiliser le 
BIM pour améliorer la durabilité sociale des projets ? » et « Les concepteurs sont-ils prêts à accepter 
d’utiliser le BIM pour répondre à des questions de durabilité sociale ? ». 

Pour répondre à ces questionnements, nous avons fait appel au domaine de l’étude des 
usages, qui a pour objectif de prédire l’utilisation d’une nouvelle technologie mise à disposition des 
utilisateurs (Terrade et al., 2010). Dans ce travail, nous étudions l’utilité perçue et l’acceptation 
sociale de différents usages BIM dans un contexte de durabilité sociale. Notre étude de l’utilité des 
usages BIM dans un contexte de durabilité sociale s’est matérialisée par un tableau de synthèse 
reprenant cinq catégories d’usages BIM pour la durabilité sociale. Pour chacun de ces critères, nous 
avons listé des usages pour lesquels le BIM pouvait présenter une plus-value. Notre étude de 
l’acceptation sociale de ces usages a été réalisée à travers une enquête qualitative composée 
d’entretiens semi-directifs. Nous avons utilisé une posture constructiviste et inductive pour analyser 
ces entretiens, ce qui nous a permis de dégager des modèles d’attentes, de freins et de conditions 
concernant l’acceptation des usages BIM pour la durabilité sociale par les concepteurs de projet. 
Cela nous a permis de compléter notre approche théorique des croisements entre BIM et durabilité 
sociale. 

Mots -clés  : BIM, Durabilité sociale, Etude des usages, Développement durable 
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ABSTRACT 

The work carried out in the course of this thesis is the result of a joint project between the 
Faculty of Architecture at the University of Mons and the LARSH laboratory at the Polytechnic 
University of Hauts-de-France. The research developed in this document is based on the following 
observations. 

Firstly, we found that social sustainability was often treated as a secondary issue, or through 
economic or ecological sustainability, including in the construction sector. We then drew up an 
approach to the definition of social sustainability in construction, and found that the key words related 
to it were well-being, comfort, safety, etc. However, one of the roles of the designer is to produce 
projects that offer precisely these criteria to their occupants. They are therefore inclined to pay 
particular attention to the sustainability of their projects, including social sustainability. So how do 
designers position themselves in the face of this imbalance ? This contrast leads us to our first 
research questions : "Do designers integrate social sustainability into their vision of sustainable 
architecture ? and "How do designers define social sustainability ?" To answer these questions, we 
carried out a qualitative survey of construction players operating in the design phase. 

Secondly, following the observation that, on the one hand, social sustainability was less often 
taken into account than economic and ecological sustainability, and that, on the other hand, Building 
Information Modeling (BIM) processes were taking on an increasingly essential role in projects, while 
at the same time presenting a good capacity for efficiency in the management of information, we 
wondered about the possible interactions between these two concepts. We observed that there were 
strong interactions between the concept of BIM and sustainability, particularly ecological 
sustainability. Indeed, the notion of Green BIM brings together the various existing links between 
these two themes. However, we again observed fewer interactions with social sustainability, which 
led us to the following questions : "How can BIM be used to improve the social sustainability of 
projects ?" and "Are designers prepared to accept the use of BIM to address social sustainability 
issues ?". 

To answer these questions, we turned to the field of usage studies, which aims to predict the 
use of a new technology made available to users (Terrade et al., 2010). In this work, we study the 
perceived usefulness and social acceptance of different BIM uses in a context of social sustainability. 
Our study of the usefulness of BIM uses in a context of social sustainability took the form of a 
summary table showing five categories of BIM uses for social sustainability. For each of these 
criteria, we listed uses for which BIM could offer added value. Our study of the social acceptance of 
these uses was carried out through a qualitative survey consisting of semi-structured interviews. We 
used a constructivist and inductive posture to analyse these interviews, which enabled us to identify 
models of expectations, obstacles and conditions concerning the acceptance of BIM uses for social 
sustainability by project designers. This enabled us to complete our theoretical approach to the 
intersections between BIM and social sustainability. 

Key-words  : BIM, Social sustainability, User acceptance, Sustainable development  
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INTRODUCTION 

Depuis les années 1970, deux transitions majeures se produisent : la transition numérique et 
la transition environnementale (André et al., 2020). Cette double transition, qui concerne toute la 
société, se fait ressentir également dans la communauté des architectes et plus globalement dans 
le milieu de la construction. En effet, ces deux transitions ont chacune impacté à leur manière les 
pratiques des concepteurs de projets d’architecture. 

D’une part, la transition numérique a été accompagnée par la mise sur le marché d’un nombre 
croissant d’outils numériques. Ces derniers permettent d’œuvrer vers des pratiques de plus en plus 
orientées vers des processus d’automatisation, ce qu’on observe par exemple déjà à travers des 
fonctions simples comme le copier/coller, ou la récupération d’informations issues de projets 
précédents. Les outils numériques permettent également aux concepteurs de mettre en œuvre des 
processus d’anticipation via des calculs de simulations concernant les performances du bâtiment. 
Cela permet de modéliser un aperçu du comportement du bâtiment, avant que ce dernier ne soit 
construit. Par conséquent, l’adoption de ces nouveaux outils et leur intégration dans les processus 
de conception entrainent parfois des changements de paradigmes qui modifient les possibilités 
d’organisation du travail, ainsi que les interactions entre les acteurs du projet. 

D’autre part, pour répondre aux enjeux de la transition environnementale, de nouvelles normes 
liées aux performances et à la consommation énergétique des bâtiments se font de plus en plus 
présentes. Ces normes tiennent compte d’aspects environnementaux de plus en plus variés, dans 
une logique d’approches multicritères. Elles s’expriment au travers de conditions et de référentiels 
auxquels il faut répondre pour obtenir un label ou une réglementation. Dans ce contexte, la notion 
de performance devient incontournable. Et pour atteindre ces performances, le concepteur est 
amené à les anticiper via des simulations et via l’étude d’indicateurs spécifiques à la norme à 
atteindre. 

La prise en compte des enjeux environnementaux n’est pas toujours bien accueillie par les 
acteurs de la conception, comme l’illustre une étude réalisée auprès de 27 concepteurs par Matthieu 
Adam. Dans son enquête, la plupart des sujets interrogés montrent une adhésion aux valeurs 
prônées par la construction durable (Adam, 2017), mais ils témoignent également de mal vivre ce 
que Philippe Hamman appelle l’ « injonction au développement durable » (Hamman, 2014). Matthieu 
Adam observe que la hausse continue des exigences environnementales fatigue, et qu’en parallèle 
les concepteurs dévoilent un scepticisme face aux référentiels proposés. En d’autres termes, 
certains concepteurs ne croient pas aux normes durables, et considèrent que ce n’est pas parce 
que le bâtiment est labellisé qu’il est réellement durable. De plus, la construction durable est vue 
comme une charge mentale supplémentaire à charge des concepteurs, qui s’exprime au détriment 
de la qualité des espaces. Cette perte de qualité perçue par les acteurs est provoquée entre autres 
par l’apparition de difficultés dans les processus de communication, entre des acteurs qui sont de 
plus en plus spécialisés, avec une vision très technique (Adam, 2017). Car dans un contexte de 
construction durable, le nombre d’interlocuteurs augmente (Abrassart, 2011), et il devient difficile 
pour chaque acteur d’être conscient des problématiques et contraintes des autres acteurs avec 
lesquels il collabore. 

Tant dans la transition numérique que dans la transition durable, les modes de conception et 
les méthodes de travail ont fortement été impactés pour les concepteurs de projets architecturaux. 
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De plus ces formes d’injonction au progrès environnemental et au numérique ne sont pas toujours 
bien accueillies auprès des professionnels (Adam, 2017). 

Cependant, de nombreux pays ont inclus le BIM dans le cadre d’une stratégie nationale 
(Kassem & Succar, 2017; Mustaffa et al., 2017; P. Smith, 2014; Wortmann et al., 2015) , considérant 
que son utilisation offre plus d’avantages que d’inconvénients pour le secteur de la construction 
(Umar, 2021). Par ailleurs, la recherche scientifique sur le sujet a augmenté de manière 
exponentielle entre 2006 et 2017, particulièrement en Europe, en Asie et en Amérique du Nord (Saka 
& Chan, 2019). Charles Eastman, architecte pionnier de la Conception Assistée par Ordinateur 
(CAO) et créateur du premier système de description numérique des bâtiments, estimait en 2018 
que les pratiques numériques dans le milieu de la construction tendront à s’intensifier au cours des 
décennies à venir, y compris les pratiques BIM (C. M. Eastman et al., 2018). 

En parallèle de cette progression, il est désormais de notoriété publique que la durabilité des 
projets de construction doit être améliorée le plus possible pour que le parc bâti soit résilient face 
aux changements climatiques qui sont en cours (IPPC, 2022). En 1972, la communauté scientifique 
alerte déjà sur l’impact que nos actions ont sur notre environnement (Meadows et al., 1972). 
Plusieurs champs d’actions s’ouvrent à nous pour agir, et parmi eux celui de la construction tient 
une place de choix. En 2018, la construction était le 5ème poste le plus lourd dans la balance de 
l’empreinte carbone des Français, et les émissions directes des ménages liées au logement était le 
6ème poste recensé (Figure 1) (Janin & Blivet, 2020). 

Dans ce contexte, où les pratiques numériques prennent de l’ampleur et où les enjeux 
environnementaux et sociaux sont particulièrement d’actualité, nous souhaitons par notre travail 
questionner les liens qui existent entre les deux thématiques. Dans cette optique, nous explorerons 
les projets de construction utilisant des processus numériques, en particulier des processus BIM, 
afin de vérifier s’ils peuvent profiter de la nature des outils en cours de développement pour 
augmenter leur potentiel de durabilité, et plus précisément en ce qui concerne la durabilité sociale. 
En effet, la question de la durabilité sociale est souvent traitée de manière secondaire face au 
traitement de la durabilité écologique et de la durabilité économique (Soltani, 2016). Pourtant, 
l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS) a observé qu’un tiers de la population mondiale 
considère que son bien-être n’a jamais été aussi peu développé qu’aujourd’hui. La même étude 
constate une augmentation générale des problèmes d’anxiété et de dépression depuis la crise 
sanitaire COVID-19 (OMS, 2022). 
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Figure 1 - Décomposition par produit de l’empreinte carbone de la France en 2018 (Janin & Blivet, 2020)  

Contexte de la recherche  

Notre travail s’inscrit dans le cadre d’une cotutelle entre le département en Sciences de 
l’Information et de la Communication (SIC) DeVisu du laboratoire LARSH, à l’Université 
Polytechnique des Hauts-de-France en France, et le service Conception Architecturale de la Faculté 
d’Architecture et d’Urbanisme de l’Université de Mons en Belgique. L’appartenance à ces deux 
laboratoires est la raison qui nous a amenés à aborder les pratiques BIM sous l’angle des sciences 
humaines. 
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Cette recherche trouve son origine dans notre volonté de confronter les transitions numériques 
et durables en architecture. Au cours de cette première phase d’étude exploratoire, nous avons 
observé dans la littérature un déséquilibre dans le traitement du sujet de la durabilité sociale dans 
les approches durables, que nous avons ensuite également observé dans le cadre des pratiques 
BIM. En effet, la communauté scientifique s’accorde sur le fait que la durabilité sociale est 
généralement traitée de manière secondaire par rapport aux deux autres piliers de la durabilité (pilier 
écologique et pilier économique). Cela a orienté la deuxième phase de notre travail, qui a consisté 
à définir la durabilité sociale en architecture, et plus particulièrement dans le cadre des pratiques 
BIM. Nous avons d’abord réalisé ce travail sur base de l’étude de la littérature, et nous l’avons 
ensuite complété par des enquêtes qualitatives auprès de concepteurs de projet. 

Objectifs de la recherche et hypothèse s 

Notre recherche part donc de deux constats issus de notre état de l’art. Premièrement, 
l’utilisation du BIM dans les projets de construction a pris de l’ampleur depuis les années 2000, s’est 
immiscé dans les pratiques des architectes, et cela a impacté le processus de conception des 
bâtiments. Le BIM tend à être de plus en plus utilisé dans les projets d’architecture, en particulier 
les projets de grande envergure. Deuxièmement, notre étude de la littérature a mis en évidence un 
déséquilibre entre les trois piliers de la durabilité des projets d’architecture. En effet l’importance 
accordée à la durabilité sociale semble inférieure à celle accordée aux durabilités économique et 
écologique. 

Nos objectifs sont donc d’une part de vérifier comment les concepteurs de projets perçoivent 
la durabilité sociale, et s’ils lui accordent une place dans leur définition de la durabilité, et d’autre 
part d’explorer la façon dont le BIM peut être employé pour améliorer la durabilité des projets, en 
réalisant un focus sur le concept de la durabilité sociale. 

Méthode de recherche  

Pour mener cette recherche à bien, nous avons utilisé une méthode exploratoire alternant 
recherches théoriques et approches par exploration du terrain. Nous avons commencé le travail par 
des lectures exploratoires afin de cerner les enjeux liés d’une part aux pratiques BIM, et d’autre part 
à la transition environnementale, dans le secteur de la construction. Ces lectures nous ont amené à 
constater qu’il existait une différence de traitement en ce qui concerne la durabilité sociale par 
rapport à la durabilité écologique et économique, et ce y compris dans le secteur de la construction. 
La problématique que nous étudions découle donc de nos lectures, et nous a amené à questionner 
des concepteurs œuvrant dans le milieu de la construction afin de comprendre leur appropriation de 
la durabilité sociale dans un contexte de construction durable, et leur niveau d’acceptation de 
l’emploi des usages BIM pour améliorer la durabilité sociale des projets. Nous avons recueilli ces 
informations au moyen d’enquêtes qualitatives réalisées auprès de concepteurs belges et français. 
La méthode utilisée pour recueillir les témoignages des profils choisis consiste en des entretiens 
semi-directifs, pour lesquels la construction du guide d’entretien s’inspire de la méthode EBAHIE 
(Leleu-Merviel, 2008), développée au département DeVisu du laboratoire LARSH, et dont la 
méthode d’analyse inductive s’inspire des méthodes de la théorisation enracinée (Guillemette & 
Luckerhoff, 2012; Lejeune, 2019). 
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Déroulé du manuscrit  

Dans le premier chapitre, nous étudions les transitions numériques et environnementales qui 
se jouent dans le domaine de la construction. L’objectif est de contextualiser les enjeux liés à ces 
deux transitions. La première partie est axée sur la transition environnementale. La deuxième partie 
traite de la transition numérique, notamment de ce que cette dernière a pu apporter à la conception 
architecturale.  

Le deuxième chapitre propose des approches définitionnelles des notions de développement 
durable, que nous recontextualisons et définissons. Cela nous permet d’élaborer une définition de 
l’architecture durable et d’ensuite cibler notre approche vers la définition de la durabilité sociale dans 
les projets d’architecture. Ensuite nous nous focalisons sur le BIM, dont nous donnons une définition 
à travers ses différentes facettes. En effet, les capacités du BIM en termes de collaboration et de 
gestion des informations constituent des pistes à explorer pour faire face aux enjeux de la transition 
environnementale. Enfin nous définissons la notion d’usage BIM, et comment ces usages peuvent 
être mis au service de bâtiments plus durables. 

Le troisième chapitre propose d’étudier le cadre théorique du domaine de l’étude des usages, 
que nous utilisons pour structurer la progression de ce document. Dans ce chapitre, nous 
définissons également la notion d’usage dans un contexte de pratiques BIM, ainsi que les différentes 
approches existantes concernant la mise en pratique des usages BIM dans un objectif de durabilité 
des projets. 

Le quatrième chapitre propose l’étude de six catégories d’usages BIM en lien avec la durabilité 
sociale des projets. Pour chacune de ces catégories, nous avons développé une liste d’usages à 
partir d’une méta analyse réalisée en 2019 par Ruben Santos, Antonio Aguiar Costa, José Sylvestre 
et Lincy Pyl (Santos et al., 2019) et d’une étude réalisée par Tamer El-Diraby, Thomas Krijnen et 
Manos Papagelis en 2017 (El-Diraby et al., 2017). Nous avons consolidé ces usages à travers des 
études complémentaires, ce qui nous a permis d’aboutir à une liste d’usages BIM pour la durabilité 
sociale classés par catégories d’usages. 

Le cinquième chapitre développe la méthodologie utilisée pour mener notre étude et nos 
enquêtes. Dans ce chapitre, qui contient la description du déroulement de nos enquêtes réalisées 
par entretien semi-directifs, nous exposons la justification des choix que nous avons posés 
concernant la construction du protocole, le choix de la méthode d’enquête, le choix de la méthode 
d’analyse, le traitement du matériau récolté et la saturation des informations. 

Le sixième chapitre expose les spécificités de la première partie de l’enquête, ainsi que les 
résultats obtenus. L’objectif de ce chapitre est de définir la place de la durabilité sociale dans les 
représentations des concepteurs quant à la notion d’architecture durable. 

Le septième chapitre expose les spécificités de la deuxième partie de l’enquête, ainsi que les 
résultats obtenus. L’objectif de ce chapitre est de proposer aux concepteurs la liste des usages 
identifiés dans le chapitre cinq et d’utiliser une démarche exploratoire et inductive pour construire 
un modèle relatif à l’acceptation sociale de ces usages par les concepteurs. 
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PARTIE 1 : CONTEXTUALISATION  

La première partie de ce travail est organisée en deux chapitres. 

Dans un premier temps, nous étudions le cadre historique et l’évolution du métier de 
concepteur à travers une analyse du contexte de double transition auquel le secteur de la 
construction fait face depuis quelques dizaines d’années. A partir de ce contexte nous illustrons à 
travers le concept de transition durable pourquoi nous avons identifié que la prise en compte des 
enjeux de la durabilité sociale dans les projets de construction représente un besoin, nécessaire à 
la participation du secteur de la construction dans une société durable. Ensuite, nous démontrons à 
l’aide du concept de transition numérique pourquoi la technologie BIM représente un potentiel dans 
la prise en compte de ces enjeux sociaux dans les projets de construction. 

Dans un deuxième temps, nous étudions les définitions de l’architecture durable, de la 
durabilité sociale afin de préciser le besoin, ainsi que les définitions du Green BIM et du BIM afin de 
préciser la technologie que nous proposons pour répondre à ce besoin. Nous abordons également 
le positionnement des concepteurs face au concept d’architecture durable et de durabilité sociale à 
travers une étude menée auprès d’acteurs de la construction. De cette manière, la contextualisation 
permet d’identifier l’intégration des enjeux de durabilité sociale dans les projets de construction 
comme un besoin, et la technologie représentant un potentiel pour y répondre positivement comme 
étant les processus BIM. 

 

CHAPITRE 1 : CONTEXTUALISATION D’UNE PROFESSION EN 

TRANSITION 

Dans ce chapitre, nous approfondissons le contexte de double transition dans lequel les 
acteurs de la construction évoluent depuis plusieurs dizaines d’années. Nous organisons cette étude 
en deux parties. Dans la première partie, nous contextualisons la transition environnementale dans 
la construction et exposons les raisons qui nous mènent à la conclusion que le traitement de la 
durabilité sociale est lacunaire dans les pratiques BIM. Dans la seconde, nous réalisons le même 
travail pour l’intégration du numérique dans le domaine de l’architecture, et comment cette transition 
a mené à l’implantation du BIM au sein de la communauté des architectes. 
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1.1 La transition durable, concept général et enjeux en architecture 

1.1.1 Durable, soutenable ou résilient  ? 

Avant de rentrer dans le vif du sujet, nous souhaitons faire un aparté sur le parti-pris lexical 
que nous posons en utilisant les termes d’ « architecture durable » tout au long de ce travail. En 
effet, l’expression « développement durable » est souvent critiquée aujourd’hui, accusée de faire 
appel à un concept dépassé. Florence Rodhain et Claude Llena la qualifient de mythe (Rodhain & 
Llena, 2006), y voyant un masque de façade destiné à imposer l’idéologie d’un développement au 
service des sociétés les plus aisées : 

« Sans doute l’articulation des mots est-elle la clé de tout message. Peut-on, dès 

lors, considérer que, dans la formule, développement a la valeur du principe et que durable 

correspond à la règle que celui-ci appelle ? Si telle est la signification de ce rapprochement, 

nous pouvons en déduire qu’il vise à être un hymne à la croissance. Une croissance dont 

les risques seront suffisamment maîtrisés pour lui permettre de durer » (Rodhain & Llena, 

2006, p. 41) 

Par extension, le terme « durabilité » peut être condamné en même temps que le 
« développement durable ». A la place, certains lui préfèrent l’emploi du concept de « soutenabilité » 
ou de « résilience ». Le reproche porte principalement sur le pilier économique associé au concept 
de « développement », qui, combinés, peuvent être assimilés à une tentative de croissance infinie. 

En effet, dans l’imaginaire collectif le développement durable est très souvent associé à 
l’aspect écologique, associé de manière secondaire à l’aspect social mais désolidarisé de l’aspect 
économique, ce qui tend à laisser penser que la durabilité est un problème qui se traite en tenant 
compte exclusivement de l’aspect écologique (Ballet et al., 2012). Cette vision des choses omet les 
aspects sociaux et économiques qui sont proposés dans la définition initiale du développement 
durable (Brundtland, 1987). 

De plus, il a été choisi de traduire l’expression « sustainable developement », qui, la première 
fois qu’elle fut évoquée, le fut dans la langue anglaise (Cross, 2013), par « développement durable » 
dans la langue française. Cependant, ce choix a été flou un temps, la communauté scientifique 
oscillant entre les termes « durable », « soutenable » et même « viable », faisant naître par là une 
résistance dans la compréhension du concept (Vivien, 2007). Devant ces obstacles, un grand 
nombre de chercheurs architectes et urbanistes ont préféré s’intéresser au concept de résilience 
urbaine. 

« Urban resilience refers to the ability of an urban system-and all its constituent 

socio-ecological and socio-technical networks across temporal and spatial scales-to 

maintain or rapidly return to desired functions in the face of a disturbance, to adapt to 

change, and to quickly transform systems that limit current or future adaptive capacity. » 

(Meerow et al., 2016, p. 2) 

Cette approche convient également pour aborder les aspects sociaux, à travers le concept de 
résilience sociale, issue du concept de la résilience tel que défini en psychologie (Leroy et al., 2016). 

Pourtant, deux éléments sont à garder à l’esprit. Premièrement, le pilier économique fait partie 
du fonctionnement actuel de nos sociétés occidentales. L’inclure dans la définition de la durabilité 
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est utile pour tenir compte de la réalité des enjeux dans leur ensemble, et également pour positionner 
les enjeux écologiques et sociaux par rapport aux contraintes économiques. Deuxièmement, le 
développement durable ne doit pas viser de manière prioritaire le développement économique, 
même si le fonctionnement actuel de notre société peut tendre dans cette direction. En effet, la 
définition qu’en fait le rapport Brundtland, reconnu comme étant à l’origine de la popularisation de 
l’emploi de cette expression, insiste largement sur l’aspect humain :  

« (…) un développement qui répond aux besoins du présent sans compromettre la 

capacité des générations futures de répondre aux leurs. Deux concepts sont inhérents à 

cette notion : le concept de besoins, et plus particulièrement des besoins essentiels des 

plus démunis, à qui il convient d’accorder la plus grande priorité, et l’idée des limitations 

que l’état de nos techniques et de notre organisation sociale imposent sur la capacité de 

l’environnement à répondre aux besoins actuels et à venir » (Brundtland, 1987, p. 40). 

Le concept de durabilité permet donc à la fois de tenir compte des sociétés humaines (pilier 
social) et de l’environnement dans lequel ces sociétés évoluent (pilier écologique), tout en incluant 
leur état actuel (générations présentes) et à venir (générations futures). Selon la perspective choisie 
pour étudier le concept, il peut être utilisé pour promouvoir le développement social de la 
communauté, puisque toute la définition du développement tourne autour d’un état meilleur pour la 
condition humaine. Cela passe par la prise en compte du milieu dans lequel l’humain évolue (pilier 
écologique), par la prise en compte de ses besoins et ce à toutes les strates de la société, en 
particulier pour les profils affaiblis ou minoritaires (pilier social), et par l’état de fonctionnement de 
ses moyens d’obtenir des biens et des services (pilier économique). 

De plus, le concept de développement durable, par l’emploi de la notion de développement, 
permet d’induire la prise en compte des générations futures, et peut se référer à un développement 
psychologique ou un développement des habitudes sociales, sans pour autant signifier un 
développement économique infini. Cependant, nous admettons que le concept de développement 
économique devrait être circonscrit à ce qui est considéré comme suffisant pour bien vivre, toute la 
complexité du débat résidant dans la définition de ce « bien vivre ». Cela implique que le 
développement n’a pas vocation à être éternel, mais aussi que la limite est subjective et dépendra 
des attentes de chaque individu. 

En raison de toutes ces facettes associées au développement durable, nous préférons donc 
garder uniquement le terme « durable », notamment pour caractériser l’architecture qui tient compte 
des enjeux environnementaux, sociaux et économiques. C’est pourquoi dans la suite de ce 
document, nous emploierons l’expression « architecture durable » ou « construction durable », ainsi 
que « durabilité sociale, économique ou écologique ». Néanmoins nous aborderons le concept de 
développement durable dans son ensemble afin de contextualiser celui de durabilité sociale. 

1.1.2 Prise de conscience  

Les inquiétudes concernant l’équilibre environnemental se sont intensifiées ces dernières 
années, ce qui peut donner l’impression qu’il s’agit d’un questionnement apparu dans la société très 
récemment. Cependant, dans les paragraphes suivants, nous mettons en évidence que l’on peut 
déjà constater une forme de conscience du dérèglement de la biosphère au cours du 19ème siècle. 
A cette période, il est pour la première fois envisagé que l’activité humaine puisse avoir un impact 
sur l’environnement (Diemer, 2015). 
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Ce constat débute à travers l’étude des sciences naturelles, discipline dans laquelle les 
travaux de plusieurs chercheurs font référence à l’action humaine, que ce soit de manière directe 
ou indirecte. Alexander Von Humboldt (1769-1859), naturaliste allemand, s’interroge plusieurs fois 
dans son œuvre sur le lien entre ses observations et l’activité de l’Homme. En 1807, il écrit dans 
« Essai sur la géographie des plantes », en s’exprimant à propos du climat de la vallée du Mexique 
dans l’ancien royaume de la Nouvelle-Espagne : 

« Cette sécheresse, sans doute aussi nuisible à la santé qu’à la végétation, va en 

augmentant de siècle en siècle, parce que l’industrie de l’homme fait découler les lacs et 

que l’abondance des pluies diminue » (Humboldt & Bonpland, 1807, p. 99) 

Par cette phrase, il suggère un lien de cause à effet entre les activités humaines et l’évolution 
climatique de la région. 

Les exemples similaires ne manquent pas : en Belgique, Alexandre Moreau de Jonnès étudie 
en 1825 la question des changements générés par le déboisement des forêts. A la demande de 
l’Académie Royale de Bruxelles, il s’intéresse à l’impact du déboisement des forêts sur la 
température des lieux, la fréquence des pluies, l’humidité atmosphérique, les sources et eaux 
pluviales, les vents et la salubrité de l’air, la fertilité des sols et ce qu’il nomme « l’état social des 
peuples » (Moreau de Jonnès, 1825). Dans ses écrits, il attribue la diminution des surfaces 
forestières à l’expansion de l’agriculture, aux besoins constructifs issus des progrès de la civilisation 
et à la vente des terres du clergé à des particuliers en conséquence du déclin du pouvoir 
ecclésiastique. 

Au sein des villes gagnées par la croissance industrielle, la modification de l’environnement 
immédiat est plus visible encore. Les paysages y sont façonnés par l’urbanisation massive et la 
création des sites d’usinage, où se lèvent de hautes cheminées à partir de 1810 (Guillerme et al., 
2004). Ces dernières ont tant marqué les esprits qu’elles sont devenues de véritables symboles de 
l’industrialisation (Veschambre, 2014). Au contraire des changements subtils du climat, l’apparition 
de ces structures sont visibles et constatables par tous.  

Cette activité économique est rapidement positionnée par ses contemporains comme étant 
opposée à la nature, et est mise en comparaison avec les traditionnelles activités paysannes dans 
lesquelles transparait la notion du soin de la terre. Jean-Jacques Rousseau aborde ce sujet dans 
« Les rêveries du promeneur solitaire » où il évoque la dureté du travail de la mine : 

« Les visages hâves des malheureux qui languissent dans les infectes vapeurs des 

mines, de noirs forgerons, de hideux cyclopes, sont le spectacle que l’appareil des mines 

substitue, au sein de la terre, à celui de la verdure et des fleurs, du ciel azuré, des bergers 

amoureux et des laboureurs robustes, sur sa surface» (Rousseau, 1817, p. 80) 

Sans pour autant qu’elle soit clairement nommée, on commence à distinguer dans ces propos 
une dualité entre les activités humaines, associées à la saleté, et la nature, présentée comme plus 
saine, plus pure. 

En parallèle de cette première approche de la problématique environnementale, d’importants 
mouvements politiques se produisent dans le monde. De 1815 à 1825, des révolutions majeures se 
déroulent en Amérique latine, menant progressivement à l’indépendance de chacun des pays du 
continent (Blaufarb, 2018). Au siècle suivant, ce sont l’Asie (de 1945 à 1954) puis l’Afrique (de 1956 
à  1963) qui s’émancipent (Grimal, 1985). Trois nouveaux continents font donc leur apparition dans 
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les enjeux géopolitiques. Légitimement, ils aspirent à un meilleur niveau de vie et souhaitent obtenir 
à la fois leur part des ressources mondiales, et un pouvoir décisionnaire quant à la répartition de ces 
ressources (Longet, 2016). 

A la même période, l’Organisation Mondiale de la Santé s’interroge sur les effets des 
substances chimiques sur la santé humaine, notamment concernant les additifs alimentaires et les 
résidus de pesticides sur les aliments (OMS, 1978), ainsi que sur les substances toxiques présentes 
sur certains lieux de travail comme par exemple l’exposition aux pesticides pour les travailleurs 
agricoles (OMS, 1976). 

A ces événements s’ajoutent les premières images de la Terre vue depuis l’espace (Figure 2) 
(NASA, 2020), notamment les clichés réalisés au cours des missions Apollo dès 1966 (C. Dubois et 
al., 2014). Ces images offrent la vision d’une Terre-système, dont l’équilibre et la fragilité semblent 
soudain indépendants des frontières érigées par l’Homme (Morin et al., 2015). 

 

Figure 2 - Premières représentations de la Terre, prises par satellites de 1966 à 1967 (NASA, 2020) 

Ces événements consécutifs ont créé un contexte de remise en question socio-politique et de 
repositionnement de l’Homme face à son univers. Ils peuvent être considérés comme la genèse des 
questionnements sur la qualité et la préservation de l’environnement. 

1.1.3 Evolution du concept de la durabilité  

A partir de 1962, les conférences, déclarations et traités internationaux traitant de la gestion 
des ressources naturelles et de la protection de l’environnement terrestre, marin, aérien et même 
spatial (Figure 3) (Morin et al., 2015) se multiplient à l’échelle internationale.  

La première Conférence des Nations Unies sur l’environnement se déroule en 1972 à 
Stockholm. Dans la déclaration publiée à la suite de la conférence, on retrouve les notions de 
« protection et amélioration de l’environnement », « pollution de l’eau, de l’air, de la terre et des êtres 
vivants », « équilibre écologique et de la biosphère » et « l’épuisement de ressources 
irremplaçables ». On y évoque également les générations présentes et futures, ainsi que le 
développement économique et social, qui seront identifiés quelques années plus tard comme étant 
les piliers de la définition du développement durable (Conférence des Nations Unies, 1972). 

Ces discussions sont alimentées par le rapport « Limits to growth », traduit en français par le 
nom « Halte à la croissance », publié par le Club de Rome. Ce dernier est écrit par un collectif de 
chercheurs qui y réalise une simulation mathématique des conséquences de la croissance 
économique à long terme sur la Terre (Barbault, 2022) : pour la première fois, un comité scientifique 
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annonce que les ressources naturelles utilisées par l’Homme ne sont pas illimitées (Meadows et al., 
1972). A cela s’ajoute le fait que la croissance des pays développés est directement liée à 
l’exploitation de ressources non renouvelables, et le rapport annonce que la croissance économique 
liée à ces ressources ne peut pas être infinie (Chevret, 2015). Le rapport évoque un effondrement 
du système à l’horizon 2020-2030, ce qui interpelle la communauté scientifique. Le rapport « Limits 
to growth » est critiqué par des économistes tels que Friedrich Hayek. Leur foi dans l’innovation et 
le progrès technique les pousse à croire qu’il sera toujours possible d’exploiter de nouvelles 
ressources pour remplacer celles qui seraient épuisées (Diemer, 2015). Il est notamment reproché 
au Club de Rome de cacher un enjeu politique et un engagement idéologique à la botte de « l’élite 
dirigeante des sociétés occidentales » (Braillard, 1982). 

En effet, le contexte politique est tendu pendant le sommet de la Terre de Stockholm : les pays 
de l’Est annoncent leur refus de participer à la conférence et les Etats-Unis sont accusés d’écocide 
pour leurs actions de guerre au Vietnam. Les tensions Nord-Sud commencent à se faire sentir : alors 
que les pays du Nord, conscients de leur part de responsabilité dans les problématiques 
environnementales, ont pour objectif d’entamer une première politique environnementale et 
d’amener l’écologie au centre des discussions, les pays en voie de développement quant à eux ont 
le besoin et l’envie d’améliorer leur développement économique dans le but d’atteindre un niveau 
de vie équivalent à celui des pays développés. Ces deux visions contradictoires donneront lieu à un 
échec, puisqu’aucune des parties ne put se mettre d’accord sur le choix des priorités à mettre en 
œuvre. 
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Figure 3 - Chronologie des principaux traités et déclarations liés à la politique internationale de l'environnement (Morin et 
al., 2015) 

  



26 
 

La notion d’écodéveloppement est née dans ce contexte, et donc dans le but de satisfaire les 
deux parties. C’est Maurice Strong, secrétaire général de la conférence des Nations Unies qui 
évoque ce terme. L’économiste Ignacy Sachs, également présent lors de la conférence de 
Stockholm, popularise et théorise le concept un peu plus tard en définissant l’écodéveloppement 
comme un développement à la fois socialement incluant et respectueux de l’environnement. Les 
solutions économiques doivent donc être sociales, environnementales et viables (I. Sachs, 1978). 

Le premier pilier de l’écodéveloppement est le « self-reliance », qui énonce que le modèle de 
développement utilisé jusqu’à présent par les pays connaissant une économie prospère ne peut pas 
être transposé à l’échelle mondiale. Afin d’éviter de reproduire ce modèle basé sur le gaspillage des 
ressources, chaque pays doit créer une méthode de développement alternative, prenant en compte 
les contextes historiques, culturels et environnementaux propres à chaque pays. 

Le deuxième pilier est la prise en charge des besoins essentiels de chacun, c’est-à-dire les 
besoins matériels comme le logement, l’alimentation, l’éducation ou la santé, mais aussi le besoin 
immatériel de réalisation de soi en permettant à tous de vivre une vie qui trouve un sens à leurs 
yeux.  

Enfin, le dernier pilier est celui de la prudence écologique. L’écodéveloppement se trouve à 
mi-chemin entre un modèle de croissance productiviste et un écologisme radical où la nature est 
perçue comme un sanctuaire. Le terme d’écodéveloppement sera très populaire auprès des pays 
en voie de développement dans les années 70-80, mais la remise en cause demandée du modèle 
en place créera une méfiance de la part des pays développés. Il sera remplacé plus tard par le 
concept de développement durable (Diemer, 2015). 

La première mention du « sustainable developement » a lieu à l’issue de la Commission 
mondiale pour le développement et l’environnement en 1987. Pendant 5 ans, Gro Harlem 
Brundtland, première ministre de Norvège, préside la rédaction du rapport Brundtland « Our 
common future » (traduit « Notre avenir à tous » en français). Dans ce dernier, le développement 
durable est exprimé selon trois axes : économique, social et environnemental. Il est défini comme 
suit : 

« (…) un développement qui répond aux besoins du présent sans compromettre la 

capacité des générations futures de répondre aux leurs. Deux concepts sont inhérents à 

cette notion : le concept de besoins, et plus particulièrement des besoins essentiels des 

plus démunis, à qui il convient d’accorder la plus grande priorité, et l’idée des limitations 

que l’état de nos techniques et de notre organisation sociale imposent sur la capacité de 

l’environnement à répondre aux besoins actuels et à venir » (Brundtland, 1987, p. 40). 

La conclusion de la commission Brundtland est que le monde ne fait pas face à plusieurs 
crises isolées mais bien à une seule crise globale, dont la conséquence est de devoir penser 
ensemble « environnement, c’est-à-dire le lieu où chacun de nous vit, et « développement », qui 
correspond à notre tentative d’améliorer notre sort au sein de ce milieu. 

« Aujourd’hui, ce dont nous avons besoin, c’est une nouvelle ère de croissance 

économique, une croissance vigoureuse et, en même temps, socialement et 

environnementalement durable » (Brundtland, 1987, p. 4). 

Un autre point essentiel est qu’il faut penser ensemble l’avenir des pays du nord et ceux du 
sud. Le titre même du rapport évoque ce principe, « Notre avenir à tous », qui se veut être un projet 
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englobant tous les pays sur base d’un principe d’équité entre les humains d’une même génération, 
tous pays confondus. La responsabilité des pays développés est reconnue et parallèlement, il est 
annoncé que les pays en voie de développement ne peuvent pas se permettre d’emprunter la même 
voie. Les pays du nord doivent donc aider les pays du sud à se développer d’une manière plus 
durable qu’ils ne l’ont fait eux-mêmes. Enfin, il faut également penser ensemble les générations 
présentes et à venir en appliquant un principe d’équité intergénérationnelle. Pour entretenir ce lien, 
il faut veiller à la qualité de l’environnement et des ressources naturelles qui seront laissées aux 
générations futures. Cela induit une exigence de solidarité à la fois dans l’espace (en incluant toutes 
les zones géographiques) et dans le temps (en tenant compte de toutes les générations, y compris 
celles à venir). 

Les limites du rapport Brundtland se trouvent notamment dans une définition relativement 
vague du développement durable, un manque de distinction entre « croissance » et 
« développement » et un manque d’ancrage théorique précis. Cependant, ce dernier point 
représente également un atout car il assure la pérennité du rapport en permettant à chacun de se 
l’approprier dans son propre corpus théorique (Diemer, 2015). 

A la suite de cette première définition de la durabilité, plusieurs conférences seront organisées 
dans le but de perpétuer les principes énoncés dans « Our common future » (Figure 4). A partir de 
1995, des Conférences des Parties (COP) sont organisées au moins une fois tous les deux ans 
(Lavieille et al., 1999) pour réunir les chefs d’états autour du sujet du réchauffement climatique. Lors 
de la COP21 en 2015, deux piliers sont ajoutés à la définition du développement durable : la paix et 
les partenariats. Ces piliers sont parfois nommés « les cinq P » : People, Planet, Profit, Peace and 
Partnership. C’est également lors de cette conférence que les 17 Objectifs de Développement 
Durable (ODD) sont publiés. L’un d’entre eux se nomme « Ville et communautés durables ».  Dans 
l’énoncé de cet objectif, les Nations Unies souhaitent promouvoir une analyse de l’environnement 
bâti qui ne soit pas uniquement portée sur la technique mais également sur l’équité sociale, ce qui 
implique de travailler sur les biens sociaux et environnementaux produits et consommés au cours 
du processus de construction des villes (United Nations, 2015). 

 

Figure 4 - Principales conférences internationales liées à la transition durable de la société 

Après s’être disséminé dans la société, le concept de la durabilité a également infusé ses 
principes dans le milieu de l’architecture. Pour la communauté des architectes belges et français, 
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cela s’est manifesté par la mise en place de réglementations centrées principalement sur les 
performances énergétiques des bâtiments. 

En Belgique, les réglementations énergétiques thermiques sont mises en place à partir de 
1985 en région Wallonne (1992 pour la région flamande, 2000 pour la région Bruxelles-Capitale) et 
la réglementation de Performance Energétique des Bâtiments (PEB) est organisée à partir de 2006 
(Spies, 2013). A partir de 2021, tous les bâtiments neufs ont également été soumis à la 
réglementation Quasi Zéro Energie (Q-ZEN), qui se concentre sur l’étanchéité de l’enveloppe, la 
performance des systèmes et le recours à des énergies renouvelables (Wallonie Energie, 2017). 

En France, c’est dès 1974 que les Réglementations Thermiques (RT) sont mises en place 
(Ministère de la transition écologique et solidaire, 2019). Plusieurs versions ont vu le jour au cours 
des dernières années, jusqu’à la RT2012, qui est a été utilisée du 1er janvier 2013 au 1er janvier 2022 
pour évaluer les bâtiments neufs lors de l’introduction de leur permis de construire (ADEME, 2018), 
puis la Réglementation Environnementale (RE) qui a été active à partir de janvier 2022 (Ministère 
de la Transition Ecologique et Solidaire, 2023). 

1.1.4 Synthèse  

On observe une prise conscience de l’impact des activités humaines sur l’environnement à 
partir du 19ème siècle, bien qu’à l’époque cette prise de conscience est dispersée et ne conceptualise 
pas encore l’aspect global et systémique du problème. Cette prise de conscience a progressivement 
débouché sur la création de traités et de conférences à l’échelle internationale dont l’objectif est de 
protéger l’environnement sous toutes ses facettes. Plusieurs conférences successives ont approché 
la problématique sous différents angles, et l’aspect social y a été au centre des intérêts : au cours 
des différentes approches, il est fait référence aux générations futures, à la croissance des pays 
développés et en voie de développement, mais aussi aux besoins matériels et immatériels 
nécessaires à la survie et à la réalisation de chaque humain. 

Le concept de développement durable proposé lors de la Commission mondiale pour le 
développement et l’environnement permet de synthétiser tout cela à travers trois piliers : le pilier 
économique, le pilier écologique et le pilier social. En parallèle de ces piliers, quatre notions font 
parties intégrantes du concept de durabilité. Il s’agit du maintien du niveau de qualité de vie pour les 
générations futures, le maintien de la croissance, le bien-être des citoyens et la résilience du 
système (Sébastien & Brodhag, 2004). 

En ce qui concerne la durabilité en général, on peut constater que, dans toutes ces approches, 
la place des personnes et de leur bien-être reste centrale (Tableau 1). Elle s’exprime par la mise à 
égalité du pilier social avec les piliers écologique et économique dans la définition du développement 
durable, mais aussi par l’accent mis sur l’équité entre les pays développés et en voie de 
développement et par la volonté de prendre en compte les générations futures autant que les 
générations actuelles. Les deux piliers ajoutés en 2015, celui de la paix et celui des partenariats, 
confirment une intention orientée vers le bien-être de l’humanité. Ce dernier est le fil conducteur de 
la démarche, dont l’objectif principal est de fournir aux humains un lieu de vie agréable dans lequel 
ils pourront vivre dans les meilleures conditions possibles. Dans les textes mentionnés ci-dessus, le 
pilier social renvoie majoritairement à la notion de besoin. Cependant, dans le contexte du milieu 
architectural, cette prise de conscience prend forme à travers des réglementations orientées vers 
les performances liées à la consommation énergique des bâtiments. Ni la PEB en Belgique, ni la RT 
puis la RE en France ne tiennent compte d’un aspect social du bâtiment. 
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Auteur  Date Mots -clés  
Conférence 
des Nations 

Unies 

1972 - Protection et amélioration de l’environnement 
- Pollution de l’eau, de l’air, de la terre et des êtres vivants 
- Equilibre écologique et de la biosphère 
- Epuisement des ressources irremplaçables 
- Générations présentes et futures 
- Développement économique et social 

Sachs 1978 - Eco-développement 
- Self-reliance 
- Prise en charge des besoins essentiels de tous 
- Prudence écologique 

Brundtland 1987 - Développement durable 
- Economique 
- Ecologique 
- Social 
- Durabilité dans le temps 

COP21 2015 - Paix 
- Partenariat 
- Objectifs de développement durable 

Tableau 1 - Concepts relatifs à la durabilité 

1.2 La transition numérique dans la conception architecturale  

En parallèle de la transition environnementale que nous venons d’aborder, un autre 
bouleversement se déroule dans la société : la transition numérique. Dans cette section, nous 
détaillons comment les outils numériques se sont progressivement fait une place dans le quotidien 
des concepteurs, en devenant acteurs à part entière de l’activité de conception. De plus nous 
questionnons la position de ce nouvel acteur face aux autres acteurs du projet. 

1.2.1 La transition numérique , évolution dans les pratiques 
architecturales  

Au regard de l’étendue de l’histoire humaine, la société a vu sa structure être modifiée 
particulièrement rapidement au cours du dernier siècle. On peut en dire autant du secteur de la 
construction, qui vit une transition numérique intense depuis la moitié du 20ème siècle. 

Les architectes ont la réputation d’avoir des réactions lentes face aux changements 
technologiques, et ce même bien avant l’intervention du numérique dans leurs pratiques (Carpo, 
2017). Cependant, en moins de 100 ans, les concepteurs sont passés de la table à dessin aux 
jumeaux numériques. On peut imaginer l’ampleur d’un tel changement, surtout lorsqu’on remet en 
perspective l’histoire de l’architecture dans son ensemble. On s’aperçoit alors que, pendant plusieurs 
siècles, les architectes ont utilisé en grande majorité un seul et même outil pour transmettre leurs 
idées : le crayon. L’ère du numérique a remis en question toute une tradition de savoir-faire et 
d’habitudes, et les concepteurs se sont adaptés à ces changements qui ont inexorablement entraîné 
des bouleversements majeurs dans leurs pratiques, leurs méthodologies de travail et même leurs 
structures hiérarchiques. C’est ce que nous allons aborder dans cette section. 
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L’un de ces premiers bouleversements concerne les modes de représentation. Langage de 
l’architecte, le dessin tient un rôle majeur dans l’histoire de l’architecture. Il est un lien entre le 
concepteur et le faiseur et est chargé d’informations. Mario Carpo affirme en 2018 lors d’une 
conférence pour Google que si on ne peut pas le dessiner, on ne peut pas le construire (Carpo, 
2018). En effet, si on ne peut pas communiquer une idée, elle ne peut pas être concrétisée. 
Cependant le dessin ne fut pas le seul moyen de communication employé au cours de l’histoire de 
l’architecture. Jusqu’à la Renaissance italienne, les moyens de communication utilisés pour formuler 
l’architecture étaient principalement l’écrit et la parole, accompagnés du geste. Le dessin s’est 
développé par la suite pour communiquer sur l’exécution des travaux (Tidafi, 1996). De plus 
certaines choses sensibles, abstraites, voire humaines ne peuvent être dessinées : 

« La particularité de cette maison est d’avoir des espaces caractérisés non par des 

fonctions mais par des « qualités » : sombre, chaud, humide, au soleil, sonore, noir, grand, 

etc, donc nous avons écrit le catalogue avec les futurs habitants, et cela, évidemment, 

avant le moindre dessin. Comment aurions-nous dessiné le bruit de la fontaine ? » 

(Hondelatte & Goulet, 2002, p. 243). 

Cependant, l’affirmation de Mario Carpo est un témoin de la place prise par l’acte du dessin 
dans les pratiques architecturales actuelles. Aujourd’hui, il est devenu un moyen de communication 
incontournable entre les architectes et les acteurs de la construction et fait partie intégrante du 
processus de conception. Or maîtriser l’outil qui permet de dessiner est un enjeu essentiel pour les 
architectes. Au cours de la transition numérique, cet outil de dessin est passé d’un objet physique 
qu’est le crayon à un logiciel, et l’espace de dessin est passé de la feuille de papier, dont les 
dimensions sont définies et surtout finies, à un environnement virtuel qui est extensible et 
reproductible à l’infini. En parallèle, la nouvelle immatérialité des informations a facilité le partage de 
ces dernières, ce qui a ensuite rendu plus aisée l’inclusion d’un plus grand nombre d’acteurs dans 
le processus de conception. La modification du support a également entrainé la modification des 
modes de communication et donc de la manière d’aborder le projet. Cette évolution du mode de 
pensée représente le deuxième bouleversement lié au numérique dans le secteur de la construction.  

Ces deux changements ont été théorisés entre autres à travers le concept de tournant digital 
par Mario Carpo en 2013 dans « The digital turn in architecture 1992-2012 » (Carpo, 2013), puis 
dans « The second digital turn : Design beyond intelligence » (Carpo, 2017). Le premier tournant 
digital correspond au changement d’outil et le second tournant digital est lié au changement de 
processus de pensée. 

Nous utiliserons ces deux périodes pour organiser notre propos sur la transition numérique en 
architecture. La section suivante traite de la genèse du numérique dans les pratiques architecturales, 
des nouveaux outils qui en ont découlé et des premières étapes vers le développement du BIM. 
Ensuite, dans une autre section, nous détaillons la conception assistée par le numérique. L’objectif 
est de démontrer l’évolution numérique du secteur de la construction, ainsi que ses enjeux dans 
l’acte de conception. 
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1.2.2 1er tournant digital : de l’outil physique à l’outil numérique 

Comme nous l’écrivions ci-dessus, le premier tournant digital dans la construction correspond 
à la phase pendant laquelle le secteur a changé d’outil. Du papier à l’ordinateur, les bureaux 
d’architecture ont appris à manier de nouvelles armes pour concevoir leurs projets.  

Nous utiliserons dans la section ci-dessous des termes issus de la théorie de la diffusion de 
l’innovation, théorisée par Everett M. Rogers. L’implantation du numérique est en effet une 
innovation, qui est soumise à une courbe d’adoption dans laquelle un petit nombre de profils, plus 
créatifs et curieux que la moyenne, s’intéresse à l’innovation avant la majorité de la communauté. 
Celle-ci est ensuite progressivement adoptée par les autres profils, classifiés par Everett Rogers 
selon leur degré de capacité à prendre le risque de s’investir dans la nouveauté (Figure 5) (Rogers, 
1995). Nous ferons appel au concept de « précurseur » en tant que traduction du terme « innovator » 
pour désigner les premiers architectes ayant pressenti le potentiel du numérique pour leur métier. 

 

 

Figure 5 - Courbe d’adoption de l’innovation, réinterprétation de (Hovav & Schuff, 2005) sur base des travaux de 
(Rogers, 1995) 

Michel Callon et Bruno Latour préfèrent exprimer les mécanismes de fonctionnement du 
marché à travers la théorie de l’acteur-réseau (Akrich et al., 2006). Dans leurs travaux, ils formalisent 
l’ensemble des acteurs impliqués, le rôle des dispositifs techniques et scientifiques, les pratiques 
d’expérimentation et les processus de qualification des biens et services (Callon et al., 2013), à 
travers les concepts de problématisation, d’intéressement, d’enrôlement et de porte-parole (Lamine 
et al., 2015) (Tableau 2).  
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Séquences du processus  Description  

Problématisation « Système d’associations entre des entités dont il définit l’identité 
ainsi que les problèmes qui s’interposent entre elles et ce qu’elles 
veulent. La problématisation consiste à formuler les problèmes et 
proposer des solutions (Harrisson et Laberge, 2002) ». 

Intéressement « Ensemble des actions par lesquelles une entité s’efforce à 
imposer et à stabiliser d’autres acteurs qu’elle a définis par sa 
problématisation. Un intéressement réussi confirme la validité de 

la problématisation, qui dans le cas contraire se trouve réfutée. » 

Enrôlement « Mécanisme par lequel un rôle est défini et attribué à un acteur 
qui l’accepte, c’est un intéressement réussi. » 

Mobilisation « Convocation progressive d'acteurs qui s’allient et font masse 
pour rendre crédibles et indiscutables une proposition, un projet 
ou une innovation. » 

Tableau 2 - Séquences de la théorie de l'acteur-réseau, selon (Lamine et al. p.161) 

1.2.2.1 Implantation du numérique  : Genèse et évolution  

L’historien Antoine Picon, qui a longuement travaillé sur la question de l’histoire du numérique 
en architecture, identifie trois périodes charnières pour l’évolution digitale des pratiques 
architecturales : le début de la société industrielle à la fin du XIXème, le développement des 
ordinateurs entre les années 1950 et 1970, et l’utilisation généralisée de l’ordinateur comme outil 
d’aide à la conception dans les écoles et les bureaux d’architecture au début des années 90 (Picon, 
2014). Il identifie également la possibilité que d’autres phases se produisent ou soient en train de se 
produire, dépendamment des évolutions logicielles et sociétales. Nous développons ces trois 
phases dans les paragraphes ci-dessous. 

La première phase débute à la fin du XIXème siècle. A cette période, l’ordinateur n’était pas 
aussi populaire qu’aujourd’hui. Il n’était accessible qu’aux grosses entreprises et administrations, 
jusqu’à ce que le concept d’ordinateur personnel voie le jour en 1975 (Vargoz & Guez, 2015). 
L’arrivée du numérique dans les pratiques architecturales est souvent attribuée à une inspiration 
issue de l’industrie. En effet, au début du XXème siècle, la révolution industrielle implique d’optimiser 
les systèmes de production, de gérer les stocks et les clients, et donc de générer et gérer de plus 
en plus de données et d’informations (Eames, 1990). L’invention de l’ordinateur et les débuts du 
numérique permettent de solutionner ces besoins et deviennent une piste évidente à exploiter pour 
les industries. Bien qu’à ce moment le numérique n’ait pas encore réellement de lien avec 
l’architecture, il existe un parallèle entre les besoins des industries et ceux des bureaux 
d’architecture, comme l’archivage, ou encore la conception, le dessin et la construction d’objets. Il 
s’agit donc bien d’une première étape vers la numérisation de la pratique architecturale. 

A partir de la deuxième phase identifiée par Antoine Picon, qui débute dans les années 1950, 
le numérique a attiré l’attention d’architectes précurseurs qui souhaitaient développer de nouvelles 
volumétries, trop complexes à dessiner avec précision à la main. A ce moment, le numérique répond 
aux besoins qu’ont les concepteurs de tester de nouvelles formes et de nouveaux concepts, comme 
l’illustrent Léa Sattler et Thomas Maigne à travers l’exemple de Frank Gehry (Sattler & Maigne, 
2018). C’est également un moyen de tester les possibilités générées par la révolution industrielle, 
comme le concept de préfabrication qui est par exemple exploré entre 1963 et 1966 par le collectif 
d’architectes Archigram à travers l’étude de la Plug-In City, une ville constituée de cellules 
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préfabriquées et modulables (Figure 6) (Chalk, 1964). Le numérique se prête particulièrement bien 
à ces tests, notamment à travers la possibilité de reproduire plusieurs fois un même module grâce 
à l’outil copier/coller. 

A ce moment, le numérique est principalement vu comme un moyen de résoudre les situations 
complexes. Par conséquent, la majorité des architectes, qui construisaient des formes aisées à 
représenter sur papier, pouvaient ne pas se sentir attirés par la question du numérique. Dans cette 
phase, le numérique en architecture revêt le caractère d’un nouvel art exploratoire qui se traduit par 
l’étude des volumes, mais intéresse principalement les précurseurs. 

C’est aussi à cette période que des architectes précurseurs expriment l’intuition que le 
numérique pourrait être plus qu’un outil de dessin. Dans l’ouvrage « The use of computers instead 
of drawings in building design », Charles Eastman aborde la problématique des maquettes 
physiques, qui sont jusque-là utilisées principalement pour communiquer sur le projet fini. Il imagine 
utiliser la maquette comme outil d’aide à la conception et visualise le potentiel que représenterait 
une maquette numérique qui serait associée à une banque de données, afin de calculer les quantités 
de matériaux et leur coût (Eastman, 1975). Il s’agit d’une des premières évocations à l’une des 
facettes du BIM : la banque de données. 

 

Figure 6 - « Capsule Homes, Tower and Capsule Elevations, plans and details » produit par Warren Chalk pour le 
collectif Archigram (Chalk, 1964) 

Mais en parallèle de cette volonté d’explorer l’utilisation du numérique, guidée par la 
découverte de nouvelles formes, le secteur du bâtiment est perçu comme étant en retard sur sa 
digitalisation, surtout lorsqu’il est comparé aux avancées des autres industries dans lesquelles le 
Product Lifecycle Management (PLM) est en plein essor (Sattler et al., 2020). Dans une recherche 
de productivité améliorée, le numérique se répand progressivement à partir des années 1990 dans 
les bureaux, à travers la diffusion des ordinateurs et la naissance des logiciels de dessin assisté par 



34 
 

ordinateur (DAO). Il s’agit de la troisième phase, à partir de laquelle les bureaux et les écoles 
d’architecture se saisissent du numérique. 

On peut donc observer que le déploiement du numérique en architecture s’est fait à travers la 
poursuite de deux objectifs. D’une part dans une logique de recherches et d’expérimentations 
exploratoires, qui tient presque d’une démarche artistique, d’autre part dans une logique de 
recherche de productivité améliorée et de mise à niveau par rapport aux secteurs industriels. Louis 
Destombes oppose l’ « appropriation exploratoire des technologies numériques » et l’ 
« appropriation productive des technologies », la première étant axée sur « le renouvellement des 
méthodes de conception » et la seconde sur « l’optimisation des méthodes de travail existantes » 
(Destombes, 2021). 

Le concept de durabilité apparait à la même époque, puisqu’il est mentionné dans le rapport 
« Our common future » paru en 1987 (Brundtland, 1987), mais il est encore loin d’avoir percolé dans 
les comportements sociaux et dans les pratiques de métiers. La transition numérique n’est donc pas 
influencée à ce moment par la transition environnementale, et les enjeux sociaux de la durabilité n’y 
sont pas mêlés. Cependant, il s’agit d’une période de grands changements sociologiques dans la 
profession d’architecte. 

Dans une interview réalisée en 2000, Pierre-Marc de Biasi interroge l’architecte Fernando 
Montès sur les transformations vécues par les bureaux d’architecture au cours des années 90, suite 
à l’implémentation de ce qu’ils nomment « les nouveaux médias » (Montès & Biasi, 2000). Ils y 
évoquent, entre autres, la modification des espaces de travail et des techniques d’archivage, la 
relation des architectes au papier, la notion de calque numérique, l’impact de l’outil « copier/coller », 
l’emploi nouveau des maquettes de travail et la vitesse de production. 

Au sujet de l’utilité du numérique pour les architectes, Fernando Montès résume la situation 
comme ceci : 

« Au fond, le problème est assez simple : il y a au départ un capital de temps qu'il 

faut investir pour la saisie des données, qui est toujours assez lourd, et qui reste 

relativement cher ; mais une fois cet investissement réalisé, le capital produit très vite, en 

termes d’économie et de temps, des bénéfices qui peuvent aller jusqu’à dépasser la mise 

de départ. Pour un gros projet qui contient des développements complexes et qui doit être 

mené jusqu’au bout, il ne fait aucun doute que l’informatique est devenue aujourd’hui 

indispensable » (Montès & Biasi, 2000, p. 134). 

A travers cette phrase, il démontre que les architectes ont effectivement emboité le pas aux 
industriels et ont réussi leur pari d’améliorer leur rendement. Cependant il cantonne l’intérêt du 
numérique aux projets complexes et/ou de grande envergure, et affirme plus loin dans l’interview 
que les projets plus conventionnels et de plus petite taille peuvent s’en passer. Le gain de temps 
qu’il évoque est lié à la quantité et à la taille des documents à produire, effectivement plus nombreux 
dans les grands projets. 

Or comme nous l’avons vu précédemment, jusque dans les années 2000 l’ordinateur n’est pas 
un outil d’aide à la conception, qui serait alors utile pour toute taille de projet, mais est plutôt un outil 
d’aide au dessin. Cela lui donne un rôle lié au rendement des concepteurs, et le rend d’autant plus 
pertinent lorsqu’il est appliqué à de grosses quantités de travail. De plus, le « capital de temps qu’il 
faut investir » auquel Fernando Montès fait référence est précisément la donnée variable qui 
temporise la diffusion du numérique au sein des bureaux, puisque tous les bureaux ne disposent 
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pas des mêmes ressources financières et temporelles à investir dans l’adoption d’une nouvelle 
technologie. 

Pour conclure, c’est d’abord la sensibilité plus ou moins importante envers les formes 
complexes qui a guidé l’implantation d’une première approche numérique dans les pratiques de 
conception architecturale. Au début, plutôt orientée vers des explorations de formes complexes, 
mais renvoyant aussi à la « sensibilité technologique » (Bourbonnais, 2014) des architectes. Ces 
différences de sensibilités pouvant beaucoup varier d’un individu à l’autre, le rythme de l’adoption 
du numérique n’a pas été régulier et ne l’est toujours pas aujourd’hui. 

Les trois phases identifiées par Antoine Picon et développées ci-dessus ont conduit à 
l’implantation du numérique dans les agences (Tableau 3). Cependant, au début des années 2000 
il n’est pas encore unanimement perçu comme indispensable, et est plus souvent utilisé comme outil 
de dessin que comme outil d’aide à la conception. 
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Phase Période  Conséquences  
Naissance de la 

société 
industrielle 

Fin XIXème-
début XXème 

siècle 

- Naissance de la société de l’information 
- Augmentation de la quantité de données à 

traiter dans le secteur industriel 
- Utilisation de l’ordinateur pour le traitement 

des stocks, clients, employés dans les 
administrations et grandes entreprises 

Développement 
des ordinateurs 

1950-1970 - Exploration du potentiel du numérique par des 
architectes précurseurs tels que Nicholas 
Negroponte, Cedric Price, Archigram, … 

- Identification par les précurseurs de la 
possibilité d’utiliser l’ordinateur comme outil 
d’aide à la conception 

Généralisation de 
l’ordinateur dans 

les écoles et 
bureaux 

d’architecture 

Début des 
années 1990 

- Généralisation des pratiques numériques 
dans les bureaux d’architecture 

- Généralisation des pratiques numériques 
dans les écoles d’architecture 

- Utilisation de l’ordinateur comme outil de 
dessin 

Tableau 3 - Les trois premières phases ayant mené à l’utilisation du numérique dans les bureaux d’architecture 
selon l’analyse d’Antoine Picon 

Pour aller au-delà d’une approche DAO et envisager le numérique comme plus qu’un moyen 
de dessiner, cela nécessite d’apprivoiser de nouveaux outils. Par « outils », nous entendons à la fois 
les supports de travail (ordinateurs, souris, clavier, …) et les logiciels de travail. Ces derniers ont 
connu une évolution particulièrement rapide, à laquelle les architectes ont dû s’habituer pour rester 
à jour dans une profession très concurrentielle. La section suivante se penche sur l’appropriation de 
ces outils par les architectes. 

1.2.2.2 La prise en main des outils numériques par les architectes  

Nous avons vu dans la section précédente que les premiers logiciels créés pour l’architecture 
servaient à dessiner. C’est le cas de Sketchpad, créé en 1963 par Ivan Sutherland pour faciliter la 
communication homme-machine, qui était jusque-là contrainte par la nécessité de rédiger du code, 
un langage à part entière qui pouvait représenter un frein à la découverte par les non-initiés (Figure 
7) (Sutherland, 1964). A la place, Sketchpad utilise des traits, ce qui fait échos aux dessins 
d’architecture. Cela attire l’attention des architectes, qui y voient d’abord un potentiel pour la création 
de formes plus complexes, bien qu’à ce moment les logiciels soient bien moins fluides 
qu’aujourd’hui. 
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Figure 7 - Manipulation du logiciel de dessin Sketchpad (Sutherland, 1964) 

D’abord utilisé pour du dessin en deux dimensions, reproduisant l’action du dessin à la main 
appliqué aux situations complexes, le numérique est ensuite envisagé pour la réalisation de dessins 
en trois dimensions. Frank Gehry, architecte amateur de formes complexes, se tourne vers le logiciel 
CATIA, édité par Dassault Systèmes à partir du début des années 1980. Initialement nommé CATI 
pour être utilisé dans le domaine de l’aviation, CATIA est surtout employé à cette époque par 
l’industrie automobile car il permet de gérer les courbes des carrosseries de véhicules et 
d’automatiser certaines tâches (Paraponaris, 2018). 

Son utilisation pour la conception architecturale par Gehry est donc innovante. L’originalité 
de CATIA, par rapport à d’autres logiciels d’architecture comme Sketchpad, est qu’il ne fait pas appel 
à la géométrie cartésienne ou analytique : il utilise l’analyse différentielle. Au lieu de créer des formes 
à partir de points de coordonnées, il les génère à l’aide d’équations mathématiques (Rocker, 2008). 
De cette manière, le dessin est créé à partir de paramètres définis par l’utilisateur. La première 
réalisation d’envergure de Gehry avec le logiciel CATIA est « The Fish », une immense sculpture en 
forme de poisson construite pour le Port Olympique de Barcelone à la fin des années 1980 (Figure 
8) (Rocker, 2008). 

La méthode employée dans CATIA relève de la modélisation paramétrique. Il s’agit d’un 
ensemble d’outils utilisant des encodages de paramètres pour générer des formes à partir de points, 
de courbes, de surfaces ou de solides, que Adeline Stals qualifie de « descriptions mathématiques » 
(Stals, 2019, p. 78). Elle précise que ces paramètres peuvent être reliés aussi bien à la forme qu’à 
la performance ou aux caractéristiques, notamment les caractéristiques sociales. Bien que CATIA, 
avec sa technologie paramétrique, fonctionne différemment de Sketchpad, le numérique reste alors 
pour Frank Gehry un moyen de dessiner plus qu’un moyen de concevoir. 

 

« For Gehry the computer is a tool, not a partner – an instrument for catching the 

curve, not for inventing it » (Friedman et al., 1999, p. 34). 
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Figure 8 - A gauche, la maquette en bois et métal du projet The Fish par Frank Gehry, à droite le modèle 
numérique réalisé avec CATIA (Rocker, 2008) 

Ces deux logiciels, Sketchpad et CATIA, posent les bases des logiciels qui verront le jour 
dans la décennie suivante. Ils sont nombreux, et nous ne les nommerons pas tous. Cependant, l’un 
de ceux qui s’est le mieux implanté et qui a longtemps été l’un des plus utilisés par les bureaux 
d’architecture est AutoCAD. Développé par Autodesk en 1982, AutoCAD s’est imposé sur le marché 
comme l’un des principaux outils de DAO. Ce logiciel permet de dessiner en 2D et en 3D, et utilise, 
comme beaucoup d’autres, le concept de calques pour organiser l’information au sein du dessin. Il 
est donc un bon candidat pour illustrer l’ensemble des logiciels de DAO. Ces logiciels présentent un 
certain nombre d’avantages pour les concepteurs. Anne Tourpe classe ces avantages en quatre 
thématiques : la communication des informations, l’utilisateur, la visualisation et l’exploitation des 
informations (Tableau 4) (Tourpe, 2004). 

COMMUNICATION DES 

INFORMATIONS 
UTILISATEUR VISUALISATION  

EXPLOITATION DES 

INFORMATIONS 
Facilitation de la mise 
en page des plans 

Dessin en 2D et en 
3D, de l’infiniment petit 
à l’infiniment grand 

Structuration des 
informations grâce aux 
systèmes de calques 

Gestion des 
informations non 
graphiques (tableur, 
base de données…) 

Liaison entre le dessin 
et l’impression 

Outils de copiage pour 
la récupération 
d’informations déjà 
dessinées une fois 

Rapidité du calcul des 
représentations 
graphiques 

Bibliothèques de 
commandes 
personnalisables 

Capacité de stockage Précision du dessin et 
rigueur de la 
conception 

Possibilité de zoomer 
sur les détails ou 
d’afficher l’ensemble 
du projet 

Utilisation du dessin 
numérique dans le 
cadre d’autres logiciels 
(calcul, …) 

Partage et transfert 
des informations 

Espace de 
représentation illimité 
et organisation libre 
des dessins sans 
contrainte liée à la 
taille du support 

Liens entre les plans 
2D et la représentation 
3D 

 

Propreté du dessin Possibilité de réaliser 
des tests de 
conception sans 
recommencer les 
plans 

Amélioration des 
compétences de 
l’utilisateur pour la 
représentation de 
l’espace 

 

Tableau 4 - Avantages des logiciels de DAO pour les concepteurs, synthèse de l’analyse de Anne Tourpe 
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Elle mentionne le gain de temps considérable engendré par ces avantages, mais soulève 
également que ces derniers ne se révèlent qu’à condition d’adopter une méthodologie de travail 
rigoureuse et d’être suffisamment formé à l’utilisation du logiciel pour en saisir les subtilités et les 
possibilités. Sans la rigueur, le partage d’informations est compromis, et sans un niveau de formation 
suffisant le logiciel ne serait pas exploité de manière optimale (Tourpe, 2004). 

Bien que les logiciels de DAO tels qu’AutoCAD aient été massivement implantés dans les 
bureaux au cours des années 1990, la transition ne plait pas à tous. AutoCAD, et les autres logiciels 
de DAO, doivent faire face à ce que Mark J. Clayton nomme « the cult of sketching » (Clayton, 2005). 
En effet, malgré l’apparition de ces nouveaux outils, le dessin à la main conserve une belle popularité 
auprès des architectes. Ce dernier laisse place à une forme d’abstraction qui est nécessaire au 
processus créatif de conception, qui peut être modifié plusieurs fois au fil de l’évolution du projet, 
voire combiné à d’autres dessins indépendants pour moduler l’information (McCall et al., 2001). En 
plein essor des pratiques numériques dans les bureaux, Christelle Boulanger compare le dessin à 
la main au DAO et conclut que le dessin digital, à cause de son degré de précision élevé, perd le 
coté créatif et ambigu du dessin à la main (Boulanger et al., 2005). Il s’agit d’une inquiétude encore 
rencontrée aujourd’hui auprès des architectes, ce qui peut sembler contrastant lorsque l’on sait que 
ce sont des recherches formelles et orientées objet qui ont initialement guidé les architectes vers 
l’emploi du numérique dans leurs projets. 

Léa Sattler, dans son article « L’ère post-BIM – Pour une obsolescence déprogrammée : une 
étude de cas de deux projets de Frank Gehry en France, de 2008 à 2016 I/III », exprime également 
cette question de la manipulation de la créativité du concepteur par le logiciel : 

« Si le logiciel ne vous propose que des murs verticaux, il y a fort à parier que vous 

vous retrouviez à faire des murs verticaux… si entre-temps vous avez cessé de réfléchir par 

vous-même. Car, notons-le au passage : le risque majeur n’est pas qu’un logiciel pense à 

votre place – ce n’est pas un risque, c’est un fait, c’est la fonction primaire, son unique 

fonctionnalité : effectuer les opérations mentales qu’il vous économise. On peut par contre 

supposer que le risque est qu’il vous amène à penser comme lui sans que vous vous en 

rendiez compte. » (Sattler & Maigne, 2018). 

Bien qu’aujourd’hui, le dessin à la main ne soit plus utilisé pour produire les plans finis du 
projet, il reste un moyen d’expression et de communication des idées des architectes lorsqu’ils se 
trouvent en phase créative, au tout début du projet. 

Nous le disions ci-dessus, les logiciels de dessin ont amené un haut degré de précision dans 
les représentations. Pour obtenir cette précision, les outils ont été modifiés : d’un croquis au crayon 
qui est couplé aux plans sur papier calque, les architectes sont passés aux images entièrement 
créées de manière digitale, accompagnées de plans imprimés. En conséquence, les attentes ont 
augmenté quant à un résultat graphique à l’esthétique de plus en plus poussée, nette et précise. 
Aujourd’hui, la promotion des projets se fait à l’aide de ces images, appelées perspectives, en 
complément puis en remplacement de la maquette physique. 

Ces images sont devenues un outil de communication avec les non-initiés, les usagers, ou 
les décideurs. Leur création passe par la réalisation d’une maquette numérique en trois dimensions, 
qui devient donc incontournable si l’auteur souhaite communiquer publiquement sur son projet. 
Comme nous l’avons vu dans la section précédente, le concept de maquette numérique a été 
évoqué assez tôt dans l’histoire du numérique en architecture. Néanmoins sa nécessité s’est 
progressivement déployée au cours des années. Les supports pour créer ces images ne sont 
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cependant pas forcément les mêmes que pour créer les documents techniques propres au projet. 
Nous mentionnions précédemment AutoCAD en tant que logiciel de dessin 2D, et il est également 
possible de l’utiliser pour produire de la 3D. Cependant, les architectes lui ont préféré des logiciels 
comme SketchUp, plus intuitifs et proposant moins de fonctions. La maquette numérique n’étant 
alors pas utilisée comme une maquette de travail mais comme un outil de communication, la 
simplicité de SketchUp est largement suffisante pour produire la volumétrie du projet, qui 
s’apparente finalement à une image superficielle du projet, mais est malgré tout vide d’informations 
techniques. Le logiciel permet de produire un squelette de la maquette, sobre et relativement 
dépouillé, qui est ensuite transféré vers un logiciel de rendu. Ces logiciels, tout comme ceux de 
DAO, sont nombreux : Lumion, V-Ray, Artlantis, … Leur fonction est d’apporter aux volumes de la 
lumière, de la texture, et de manière plus générale du contexte. L’architecte peut y générer une 
image, qui s’apparente à une photo pour laquelle l’angle de vue est choisi et réfléchi avec soin. Cette 
image est parfois également modifiée à l’aide d’un outil de retouche d’image, comme Photoshop. La 
conséquence de ce processus de création est que l’architecte ne doit plus être capable de manipuler 
un seul outil, mais plutôt une multitude d’outils. 

On peut se demander ce qui a pu inciter ces architectes précurseurs à s’approprier les 
ordinateurs, qui à cette époque sont encore des machines volumineuses, encombrantes, occupant 
l’espace d’une pièce entière, et sont finalement peu efficaces et très lents en comparaison de ce 
que nous connaissons aujourd’hui. Selon Théodora Vardouli, s’exprimant lors d’un débat entre 
Martin Bressani, Mario Carpo, Reinhold Martin, Antoine Picon et elle-même, c’est le fonctionnement 
de ces nouvelles machines qui a pu attiser leur curiosité. En effet, les architectes se sont longtemps 
laissés inspirer par les mathématiques pour donner du sens à leurs œuvres. Or les ordinateurs 
remplacent la géométrie et l’arithmétique par des structures et des relations : 

« Les architectes ont vu les ordinateurs comme des machines facilitant la perception 

et le raisonnement, non par des formes, mais par des arborescences, des réseaux, des 

structures, des motifs. Les ordinateurs étaient des machines permettant l’avènement de 

l’abstraction structurelle, un idéal intellectuel culturellement et techniquement porté par 

des mathématiques modernes et revendiqué dans les vogues universitaires du 

structuralisme et de la théorie des systèmes. » (Bressani et al., 2019, p. 124). 

Dans cet extrait, Théodora Vardouli fait également référence à l’importante présence du 
cadre universitaire dans l’essor de l’emploi des ordinateurs en architecture. L’évolution des outils 
employés par les concepteurs, décrite ci-dessus, a été accompagnée d’une évolution des modes de 
pensées et donc des façons de concevoir. Dans les sections qui suivent, nous analyserons cette 
évolution à travers ce qu’en ont dit les précurseurs de leur époque. Ensuite, nous exposerons les 
modifications apportées par le numérique dans les processus de conception. Enfin, nous 
exprimerons la manière dont le second tournant digital a impacté la communication dans le milieu, 
et ce que cela a généré à propos de la figure de l’architecte. 

1.2.2.3 Synthèse  

Pour clôturer cette section sur l’évolution des outils, nous avons dégagé plusieurs constats. 

Premièrement, il existe plusieurs types d’outils pour concevoir de l’architecture avec un 
ordinateur. Dans la pratique professionnelle, les outils fonctionnant avec un système de 
coordonnées cartésiennes, tel qu’Autocad, côtoient les outils de dessin paramétrique. Les premiers 
s’apparentent plus à la logique du dessin à la main, qui tient particulièrement à cœur aux architectes, 
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mais questionne les limites créatives du formalisme. Les deuxièmes sont exploités principalement 
en tant qu’outils de dessin au cours du premier tournant digital, et permettent d’expérimenter et 
représenter des formes plus complexes. 

Deuxièmement, au sein de ces deux types de fonctionnement, il existe plusieurs logiciels, 
qui existent ensemble sur le marché du travail et dont la maîtrise est primordiale aujourd’hui pour 
s’intégrer dans une équipe de travail. Cela implique que les architectes, pour rester à jour face à la 
concurrence, doivent se former régulièrement à la fois aux mises à jour des logiciels qu’ils 
connaissent, et également à l’utilisation d’autres logiciels similaires. 

Troisièmement, malgré la pluralité des outils disponibles et leur diffusion, la conception reste 
dans cette période une affaire d’architecte uniquement, et non pas d’architecte assisté par le 
numérique. En effet, le premier tournant digital concerne principalement une évolution d’outils, mais 
il n’y a pas à ce moment-là de remise en question profonde des processus de conception dans toute 
la profession. Les logiciels sont très peu utilisés comme outils d’aide à la conception, l’idée créatrice 
ne pouvant venir que du cerveau de l’architecte. Le concept d’être assisté par le numérique pour 
explorer cette possibilité ne séduit pas la majorité, mais l’idée existe malgré tout auprès des 
précurseurs. 

Enfin, la pluralité des outils disponibles et l’étendue de leurs fonctions a fait basculer en moins 
d’un siècle une méthode de communication basée sur peu d’outils, maniables de façon instinctive, 
à une multitude d’outils numériques nécessitant une formation pour être manipulés. « L’outil » 
crayon est devenu « les outils » numériques, et c’est peut-être là la plus grosse évolution liée au 
changement d’outil vécu pendant le premier tournant digital. 

1.2.3 2ème tournant digital : évolution des processus de conception  

Le changement d’outil vécu par les architectes au cours du premier tournant digital a initié des 
réflexions et des remises en question autour du processus de la conception architecturale. Porté par 
les précurseurs, le processus de conception s’est modifié en même temps que les modes de 
pensées ont évolué. 

Dans les sections qui suivent, nous analyserons cette évolution à travers ce qu’en ont dit les 
précurseurs de leur époque. Ensuite, nous exposerons les modifications apportées par le numérique 
dans les processus de conception. Enfin, nous exprimerons la manière dont le second tournant 
digital a impacté la communication dans le milieu, et ce que cela a généré à propos de la figure de 
l’architecte. 

1.2.3.1 Transformation des modes de pensée, vers le partenariat 
Humain – numérique  

Comme nous l’écrivions précédemment, deux tournants digitaux se dégagent en architecture. 
Mais d’une certaine manière, ces deux transitions se sont déroulées en même temps au sein de la 
transition numérique. En effet, Mario Carpo date le premier tournant digital associé au changement 
d’outil de 1992 à 2012, et le second tournant associé au changement des modes de pensée de 2012 
à nos jours (Carpo, 2013, 2017). Mais en réalité, les deux transitions se produisent plus ou moins 
en même temps, avec une polarité forte autour du changement d’outil jusqu’au début des années 
2010, puis une déviation de cette polarité vers le changement de processus de conception à partir 
du début des années 2010. Aujourd’hui, une technologie prend de l’ampleur dans les pratiques 
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numériques architecturales : le Building Information Modeling (BIM). Dans cette section, nous nous 
intéresserons à ce qui a créé cette imprégnation du BIM dans les pratiques, et comment cela a 
impacté l’activité de conception. 

Le développement du BIM n’est pas la résultante du changement d’outil, car les deux concepts 
ont co-existé, avec plus ou moins d’intensité selon la période. En revanche, le changement d’outil 
était nécessaire en préambule d’une transition plus radicale liée au changement des modes de 
pensée. D’une part, il fallait que la technologie évolue suffisamment pour avoir la capacité de 
cristalliser la vision des précurseurs des années 1960. D’autre part, pour que les architectes non 
précurseurs soient prêts à accepter cette transition-là, il fallait d’abord qu’ils aient pu se familiariser 
avec la manipulation du numérique et en comprendre les codes. 

Il est difficile de dater avec précision la naissance du BIM, tant il a été décrit avant d’être 
réellement nommé. De nombreuses citations datées d’avant les années 2000 font référence à un 
système de conception intégrant l’organisation des informations. 

Dans « Augmenting Human Intellect », Douglas Engelbart imagine comment l’architecte 
pourrait exploiter les atouts d’un ordinateur pour améliorer son travail de concepteur. 

« Ignoring the representation on the display, the architect next begins to enter a 

series of specifications and data—a six-inch slab floor, twelve-inch concrete walls, eight 

feet high within the excavation, and so on. When he has finished, the revised scene 

appears on the screen. A structure is taking shape. He examines it, adjusts it, pauses long 

enough to ask for hand book or catalog information from the “clerk” at various points, 

and readjusts accordingly (…) These lists grow into an evermore-detailed, interlinked 

structure, which represents the maturing thought behind the actual design. » (Engelbart, 

1962, p. 5). 

Cette évocation d’une banque de données survient donc très tôt dans l’histoire du numérique 
en architecture. On y retrouve la notion de paramètre plutôt que celle du dessin, et l’idée de 
conception exploratoire dans laquelle le numérique sert à tester, et pas seulement à matérialiser 
une idée déjà bien aboutie. 

Un peu plus de dix ans après, dans « The use of computers instead of drawings in building 
design », Charles Eastman discute de la numérisation des maquettes physiques. Il évoque leur 
potentiel d’automatisation et de gestion des données, qui pourrait permettre de faire participer ces 
maquettes au processus de conception, au lieu de servir uniquement d’outil de communication pour 
promouvoir le projet. Pour concrétiser cette idée, il crée un logiciel de gestion de données qu’il 
nomme BDS, pour Building Description System. Il s’agit d’un logiciel qui se veut très général, dans 
lequel chaque élément est caractérisé par une forme, une liste de propriétés et des coordonnées. A 
cette banque de données s’ajoute une volumétrie en trois dimensions (Eastman, 1975). Il s’agit 
d’une des premières approches du Building Information Modeling. Bien que le BDS n’en soit pas 
encore capable, Charles Eastman espère déjà à l’époque pouvoir l’utiliser pour réaliser des analyses 
et des simulations relatives aux capacités de la structure portante et aux flux d’air, afin d’optimiser 
le dimensionnement des poutres et des gaines. Il définit le BDS comme une banque de données 
utilisée pour décrire les bâtiments à un niveau de détail permettant leur conception et leur 
construction (C. Eastman, 1976). 

Lors d’une interview, Fernando Montès souligne la multiplicité et l’hétérogénéité des 
informations nécessaires à la conception architecturale. Il s’autorise alors à pousser plus loin les 
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limites de son imagination en évoquant un outil qui compilerait à la fois des données mesurables et 
quantifiables, mais également des données plus sensibles : 

« Il faudrait imaginer les ressources d'un système réalisant des hyperliens textuels 

et graphiques, dotés de moyens de représentations très performants, en images du monde 

réel (le site), en 3 D (les volumes), et capable de gérer simultanément tout un univers de 

cohérences très diverses : repérage des lieux, évaluation sociologique, analyse historique, 

références artistiques, normes juridiques, culture personnelle de l'architecte, etc. » 

(Montès & Biasi, 2000, p. 139). 

Cette approche envisage une utilisation du numérique dans laquelle l’Humain se trouve au 
centre. Sébastien Bourbonnais suggère que ce partenariat entre l’humain et le numérique est un 
collectif relevant du rapport social, une  « entité architecte-logiciel » (Bourbonnais, 2017, p. 11). 

A travers ces différentes approches, le concept du BIM se précise. Ces idées, bien que déjà 
formulées par quelques précurseurs, ne circulent pas à ce moment-là parmi les professionnels. 
Cependant, elles initient le second tournant digital, au cours duquel un changement des processus 
de pensée va s’opérer pour les architectes.  

1.2.3.2 La conception du projet d’architecture à travers l’évolution de la 
modélisation numérique 

Le développement des outils informatiques dans la sphère professionnelle de la construction, 
que nous avons évoqué dans la section précédente, a progressivement amené les architectes à se 
questionner sur leur manière d’utiliser le numérique dans leur quotidien. Offrant de plus en plus de 
possibilités, le Dessin Assisté par Ordinateur (DAO) a évolué vers la Conception Assistée par 
Ordinateur (CAO). Dans cette section nous verrons ce qui différencie ces deux concepts. 

L’analogie avec le dessin sur papier est souvent utilisée pour expliquer le DAO. Dans un article 
paru en 1983 à l’occasion de la première Conférence eCAADe, Roland Billon et François-Xavier 
Rocca font le point sur la différence entre le DAO et la CAO. Ils décrivent le DAO comme une 
avancée, mais aussi comme un processus finalement peu efficace : 

« A l’aide des outils informatiques, on fabrique une image en plan, comme on le 

ferait avec une règle et une équerre et un compas. Cette image peut être agrandie, 

inversée, découpée, assemblée, ce qui constitue un progrès énorme. […] La méthode est 

longue, fastidieuse, sujette à des erreurs et annule le bénéfice de l’informatique. Le dessin 

assisté constitue une solution partielle et peu rentable en Architecture. » (Billon & Rocca, 

1983, p. 24) 

Ils distinguent le DAO de la CAO par le rapport de ceux-ci à la troisième dimension du dessin : 
le DAO permet de dessiner en 2D et nécessite un travail supplémentaire pour générer de la 3D, 
alors que la CAO obtient rapidement un résultat en 3D, convertissable en dessin 2D. De cette 
deuxième option résulte par exemple la possibilité de générer des coupes calculées par le logiciel, 
et non plus dessinées par l’utilisateur. 
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« Calquée sur les méthodes utilisées en mécanique, l’utilisateur décrit tout de suite 

en données chaque morceau de murs, de cloisons, de planchers, de toitures, de chainage, 

de poutres, d’isolation, de revêtement et associe en même temps des informations sur les 

fonctions (façades, cloisons, porteurs), sur les matériaux, etc … Un progrès considérable 

est réalisé par rapport au dessin assisté en plan, car cette fois les images ne sont pas 

dessinées par l’utilisateur mais générées automatiquement par le système. La méthode 

consiste à réaliser des coupes automatiques par explorations géométriques sur les objets 

3 dimensions décrits et stockés dans une « base de données projet » (plans, coupes, 

façades, etc …). » (Billon & Rocca, 1983, p. 24) 

La différence entre le DAO et la CAO identifiée dans cette citation réside dans la manière de 
communiquer les informations de l’homme vers la machine, et inversement. Dans le cas du DAO, 
l’information entrante est visuelle (un plan, une coupe, …) mais non affectée à un sens pour le 
logiciel. Une ligne dessinée dans le logiciel a du sens pour l’utilisateur qui l’interprète, mais ne signifie 
rien d’autre que la représentation d’une ligne d’un point de vue numérique. L’information sortante 
est affichée dans le logiciel sous forme 2D et est visuellement identique à l’information encodée par 
l’utilisateur, car il s’agit d’une reproduction d’informations. 

Pour ce qui est de la CAO, un sens est affecté à l’information fournie par l’utilisateur au moment 
de son encodage. L’information entrante est donc exprimée sous forme de donnée numérique liée 
à un sens, et l’information sortante est l’expression de cette donnée par le logiciel sous forme 
visuelle. L’information de départ n’a, par conséquent, pas la même forme d’expression que 
l’information sortante, car elle subit une transformation au cours du processus. 

Roland Billon et François-Xavier Rocca considèrent cependant qu’il existe une limite à ce 
système, due à la très grande quantité d’informations qu’il est nécessaire de transmettre à la 
machine pour qu’elle soit ensuite capable d’exprimer avec précision un bâtiment. La tâche de 
communiquer toutes ces données au logiciel par encodage est également décrite comme fastidieuse 
et provoquerait même potentiellement un rejet chez l’utilisateur (Billon & Rocca, 1983). 

Cependant, ils accordent plus de valeur à ce qu’ils appellent les « logiciels de CAO de 
deuxième génération », qu’ils différencient de ceux de la première génération dans « CAD and 
Robotics in Architecture and Construction » par un traitement de l’information plus pointu, lié à une 
forme d’intelligence artificielle aboutissant à la création de nouvelles informations par le logiciel lui-
même. 

« Pour être rentable et utile, un logiciel de CAO en bâtiment doit être capable de 

produire beaucoup plus d’informations que l’utilisateur ne lui en fournit » (Bijl et al., 1986, 

p. 376). 

Entre le DAO et la CAO, le processus d’encodage est par conséquent radicalement différent. 
Dans le premier cas la forme prise par l’information en entrée est reproduite, mais dans le deuxième 
cas elle est transformée d’une forme textuelle vers une forme visuelle (Figure 9). Ces deux 
processus nécessitent des approches différentes de la part de l’utilisateur. La chronologie de ses 
actions dans le processus de conception est modifiée, particulièrement en ce qui concerne le timing 
de son emploi de l’outil numérique. 

Gérard Hégron explique cela par le concept de modélisation impérative, qui correspond à la 
modélisation d’un projet dont les détails sont pensés avant l’emploi de l’outil numérique, et celui de 
modélisation déclarative dans laquelle le projet est conçu avec l’outil numérique à travers la 
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description de ses propriétés, qu’elles soient structurelles, volumétriques ou autre. Cependant, selon 
lui ces deux modes de représentation sont compatibles : le travail de conception peut se faire par 
modélisation déclarative et être ensuite concrétisé par modélisation impérative (Hégron, 2003). Cela 
se rapproche de la réalité de terrain, où l’idée d’origine est souvent pensée à l’aide de croquis avant 
d’être concrétisée et vérifiée à l’aide d’un logiciel. Cela permet de rendre concret un dessin aux 
propriétés initialement abstraites ou floues, caractéristiques spécifiques au dessin à la main. L’idée 
évolue ensuite directement dans le logiciel en fonction des contraintes qui apparaissent lors de la 
remise au « propre » du dessin, comme évoqué par Anne Tourpe dans la section précédente, et qui 
sont concrétisées par des mesures plus précises. 

 
Figure 9 - Illustration des concepts de DAO et CAO 

vue par le concepteur 

 
Figure 10 - Illustration de l’étendue de la 

phase de conception dans le DAO, et la CAO 
1ere et 2eme génération, vue par le concepteur 

Cette approche signifie que la CAO et le DAO correspondent à des processus de travail, qui 
se différencient aussi par le moment où interviennent les outils numériques dans l’acte de conception 
(Figure 10). Par conséquent, attribuer l’étiquette CAO ou DAO à un logiciel serait vain, car cela 
dépendrait principalement de la manière dont l’utilisateur en fait usage. Gérard Hégron considère 
cependant que les logiciels tels que Autocad ou CATIA ne sont pas des outils d’aide à la conception, 
malgré leur capacité à proposer « de plus en plus de fonctions qui permettent de résoudre des 
contraintes ou propriétés géométriques complexes que l’opérateur ne saurait résoudre par lui-
même » (Hégron, 2003, p. 19). Il les classe plutôt dans une catégorie des outils d’aide à la 
modélisation. 

Jean-Pierre Goulette et Patrick Perez citent quatre principes devant guider la conception d’un 
logiciel de CAO. Premièrement, le logiciel étant destiné à des utilisateurs architectes, ces derniers 
doivent pouvoir utiliser au sein du logiciel un vocabulaire qui leur est familier, qui fait appel à des 
expressions communément utilisées dans le domaine de l’architecture. Ensuite le logiciel doit être 
doté d’une base de données applicable aux objets architecturaux sous formes à la fois d’éléments 
graphiques, textuels et exprimés sous formes de valeurs numériques. Le logiciel doit également 
présenter une bonne ergonomie dans l’affichage et la visualisation du projet. Enfin, il fait lui aussi 
référence à l’importance du « geste » de l’architecte au début de la phase de conception, ce qui 
implique que le logiciel doit permettre de préserver ce geste et permettre à la fois de générer des 
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résultats flous, peu précis, et des résultats présentant un degré élevé de précision (Goulette & Pérez, 
1987). 

En définitive, si l’outil numérique reste un support de communication, avec la CAO il devient 
également un outil de réflexion. Cela modifie profondément la manière de concevoir, car cela laisse 
beaucoup plus de place à l’exploration. En parallèle, il ne faut pas oublier que le dessin a conservé 
chez les architectes une place très importante en phase d’idéation, comme nous l’avons expliqué 
dans les sections précédentes. Son emploi reste compatible avec l’utilisation des outils numériques, 
et il peut être couplé avec la théorie de Gérard Hégron selon laquelle le début du processus de 
conception peut tout à fait démarrer en modélisation impérative, puis être approfondi et exploré en 
modélisation déclarative. Dans ce cas, l’idéation démarre d’une inspiration posée initialement sur 
papier via des croquis, et l’idée est ensuite modélisée de manière impérative. Ce premier dessin 
digital sert ensuite de base pour explorer d’autres idées dans une phase de modélisation déclarative. 

Avec l’évolution du DAO et de la CAO, les moyens de communication utilisés par les 
architectes pour exprimer leurs idées sont modifiés. Cependant, la figure du concepteur progresse 
en parallèle des évolutions logicielles. En effet, cette transition numérique a créé une modification 
du rôle de l’architecte, qui a de plus en plus été amené à collaborer avec ses pairs, mais aussi avec 
d’autres experts. Or, la collaboration tient une place de choix dans la définition du BIM. Dans la 
section suivante, nous nous intéressons aux différentes raisons qui ont conduit la communauté des 
architectes vers l’emploi du BIM pour mener à bien leurs projets. 

1.2.3.3 Genèse du BIM  : une triple rencontre  

La conception orientée objet évoquée par Engelbart dans les années 60 était visionnaire, mais 
nous avons vu ci-dessus qu’elle ne pouvait pas se concrétiser à l’époque faute de moyens 
technologiques. Nous avons également vu que l’évolution des modes de pensées, initiée au cours 
du second tournant digital, et le déplacement de la phase de conception de l’outil papier vers l’outil 
numérique, ont conduit la communauté des concepteurs à acquérir une forme de maturité 
numérique, ainsi que des capacités technologiques plus abouties. 

De plus entre les années 1970 et 2000, de plus en plus d’études sont réalisées sur les 
technologies de l’information, et ensuite sur la société de l’information (S. Labelle, 2001). Cela 
témoigne d’un état d’esprit général devenu plus favorable à penser la société à travers le prisme de 
l’étude des échanges d’informations. Cela se répercute sur le secteur du bâtiment qui déploie les 
concepts de données et d’informations, et qui questionne les liens qui peuvent être faits entre ces 
éléments. Elodie Hochscheid nomme cela « la révolution de la centralisation des données », qu’elle 
décrit comme un « passage des ressources d’informations statiques et fragmentées (plans, 
documents papier) vers des applications et ressources d’informations centralisées et dynamiques 
(bases de données en ligne, utilisables et évolutives) » (Hochscheid, 2021, p. 51). 

Les sections précédentes démontrent que le concept du BIM a évolué en parallèle du 
développement de la CAO « première génération », et bien qu’il s’agisse d’une forme de nouvelle 
génération de CAO, on ne peut pas situer chronologiquement le BIM comme étant uniquement la 
suite logique de la CAO. Il s’agit plutôt d’une rencontre entre la maturité numérique dans la 
communauté des architectes, le progrès des outils numériques, et un vieux rêve soudainement 
devenu réalisable. Et pour provoquer cette rencontre, il aura fallu que les deux tournants digitaux se 
produisent et fassent enfin passer le BIM d’un concept abstrait à un projet concret, devenu 
techniquement possible à réaliser. 
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Paradoxalement, même si le BIM n’est pas un logiciel mais un processus, le développement 
de logiciels BIM a participé à la popularisation du recours aux processus BIM, et non l’inverse. Dans 
un article relatant l’historique du BIM, Vanessa Quirk explore la chronologie des premiers logiciels 
BIM. Elle identifie ArchiCAD, créé en 1982 par Gabor Bojar sur base du logiciel BDS que nous avons 
évoqué dans les sections précédentes, comme le premier logiciel BIM permettant de faire aboutir 
un projet architectural. En 2000, l’un des fondateurs d’ArchiCAD travaille sur une version améliorée 
de son premier logiciel pour l’entreprise Charles River Software, et crée Revit. Ce dernier sera plus 
tard racheté par Autodesk. Le déploiement de ces deux logiciels auprès des utilisateurs se déroule 
à partir de la deuxième moitié des années 2000.  

« Le lancement du logiciel est laborieux du fait que Bojar doit se battre avec un 

contexte économique défavorable et les limites techniques des ordinateurs personnels. 

ArchiCAD n’est pas par conséquent, à ce moment-là, utilisé sur des projets de grande 

ampleur. Le nombre d’utilisateurs d’ArchiCAD a fait un bond considérable entre 2007 et 

2011, principalement en Europe, dans le cadre de projets résidentiels et commerciaux de 

petites tailles »  (Quirk, 2012, p. 4). 

Modéliser à partir de relations nécessite le recours à une base de données qui est exploitable. 
De plus, « l’outil » étant devenu « les outils », le métier d’architecte se transforme d’un super 
généraliste vers plusieurs spécialistes, modèle nécessaire à la gestion d’une quantité d’informations 
et d’un besoin en compétences grandissants. Cela nécessite une révision des méthodes de travail. 
Or la structure du BIM, orientée objet et basée sur la mise en relation des données, permet de 
répondre à ces besoins. Cette structure en réseaux permet également d’envisager une marge de 
progression forte pour les processus BIM, puisqu’elle peut être adaptée à plusieurs thématiques et 
considérer de nouveaux liens entre les données selon les besoins du concepteur. 

De plus, aujourd’hui les processus BIM tendent à être de plus en plus utilisés. Ils sont en tout 
cas encouragés par des stratégies nationales qui se développent dans le but d’outiller les 
concepteurs, avec une volonté politique de réaliser une transition numérique dans le secteur de la 
construction : par exemple, en France, le gouvernement a mis sur pied depuis 2014 le Plan de 
Transition Numérique du Bâtiment (PTNB). 

1.2.3.4 Synthèse  

Nous avons pu observer que l’évolution des modes de pensées chez les concepteurs s’est 
déroulée progressivement et en parallèle de l’évolution des outils employés par ces derniers. La 
mise en place de la méthodologie à l’origine du BIM s’est concrétisée dans les années 2000 à travers 
des projets complexes de grande envergure (Sattler & Maigne, 2018) mais l’idée d’une conception 
architecturale assistée par des outils numériques est évoquée à partir des années 1960 (Engelbart, 
1962; Picon, 2014). Charles Eastman envisage assez tôt une description des usages des outils 
numériques basée sur l’automatisation et la banque de données (Eastman, 1975), dans le but 
d’assister le concepteur dans son travail de conception, et non plus seulement de lui permettre de 
dessiner. 

En intégrant ces principes au DAO, qui était apparu pendant la première phase de cette 
transition, les concepteurs ont découvert la CAO. Cette évolution a associé l’acte de conception du 
projet à l’outil numérique, alors que précédemment ces deux éléments étaient distincts l’un de 
l’autre. De plus, avec la CAO, le produit sortant devient un fichier constitué d’informations techniques 
sur les éléments qui le composent, tandis que la DAO n’identifiait pas les éléments de dessin en tant 
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qu’objets chargés de sens. L’outil numérique est devenu au cours de cette deuxième phase de la 
transition numérique un outil de réflexion, en plus de l’outil de communication qu’il était déjà devenu 
lors de la première phase de la transition. 

La transition des outils et des modes de pensées a permis la réalisation d’une forme de 
maturité numérique chez les concepteurs. Couplée avec la progression des outils numériques, les 
bâtiments commencent à être décrits à travers des banques d’informations associées à des objets 
numériques, dans une logique de « révolution de la centralisation des données » (Hochscheid, 2021, 
p. 51). Cette conjoncture fut favorable pour rendre le concept du BIM concret et réaliste 

Le numérique en architecture a été initié par des concepteurs, pour répondre à leurs besoins 
spécifiques. Le BIM se positionne comme un outil de médiation entre l’architecte et le potentiel du 
numérique. C’est donc assez naturellement que notre recherche s’est orientée vers le BIM, car nous 
souhaitons explorer les possibilités offertes par sa structure pour positionner les processus BIM dans 
l’étude de la durabilité des projets, et plus particulièrement dans l’intégration d’une approche 
socialement durable dans les projets de construction. 
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1.3 Conclusion du chapitre  

Pour terminer ce chapitre de contextualisation, nous pouvons constater que les acteurs de la 
construction ont traversé, et traversent encore, deux périodes de transitions qui affectent à la fois la 
société dans son ensemble, mais aussi leurs pratiques de professionnels. Ces deux transitions 
concernent à la fois la prise de conscience des impacts environnementaux des activités humaines, 
et l’évolution des pratiques numériques dans la société en général mais aussi dans le travail des 
concepteurs de projets architecturaux. 

Dans un premier temps, ces deux transitions se sont déroulées séparément, touchant des 
acteurs différents. La transition durable est issue d’acteurs scientifiques et politiques qui se sont 
exprimés à travers des conférences internationales, dans une logique de dispersion vers le bas de 
type top-down menée par des référentiels réglementaires imposés par les institutions gouvernantes. 
A l’opposé, la transition numérique en architecture est issue des concepteurs eux-mêmes, portés 
par quelques précurseurs qui ont testé, manipulé et rêvé seuls avant que le phénomène ne se 
répande dans tout le secteur, jusqu’à devenir une volonté étatique, comme c’est le cas par exemple 
en France où le secteur de la construction fait l’objet d’un « Plan de Transition Numérique dans le 
Bâtiment » (PTNB, 2017). La transition durable a donc été mise en place à travers un processus 
d’obligation, tandis que la transition numérique s’est ancrée à travers la notion d’appropriation. 

Dans cette thèse, nous avons pris la décision de confronter ces deux transitions car, bien que 
l’approche des concepteurs ait été différente, voire opposée, elles sont complémentaires. En effet, 
la transition durable a généré pour les concepteurs l’arrivée de nouvelles contraintes, 
majoritairement portées sur les performances et les qualités énergétiques des bâtiments. En 
parallèle, la transition numérique a permis aux concepteurs d’aborder leur travail sous l’angle de la 
gestion des données, permettant ainsi d’intégrer plus d’informations dans les projets. De cette 
manière, et en particulier dans les processus BIM, les moyens de communication des concepteurs 
sont devenus suffisamment flexibles pour ajouter et gérer avec plus de facilités un nouveau type 
d’information, telles que les informations relatives à la durabilité. 

Pour nous permettre par après d’identifier comment le BIM peut être utilisé pour favoriser la 
transition durable du bâtiment, nous allons d’abord caractériser dans le chapitre suivant l’architecture 
durable, la durabilité sociale, ainsi que la notion de BIM. 
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CHAPITRE 2 : DÉFINITIONS – ARCHITECTURE DURABLE , DURABILITÉ 

SOCIALE ET BIM 

Dans ce chapitre, nous nous intéressons aux approches définitionnelles de l’architecture 
durable, de la durabilité sociale et du BIM. 

2.1 Définition de l’architecture durable, une approche 
transdisciplinaire  

Avec sa popularisation, le concept de durabilité s’est vu appliqué à plusieurs domaines de la 
société. Mise en évidence dans le rapport « The limits to growth » (Meadows et al., 1972), la prise 
de conscience du non-sens, que représente la volonté d’exploiter de manière illimitée des 
ressources finies, a remis en question nos modèles de production, y compris en architecture. 
Plusieurs problématiques sont alors mises en évidence, entre autres : la consommation énergétique 
des bâtiments, la production de CO2 du secteur dans tout son cycle, le recours à des matériaux qui 
sont polluants et/ou basés sur l’extraction de ressources fossiles et l’artificialisation des sols. 

Cependant, l’étude du bâtiment à travers ses impacts a porté plusieurs noms dans la 
littérature : architecture écologique, architecture verte, architecture passive ou encore architecture 
durable. C’est cette dernière dénomination que nous choisissons d’utiliser dans la suite du 
document. Sa référence à la durabilité définie par Brundtland offre une approche globale et plurielle, 
qui fait référence à la capacité des bâtiments à être pertinents dans le temps. Au contraire des autres 
appellations, elle permet d’intégrer des aspects qui vont au-delà du pilier écologique. 

Pour comprendre les différents rôles dans le déséquilibre environnemental engendré par la 
construction d’un bâtiment, nous utiliserons le concept de limites planétaires. Il s’agit d’une notion 
développée en 2009 par un collectif de chercheurs (Steffen et al., 2015). Ce concept vise à illustrer 
la planète Terre en tant que système, à travers neuf limites permettant de conserver un équilibre 
garantissant un espace sûr pour l’épanouissement de l’humanité. L’objectif de cette recherche est 
d’identifier et quantifier les capacités de notre écosystème à conserver cet équilibre, afin d’empêcher 
les activités humaines de provoquer des changements environnementaux inacceptables (Rockström 
et al., 2009). Les limites sont au nombre de neuf et concernent le changement climatique, l’atteinte 
à la biodiversité, l’acidification des océans, l’affaiblissement de la couche d’ozone, le cycle du 
phosphore et de l’azote, l’utilisation de l’eau douce, les pertes de sol, la charge atmosphérique en 
aérosols et la pollution chimique. Lorsque la capacité maximale de ces limites est dépassée, le 
système bascule dans un nouvel équilibre et des changements environnementaux soudains et 
irréversibles sont possibles (Steffen et al., 2015). En 2023, six de ces limites sont considérées 
comme ayant déjà été dépassées, la dernière en date étant la sous-section « eau verte » de la limite 
« changements d’eau douce » (Wang-Erlandsson et al., 2022). Deux d’entre elles, la diversité 
fonctionnelle et l’accumulation d’aérosols dans l’atmosphère, n’ont été quantifiables par la 
communauté scientifique que depuis septembre 2023 (Figure 11) (Richardson et al., 2023). 
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Les limites les plus en péril sont celles de l’intégrité de la biosphère, sous-catégorisée d’une 
part en diversité fonctionnelle et d’autre part en diversité génétique, et la perturbation des cycles 
biogéochimiques (phosphore et azote). Plus récemment, la limite liée aux nouvelles entités, qui 
correspondent aux entités nouvellement introduites dans le système, telles que les perturbateurs 
endocriniens, les OGM, les déchets nucléaires ou les métaux lourds (Tanner et al., 2022). 

 

Figure 11 - Le dépassement des limites planétaires (Richardson et al., 2023) 

De plus, les limites sont interconnectées, ce qui signifie qu’elles s’influencent entre elles. Par 
exemple, la transformation des milieux terrestres et l’acidification des océans accélèrent le 
changement climatique.  

Ces limites se concentrent sur le système Terre en tant que biosphère. Par conséquent les 
limites proposées dans l’étude sont des éléments qui, lorsque leur équilibre n’est pas respecté, 
peuvent dégrader l’ensemble du vivant, qu’il soit végétal, animal ou humain, bien que la manière 
dont ces thèmes impactent l’humanité ne soit pas intégrée dans l’illustration. L’existence de ces 
limites n’a pas pour objectif de protéger la planète Terre par principe, mais plutôt de préserver 
l’équilibre de l’habitat naturel de l’être humain. De premier abord, le concept de limites planétaires 
peut sembler ne s’intéresser qu’au pilier écologique, mais il est donc en réalité directement relié au 
pilier social car l’objectif de l’établissement de ces limites est de protéger la qualité de vie de tous 
les êtres humains. 

Dans les sections suivantes, nous allons définir ce que représente l’architecture durable à 
travers les objectifs de développement durable, à travers les définitions existantes établies par 
d’autres auteurs, et à travers les stratégies favorisant la durabilité, en apportant un focus sur la 
durabilité sociale des bâtiments. 
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2.1.1 L’architecture durable à travers les Objectifs de Développement 
Durable  

Les Objectifs de Développement Durable (ODD) sont 17 objectifs adoptés en 2015 par les 
Nations Unies, et correspondant à une ligne de conduite à échelle mondiale dont le but est 
d’ « éradiquer la pauvreté, protéger la Planète et faire en sorte que tous les êtres humains vivent 
dans la paix et la prospérité d’ici à 2030 » (Nations Unies, 2023). Dans un rapport publié par 
l’Université de Cambridge, la Belgique est classée 5ème avec un score de 82,2% et la France 8ème 
avec un score de 81,7% dans une liste évaluant les efforts de 165 pays dans leur performance pour 
la réalisation de tous les ODD considérés à part égale (J. Sachs et al., 2021). Cela signifie, par 
exemple, que la Belgique est proche à 81,7% du meilleur résultat possible pour la réalisation des 17 
ODD sur son territoire. 

Concernant l’objectif 11, « Villes et communautés durables », les pays affichant un meilleur 
score sont ceux faisant partie de l’Organisation de coopération et de Développement Economique 
(OCDE) avec une moyenne de plus de 85%. A l’échelle du monde, l’ODD 11 est le 4ème dans le 
calcul de progression d’objectif depuis 2015, mais il se trouve loin derrière l’ODD 9 « Industrie, 
innovation et infrastructure », qui devance tous les autres objectifs (Figure 12) (J. Sachs et al., 2021). 

 

Figure 12 - Progrès dans le monde pour chaque ODD depuis 2015 en points de pourcentage (Sachs et al., 2021) 

Dans la stratégie de la région wallonne, l’ODD « Villes et communautés durables » est 
composé de cinq thématiques : la salubrité des logements, l’accessibilité aux transports en commun, 
la superficie résidentielle par habitant, le taux d’artificialisation du territoire, et les émissions 
atmosphériques de particules fines (Service Public de Wallonie & Institut wallon de l’évaluation, de 
la prospective et de la statistique, 2019). Cependant, cet objectif ne recouvre qu’une partie des 
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enjeux de la durabilité du secteur de la construction. Nos logements sont intimement liés à nos 
modes de vie et impactent directement notre confort et notre santé. Ils mobilisent de l’espace, des 
matériaux, de l’énergie, de l’eau, des ressources humaines, et ce tant pour être construits que pour 
perdurer dans le temps. Ce côté écosystémique est évoqué par Elizabeth de Portzamparc : 

« (…) cette notion d’architecture écosystémique ou de liens consiste à envisager 

l’ensemble des relations qu’un bâtiment peut entretenir avec son contexte, son 

environnement, mais aussi avec son contexte intérieur, avec les usages, avec l’homme » 

(Portzamparc & Wieviorka, 2020, p. 18) 

Cette description met en évidence la multiplicité des interactions du bâtiment avec le milieu, 
humain et non humain. Multiplicité qui génère des liens avec d’autres ODD : le septième, qui traite 
des énergies propres à un coût abordable, le neuvième, lié à l’industrie, l’innovation et les 
infrastructures, le douzième, traitant de la consommation et production responsable ou encore le 
quatorzième et le quinzième, traitant respectivement le sujet de la vie aquatique et de la vie terrestre. 

Ces ODD sont principalement liés à la sphère écologique ou économique. D’autres critères à 
coloration plus sociale peuvent également être mis en lien avec l’architecture durable, comme celui 
de la bonne santé et du bien-être qui correspond au troisième ODD. De nombreuses études ont fait 
la démonstration du lien entre l’architecture et la santé (Dannenberg & Burpee, 2018). La thématique 
a été largement étudiée, à travers plusieurs approches : entre autres la santé mentale (Connellan et 
al., 2013; Guenther, 2009), la qualité de l’environnement et des espaces dans les hôpitaux (Devlin 
& Arneill, 2003; Ulrich, 2006), la qualité intérieure de l’air (N. A. Megahed & Ghoneim, 2021; Micolier, 
2021) ou encore le bien-être dans sa globalité (Channon, 2018; Jones et al., 2019; Petermans & 
Pohlmeyer, 2014; D. Smith et al., 2012). 

Tout cela illustre les enjeux que l’architecture peut représenter pour la durabilité de la société. 
Le concept d’architecture durable peut sembler redondant, puisque le cœur du métier d’architecte a 
toujours été de réaliser des bâtiments suffisamment solides pour rester fonctionnels et en bon état 
dans la durée, répondant aux besoins de leurs occupants, et s’adaptant au contexte immédiat du 
bâtiment. Une architecture réussie est durable par définition (Owen & Dovey, 2008).  

Cependant, la vision de Vitruve « firmitas, utilitas, venustas » (Vitruvius, 2015) qui se référait 
à la solidité, l’utilité et la beauté ne suffit plus, face aux enjeux actuels, à définir ce qu’est une 
architecture réussie. En 1972, le Président de l’Institut Royal des Architectes Britanniques évoque 
en parlant de « la bonne architecture » la durabilité dans le temps, la capacité d’adaptation aux 
changements et la faible consommation d’énergie (Langston, 2014). Il ajoute donc la notion 
d’énergie, qui est la première porte d’entrée des architectes vers la durabilité, mais ne fait plus 
référence à la beauté ou à l’esthétique du bâtiment. 

On constate également que l’étude de l’impact des œuvres architecturales s’est longtemps 
limitée à l’échelle du bâtiment, ou au mieux de la ville. Prêter attention aux impacts secondaires du 
bâtiment sur l’environnement, c’est-à-dire sur l’environnement de manière globale et plus 
uniquement sur son environnement immédiat, est une vision plus récente. Ce changement d’échelle 
dans la durabilité des architectures est conditionné par la prise de conscience environnementale de 
la société, décrite dans le chapitre précédent. Il est donc normal que ce point de vue n’ait pas été 
beaucoup exploré avant les années 70. 
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La représentation de l’architecture durable a donc évolué à travers différentes visions, en 
s’actualisant avec les enjeux de société. Dans la section suivante, nous approcherons le concept 
d’architecture durable à travers les définitions qui en ont été données dans la littérature. 

2.1.2 L’architecture durable à travers les approches définitionnelles 
des auteurs du début des années 2000 à aujourd’hui  

Dimitri Toubanos constate l’absence d’une définition unanime de la notion d’architecture 
durable. Cependant il relève trois enjeux : l’énergie, la pérennité et le milieu. Il définit alors 
l’architecture durable comme une conception : 

« qui répond à l’enjeu énergétique, interroge la notion du temps et de la pérennité 

et prend en compte le milieu dans lequel se situe le projet » (Toubanos, 2018, p. 462). 

Cette définition part notamment du constat de la place qu’a prise la thématique de l’énergie 
dans les débats, et fait le choix de la placer au cœur de la notion d’architecture durable. 

Nous préférons choisir une vision plus globale, telle que celle d’Aliki-Myrto Perysinaki qui 
applique une approche holistique développée à partir de la définition du développement durable 
présentée dans le rapport Brundtland. Il évoque à la fois une « architecture socialement équitable, 
écologiquement soutenable et économiquement viable, du low-tech au high-tech », et « l’impératif 
de durabilité des projets dans le temps, et celui d’acceptabilité sociale et environnementale » 
(Perysinaki, 2012, p. 7). L’intérêt de cette définition est de laisser la place à plusieurs approches, 
tant qu’elles tiennent compte de la temporalité et des trois piliers du développement durable tels que 
définis par le rapport Brundtland (Brundtland, 1987). La référence au low-tech et au high-tech permet 
aussi d’aborder le sujet sous deux angles qui ont parfois tendance à s’opposer, mais gagneraient 
sans doute à se nourrir l’un de l’autre. 

La même approche organisée autour des trois piliers du développement durable est utilisée 
par Niklaus Kohler (Figure 13) (Kohler, 1999). Il redivise chacun des piliers en critères : la protection 
des ressources et des écosystèmes pour le pilier écologique, la productivité à long terme des 
ressources et le faible coût d’exploitation pour le pilier économique et la protection du confort et de 
la santé ainsi que la préservation des valeurs sociales et culturelles pour le pilier social. Les notions 
de protection et de préservation sont très présentes dans cette définition. On peut noter qu’il n’y est 
pas fait mention de la performance énergétique, Niklaus Kohler préférant utiliser le terme 
« ressources », qui englobe plus d’éléments et peut être également assimilé aux matériaux. 
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Figure 13 - Les trois dimensions de la durabilité et leurs objectifs pour les bâtiments d’après (Kohler, 1999) 

Dans son travail, Niklaus Kohler associe le pilier social à la notion de culture. Il est illustré par 
le confort, la santé et la protection des valeurs sociales et culturelles. Selon lui, le confort et la santé 
sont intimement liés car des situations d’inconfort sont bien souvent générées par un environnement 
non sain. Cela peut être un taux d’humidité trop élevé, ou une mauvaise qualité de l’air par exemple. 
Il souligne que l’aspect culturel ne relève pas uniquement d’une question de climat, de matériaux ou 
de techniques propres à un territoire. Les valeurs culturelles sont également liées à l’environnement 
bâti, la signification et la symbolique des bâtiments, ou leur valeur historique (Kohler, 1999). 

Vischer définit la notion de confort dans le bâtiment comme étant construite à partir de trois 
niveaux : le confort physique, le confort fonctionnel et le confort psychologique (Figure 14) (Vischer, 
2008). Le confort physique correspond au confort ressenti de manière physique. Cela peut être lié 
à la lumière, la ventilation, l’humidité ou la qualité de l’air (Mohora, 2019), mais également la sécurité, 
l’hygiène et l’accessibilité. Ces éléments sont liés aux normes de la construction. Le confort 
fonctionnel est lié à la fonctionnalité des espaces et au potentiel que représente l’agencement pour 
faciliter la réalisation des fonctions prévues dans le bâtiment. Enfin, le confort psychologique 
comprend le sentiment d’appartenance et le contrôle sur son environnement (Vischer, 2008). 
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Figure 14 - Hiérarchisation des types de confort (Vischer, 2008) 

Paola Sassi organise sa définition de l’architecture durable autour de six thématiques : le site 
et l’utilisation du sol, la communauté, la santé et le bien-être, les matériaux, l’énergie et l’eau. Deux 
de ces thématiques relèvent du pilier social de manière directe : la communauté, et la santé et le 
bien-être. Ces deux points sont eux-mêmes organisés autour de plusieurs thématiques (Tableau 5) 
(Sassi, 2006). 

Communauté  Santé et bien -être 
Participation de la communauté 
Accès à un logement décent pour tous 
Education et emploi 
Amélioration de la qualité de vie 
Promotion de la durabilité 
Mobilité 

Pollution de l’air intérieur 
Humidité 
Lumière 
Couleurs 
Proportions harmonieuses 
Ergonomie 
Espaces verts 
Echelle humaine 

  
Tableau 5 - Le bâtiment durable selon Paola Sassi : Communauté, santé et bien-être (Sassi, 2006) 

Dans cette approche, la partie « santé et bien-être » renvoie à l’approche par les ODD, en 
détaillant plus en profondeur les critères qui se trouvent derrière ce concept. 

On peut constater l’importance des enjeux énergétiques et de la préservation des ressources, 
qui sont récurrents dans ces définitions. On observe également que le pilier social est abordé de 
manière très hétérogène. Il est assimilé à l’acceptabilité sociale pour Aliki-Myrto Perysinaki, à la 
culture et au confort par Niklaus Kohler, et à la communauté, la santé et au bien-être pour Paola 
Sassi (Tableau 6). 
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Auteur  Date Mots -clés  
Kohler 1999 - Protection des ressources 

- Protection des écosystèmes 
- Productivité à long terme des ressources 
- Faible coût d’exploitation 
- Protection du confort et de la santé 
- Préservation des valeurs sociales et culturelles 

Sassi 2006 - Site et utilisation du sol 
- Communauté 
- Santé et bien-être 
- Matériaux 
- Energie 
- Eau 

Perysinaki 2012 - Socialement équitable 
- Ecologiquement soutenable 
- Economiquement viable 
- Low-tech et high-tech 
- Durabilité dans le temps 
- Acceptabilité sociale et environnementale 

Toubanos 2018 - Energie 
- Pérennité 
- Milieu 

Tableau 6 - Concepts relatifs à l'architecture durable 

2.1.3 L’architecture durable franco-belge à travers les stratégies 
favorisant la durabilité  

Dans le secteur de la construction, la durabilité s’exprime très souvent par des référentiels 
auxquels il faut convenir. 

« Les projets d’aménagement portant le sceau du durable se caractérisent par 

l’application de procédés de conception et de fabrication standardisés, l’emploi d’outils 

identiques et d’instruments normatifs (chartes, démarches, labels et autres instruments 

d’évaluation essentiellement environnementaux et techniques) » (Adam, 2017, p. 4) 

La thématique de la durabilité fait l’objet de réglementations appliquées aux bâtiments. 
Certaines ont un caractère obligatoire, comme la réglementation Q-Zen en Belgique. D’autres sont 
des labels qui peuvent constituer un parti pris du maître d’ouvrage, comme les labels LEED ou 
BREEAM, qui sont utilisés à échelle internationale. Ces derniers peuvent être obtenus si le bâtiment 
remplit un certain nombre de critères. Critères qui sont majoritairement tournés vers la thématique 
de l’énergie, alors que les problématiques sociales sont plutôt mises de côté dans ce genre d’outils 
(Adam, 2017). Il existe cependant, également à l’échelle internationale, une certification WELL 
portée sur le bien-être et la santé des usagers d’un espace. Cette certification est organisée autour 
de dix objectifs qui s’imbriquent dans une vision qui se veut holistique (Figure 15) (International 
WELL Building Institute, 2023). Les principes qui guident la démarche sont l’équité, les actions 
globales, la rigueur des données, la robustesse technique, la prise en compte du client et la 
résilience. 
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Figure 15 - Les dix axes de la certification WELL, extrait du site internet wellcertified.com (International WELL 
Building Institute, 2023) 

Quelques études se sont intéressées à l’efficacité de la certification WELL. Dans une 
recherche comparant 14 bureaux, dont 10 étaient certifiés WELL, il est apparu que ces derniers 
semblaient offrir une plus grande satisfaction en termes de configuration physique de l’espace et de 
procédures organisationnelles internes. Cependant l’aspect santé semblait être moins performant 
(Marzban et al., 2023). Dans une autre étude comparant la satisfactions des occupants de trois 
bâtiments avant et après l’obtention de la certification WELL, il est conclu que les améliorations liées 
à la propreté et au mobilier sont appréciées par les occupants, mais que les améliorations liées au 
confort acoustique et visuel étaient non significatives (Licina & Yildirim, 2021). Une analyse de la 
qualité intérieure de l’air a révélé que la majorité des polluants atmosphériques étaient présents en 
quantité similaire dans les bâtiments WELL et non WELL, mais les occupants ont estimé que les 
environnements WELL étaient plus confortables, y compris au niveau de la qualité de l’air (Licina & 
Langer, 2021). Les apports de cette certification semblent donc être mitigés, cependant les 
recherches sur ce sujet sont peu nombreuses et la certification étant récente, il est possible qu’elle 
soit améliorée dans le futur. 

Ces initiatives favorisant une construction plus durable se sont développées depuis la fin du 
siècle dernier. Dans un premier temps, elles ont été principalement axées sur les performances 
énergétiques des bâtiments, comme en témoignent les réglementations thermiques en vigueur 
depuis 1974 en France (Ministère de la transition écologique et solidaire, 2019) et 1985 en Belgique 
(Spies, 2013). Plus récemment, l’empreinte carbone des matériaux et le cycle de vie des bâtiments 
sont également pris en compte (Dautremont et al., 2018) et constituent un potentiel d’amélioration 
important pour les années à venir. On peut donc estimer qu’il y a un intérêt pour le durable dans le 
secteur de la construction à l’échelle nationale depuis les années 70 en France et 80 en Belgique. 

Dans les paragraphes suivants, nous présentons trois stratégies utilisées dans le secteur de 
la construction pour améliorer la durabilité des bâtiments : l’approche énergétique, les outils 
d’évaluation et l’Analyse du Cycle de Vie (ACV). Ces stratégies peuvent être combinées pour co-
exister au sein d’un même projet, car elles sont complémentaires. 

La consommation d’énergie est le critère le plus étudié dans les bâtiments durables. Face aux 
autres critères de durabilité, il est le plus réglementé et a d’ailleurs pendant longtemps été le seul 
critère pris en compte, comme nous l’expliquions dans le chapitre 1. Les réglementations récentes, 
notamment en France, s’ouvrent de plus en plus à l’intégration d’autres critères comme par exemple 
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celui de la production de carbone à travers le label E+C- (Costes et al., 2022). Six facteurs peuvent 
influencer les performances énergétiques : l’enveloppe du bâtiment (isolation), l’équipement 
technique, la maintenance, le climat, les habitudes d’utilisation des occupants et la qualité des 
espaces à l’intérieur du bâtiment (Ruellan & Attia, 2016). Ce sont souvent les deux premiers qui sont 
perçus comme leviers d’action principaux. L’utilisation d’énergies renouvelables est également 
perçue comme un moyen d’optimiser la performance énergétique des bâtiments. On parle du « Trias 
Energetica », qui consiste en la réduction de la demande d'énergie, l’utilisation des sources 
d'énergie renouvelables dans la mesure du possible et l’utilisation des combustibles fossiles pour 
combler les besoins restants, et ce de manière aussi propre que possible (Vandevyvere & Stremke, 
2012). Ce principe en trois volets existe également dans les thématiques de l’utilisation de l’espace, 
des matériaux, des transports et de la consommation d’eau (Entrop & Brouwers, 2010) 

En ce qui concerne le cadre réglementaire, plusieurs certificats ou labels sont existants sur le 
marché belge et français. Toujours dans un but de diminution des pertes énergétiques dans le 
bâtiment, on évoque en France, les bâtiments à énergie positive (BEPOS) et les bâtiments basse 
consommation (BBC). En Belgique on parle de maisons passives et des bâtiments quasi zéro 
énergie (Q-ZEN ou nZEB). Si la totalité de ces réglementations n’est pas encore à caractère 
obligatoire, elle est cependant en bonne voie de l’être dans les années à venir et démontre une 
volonté de la part du législateur d’améliorer la consommation d’énergie dans le milieu de la 
construction. Cela peut se comprendre quand on constate la part de responsabilité importante que 
peut avoir le bâtiment dans les problèmes liés au développement durable. En effet, le secteur de la 
construction est à l’origine de la consommation de 50% des ressources naturelles, et est 
responsable de 35% des émissions de gaz à effet de serre. Par ailleurs le secteur du logement 
représente 70% de la consommation d’eau (Prudhomme, 2021). 

Etant donné que la notion de développement durable appelle elle-même à la croissance 
économique, qui en représente l’un des trois piliers (Brundtland, 1987), la compétitivité du secteur 
ne devrait pas être affaiblie par les réglementations environnementales. Selon Philippe Deshayes, 
c’est l’innovation qui est utilisée comme un facteur de croissance pour améliorer les performances 
du bâtiment, des matériaux, des chantiers et de ses acteurs. Elle permet aussi de répondre aux 
normes environnementales. L’offre compétitive d’innovation produits devient le moyen d’action du 
secteur face aux enjeux du développement durable. Le besoin de gestion des ressources naturelles 
et d’amélioration des performances, y compris énergétiques, nourrit une politique d’innovation dans 
le milieu. Elle est axée en partie sur les choix de conception soutenus par des outils d’optimisation. 
Un autre levier mentionné par Philippe Deshayes est celui de l’évolution des pratiques par le 
renforcement de la coopération entre acteurs. Il avance qu’aller au-delà du seul pilier économique, 
c’est-à-dire prendre aussi en compte les aspects environnementaux et sociaux, doit se faire en liant 
dès le début du projet toutes les parties prenantes, qu’elles soient non-initiées comme le client, ou 
spécialistes comme les experts environnementaux (Deshayes, 2012). Dans ce cas, le BIM, en tant 
qu’innovation des processus de communication et de conception, pourrait être un levier d’action 
favorisant les démarches de développement durable dans la construction. 

Enfin, une autre stratégie consiste à recourir aux outils d’Analyse du Cycle de Vie (ACV). A 
ses débuts, le concept d’analyse de cycle de vie dans la construction servait uniquement à calculer 
les coûts sur toute la durée de vie des bâtiments (Ruegg et al., 1980; Taylor, 1981) . Depuis, le 
concept s’est étendu au calcul des énergies et émissions carbones produites lors de la construction 
du bâtiment, de son exploitation et de sa déconstruction. Les ACV sont sujettes à la norme 
ISO14040, dont la première version date de 1997. Cette norme définit l’ACV comme étant une 
« compilation et évaluation des intrants, des extrants et des impacts environnementaux potentiels 
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d’un système de produits au cours de son cycle de vie » (Comité technique ISO/TC 207, 2006). Les 
différentes phases de vie du bâtiment émettrices de CO2 qui sont prises en compte dans les ACV 
sont l’extraction, la transformation et le transport des matériaux, la construction du projet, la 
maintenance du bâtiment et sa démolition ou rénovation selon les cas (Figure 16) (Liu, Meng, et al., 
2015). 

 

Figure 16 - Cycle de vie des bâtiments (Liu et al., 2015) 

De nombreux logiciels sont disponibles pour réaliser des ACV. Les organisations 
gouvernementales belges et françaises ont notamment développé leurs propres outils. En Belgique, 
un outil dédié aux calculs des ACV est développé en 2011 via une collaboration entre l’Openbare 
Vlaamse Afvalstoffenmaatschappij (OVAM), le Service Public de Wallonie (SPW) et Bruxelles 
Environnement. Il s’agit d’un outil d’aide à la décision appelé TOTEM, acronyme de « Tool to 
Optimise the Total Environmental impact of Materials ». Il a pour but d’évaluer l’impact des matériaux 
de construction afin de promouvoir auprès des concepteurs de projets des choix plus durables 
(Bruxelles Environnement, 2021). En France l’ADEME développe la Base Impacts. Sur le site de 
l’outil, la Base Impact est définie comme « la base de données génériques d’inventaire officielles 
pour le programme gouvernemental français d’affichage environnemental des produits de grande 
consommation » (ADEME, 2020). Cette base est remplacée en avril 2023 par la Base Empreinte qui 
consiste en une fusion entre Base Impacts et Base Carbone. 

« [Base Empreinte est] la base de données publique et générique de facteurs 

d’émission et de jeux de données d’inventaire nécessaires à la réalisation d’exercices de 

comptabilité carbone et de calculs d’empreinte environnementale. Elle est administrée par 

l’ADEME, mais sa gouvernance est multi-acteurs et les contributions sont ouvertes » 

(ADEME, 2023). 

Le concept d’ACV est principalement tourné vers la quantification du CO2, et la définition de 
la norme ISO14040 ne fait référence qu’aux impacts environnementaux. Cependant il est également 
possible d’y intégrer une approche plus sociale, notamment en revenant à la fonction initiale de 
l’ACV qui visait à calculer des coûts financiers, et en l’orientant vers le calcul du coût pour les 
usagers. Helena Gervasio et Luis Simoes da Silva proposent par exemple une méthodologie pour 
estimer les coûts supportés par les usagers dans le cadre du cycle de vie d’un pont, en incluant les 
coûts liés aux accidents de la route, le coût d’exploitation des véhicules et le coût du retard des 
conducteurs (Gervásio & da Silva, 2013). Dans sa thèse publiée en 2010, Helena Gervasio intègre 
également le concept de nuisances sonores et d’esthétisme (Figure 17) (Gervasio, 2010). 
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Figure 17 - Analyse intégrale du cycle de vie des ponts (Gervasio, 2010) 

Il existe également une approche tenant compte du cycle de vie social des projets, nommée 
Social Life Cycle Assessment (SLCA). Cette approche vise à intégrer les aspects sociaux dans les 
études de cycle de vie, en évaluant les conditions sociales des acteurs de la chaine de production, 
d’utilisation et d’élimination des matériaux (Benoit Norris et al., 2020). Utiliser ce genre de démarche 
permet de tenir compte du respect des valeurs éthiques tout au long du cycle de vie du produit, en 
intégrant les impacts sociaux dans les ACV traditionnelles. Ces impacts sont regroupés en 
différentes catégories, telles que, entre autres, la pauvreté, la violation des droits des travailleurs, la 
corruption, l’accès aux soins de santé ou l’appropriation des ressources appartenant aux 
autochtones (Weidema, 2006), mais aussi le travail des enfants, un salaire décent, ou le travail forcé 
(Benoit Norris et al., 2007). La responsabilité des entreprises est souvent pointée du doigt, pour le 
rôle qu’elles tiennent dans les processus de décision liés à la condition des travailleurs (Dreyer et 
al., 2006). D’un point de vue méthodologique, l’une des principales difficultés rencontrées dans les 
démarches de SLCA est que ces dernières tiennent compte d’indicateurs qualitatifs, qui rendent le 
processus d’évaluation particulièrement complexe (Petti et al., 2018).  
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2.1.4 Synthèse  

Le concept des limites planétaires permet de comprendre à quel point la problématique de la 
durabilité est complexe et urgente. Sur neuf limites, six sont déjà franchies en 2023 (Richardson et 
al., 2023). De plus, on sait que le secteur de la construction porte une grosse part de responsabilité 
dans l’empreinte carbone des citoyens (Janin & Blivet, 2020). Il est donc primordial de porter un 
intérêt au concept d’architecture durable, afin de diminuer au maximum l’impact des bâtiments sur 
leur environnement à la fois écologique et social. 

Pour proposer une ligne de conduite à adopter à échelle mondiale afin de faire face à cette 
problématique, les Nations Unies ont mis sur pied en 2015 les Objectifs de Développement Durable, 
dont l’un concerne les Villes et Communautés durables. Parmi ces ODD, certains sont centrés sur 
des thématiques liées à des aspects écologiques et économiques, tels que l’énergie ou l’innovation, 
et d’autres sont spécifiquement tournés vers une approche sociale, comme la santé et le bien-être 
(United Nations, 2015). Il s’agit donc d’une approche qui se veut globale et qui s’inscrit dans une 
logique de développement durable. 

Dans la littérature, plusieurs auteurs ont proposé leur définition de l’architecture durable. On 
remarque cependant qu’il n’existe pas de définition officielle et communément admise par la 
communauté des architectes, ce qui est probablement lié au caractère ouvert de la définition de la 
durabilité proposée dans le rapport Brundtland (Brundtland, 1987), qui avait pour objectif de faciliter 
l’appropriation du concept par tous. Malgré tout, on distingue entre ces différentes définitions que 
les thématiques de l’énergie et des matériaux sont des points communs récurrents pour aborder le 
volet écologique, alors que l’aspect social est traité de manière beaucoup plus hétérogène, chaque 
auteur proposant une manière nuancée de l’aborder. Les thèmes repris dans les approches 
proposées dans cette section sont ceux de l’acceptabilité sociale, la culture, le confort, la 
communauté, la santé ou encore le bien-être. 

A l’échelle de la France et de la Belgique, plusieurs stratégies sont mises en place pour 
proposer des solutions aux concepteurs dans la gestion de la durabilité de leur projet. Le thème de 
l’énergie y occupe une place particulière, en particulier en ce qui concerne la performance de 
consommation des bâtiments. Différents outils d’évaluations à valeur réglementaire sont proposés : 
en Belgique les concepteurs utilisent la PEB et le QZen, en France la RE2020 et les BEPOS ou les 
BBC. Une autre stratégie consiste en la réalisation d’ACV, permettant de prendre en compte les 
énergies consommées et la production de carbone pour chaque étape du projet. Bien que la norme 
ISO14040 qui régit le concept d’ACV ne mentionne que les aspects environnementaux (Comité 
technique ISO/TC 207, 2006), il est possible d’appliquer le concept d’ACV à des faits sociaux, par 
exemple en l’utilisant pour calculer le coût d’un ouvrage répercuté sur les usagers (Gervasio, 2010). 

Malgré tout, on remarque que l’aspect social est peu unifié dans les définitions, au contraire 
de l’aspect environnemental qui semble rassembler autour de l’énergie et des matériaux. De plus, 
s’il existe des labels tournés vers les aspects santé et bien-être comme la certification WELL, les 
outils plus répandus sont cependant axés principalement sur le carbone, les matériaux et l’énergie, 
en particulier ceux qui sont développés par les états et qui ont vocation à réglementer les 
constructions. 
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2.2 Définition de la durabilité sociale dans un contexte d’architecture 
durable  

Nous avons constaté dans les sections précédentes que la première définition du 
développement durable positionne à égalité trois piliers, qui doivent guider les personnes qui 
s’attellent à la durabilité de leurs projets : le pilier écologique, le pilier économique et le pilier social. 
Cependant, de nombreux auteurs s’accordent pour dire qu’il existe un déséquilibre entre les trois 
piliers (social, économique et écologique) de la durabilité, et que ce sont les piliers écologiques et 
économiques qui sont traités en priorité, en particulier dans le secteur urbain et architectural 
(Colantonio, 2009; Lami & Mecca, 2020; Parra & Moulaert, 2011; Weingaertner & Moberg, 2014). 

Ce phénomène peut s’expliquer par le caractère abstrait de la durabilité sociale, qui lui donne 
une dimension d’incomplétude et rend difficile sa traduction en critères tangibles et 
opérationnalisables (Parra & Moulaert, 2011). Ce contraste entre abstraction et nécessité 
d’éléments concrets tend à minimiser la prise en compte de la durabilité sociale dans les processus 
de décision.  

On constate également que si la dimension sociale est souvent traitée de manière secondaire, 
réduite à l’évocation du traitement des inégalités et de la pauvreté ou à l’accès aux soins, à la culture 
et à l’éducation (Sébastien & Brodhag, 2004), elle était pourtant au cœur des enjeux de la durabilité 
à l’origine de la définition qu’en faisait le rapport Brundtland : 

« Au sens le plus large, le développement soutenable vise à favoriser un état 

d’harmonie entre les êtres humains et entre l’homme et la nature» (Brundtland, 1987, p. 

55) 

Ce constat peut également être fait dans le milieu de la construction, où le pilier de la durabilité 
sociale est plus souvent mis de côté que les piliers écologiques et économiques. En effet la plupart 
du temps, la durabilité sociale y est étudiée par le prisme des piliers économiques et écologiques, 
en partant du principe que si ces deux derniers sont qualitatifs, cela améliorera la qualité de vie des 
usagers (Soltani, 2016), ce qui est jugé suffisant pour résoudre, ou du moins améliorer, la question 
du pilier social. En réalité, déterminer ce à quoi correspond le pilier social est une chose complexe, 
qui ne peut se satisfaire d’être traduite à travers une vision écologique ou économique. En effet, 
certains éléments appartenant au pilier social n’ont aucun lien avec le pilier économique ou 
écologique. 

Pour différencier les points étudiés à travers les piliers économiques et écologiques des points 
étudiés uniquement du point de vue du pilier social, Sahar Soltani parle de « caractéristiques 
dépendantes » et de « caractéristiques indépendantes ». Les caractéristiques dépendantes traitent 
de sujets en lien avec la question sociale, mais également en lien direct avec le pilier économique 
ou écologique. Il s’agit de caractéristiques mesurables et quantifiables, telles que la performance 
énergétique et la luminosité. Issues des deux autres piliers, ces caractéristiques impactent la 
durabilité sociale de manière secondaire et indirecte. A contrario, les caractéristiques indépendantes 
sont désolidarisées des autres piliers. Ces dernières ont plus tendance à être d’ordre qualitatif et 
sont centrées sur l’aspect social de manière directe (Figure 18) (André et al., 2022). Sahar Soltani 
illustre ce deuxième type de caractéristiques par le transfert de connaissance, l’amélioration de 
l’environnement vécu ou la restauration des quartiers. 
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Figure 18 - Caractéristiques dépendantes et indépendantes de la durabilité sociale (André et al., 2022) 

Bien qu’il soit plus aisé de s’intéresser aux caractéristiques dépendantes grâce à leur capacité 
à être quantifiables, les aspects plus intangibles de la durabilité sociale doivent également être pris 
en compte car ils occupent une place significative dans les projets et les infrastructures (Gervásio & 
da Silva, 2013). 

Andrea Colantonio quant à lui fait référence à la « hard social sustainability », qui regroupe les 
thématiques qui ont été plus souvent abordées par le passé, à la fois dans la littérature et dans les 
prises de décisions, parce que mesurables et quantifiables comme c’est le cas pour l’emploi ou la 
réduction de la pauvreté. Ce concept aurait progressivement été complété au cours du temps par la 
« soft social sustainability », qui correspond aux critères moins facilement mesurables tels que le 
bonheur, la mixité sociale ou le sentiment d’appartenance au lieu. Selon lui, cette dualité participe à 
la complexité que représente l’analyse et l’évaluation de la durabilité sociale (Colantonio, 2009). 

En conclusion, ces deux approches qui articulent la hard et soft social sustainability, ou encore 
les caractéristiques tangibles ou intangibles, permettent de caractériser la forme abstraite de la 
durabilité sociale. On ne peut parler de durabilité sociale sans aborder ces aspects plus 
sociologiques, parfois même philosophiques. Cependant, nous avons vu dans la première partie 
que les pratiques BIM sont efficaces principalement pour traiter des sujets qui peuvent être traduits 
en données numériques. Nous avons également vu que les pratiques BIM tendent à s’intensifier et 
à être de plus en plus encouragées dans les décisions politiques locales. C’est pourquoi nous 
souhaitons explorer la place de la durabilité sociale dans les pratiques BIM. 

Avant de confronter la thématique du BIM avec celle de la durabilité sociale, nous allons dans 
la section suivante définir ce à quoi correspond la durabilité sociale à l’échelle globale, ainsi que 
dans un contexte architectural et urbain. Ce chapitre a pour objectif d’aborder la durabilité sociale à 
travers différents auteurs, dont les définitions se complètent, afin de construire notre propre définition 
de la durabilité sociale adaptée au contexte de l’architecture. 

2.2.1 Principes de la durabilité sociale  

Comme nous le mentionnions dans les sections précédentes, il n’y a pas de définition 
communément admise de la durabilité sociale. Plusieurs auteurs proposent leur définition de ce 
concept, en utilisant des approches et des points de vue diversifiés. Suzanne Vallance et al. 
évoquent même une forme de chaos conceptuel autour de la durabilité sociale, au point que cela 
déforcerait la pertinence de cette dernière : 
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« We are also concerned that the many and varied contributions of social scientists 

have led to a degree of conceptual chaos and that this compromises the term’s utility. 

Some work conducted under the rubric of social sustainability is clearly focussed on 

meeting basic needs and addressing ‘underdevelopment’, whilst others are equally 

concerned about changing the deleterious behaviour of the world’s affluent and the 

promotion of stronger environmental ethics. » (Vallance et al., 2011, p. 342) 

Ces différentes approches auxquelles Suzanne Vallance et al. font référence sont 
nombreuses, nous ne pouvons donc pas prétendre à en faire le récit complet dans ce chapitre. 
Cependant, nous avons mis en évidence dans les paragraphes suivants celles qui nous semblaient 
les plus pertinentes dans le contexte de ce travail. 

Tout d’abord, si la durabilité sociale fait partie de la colonne vertébrale du développement 
durable, c’est parce qu’à l’origine elle était abordée comme étant partie intégrante d’une forme de 
développement de la société. Mario Polese et Richard Stren abordent la durabilité sociale comme 
suit : 

« Development that is compatible with harmonious evolution of civil society, 

fostering an environment conducive to the compatible cohabitation of culturally and 

socially diverse groups while at the same time encouraging social integration, with 

improvements in the quality of life for all segments of the population » (Polese & Stren, 

2000, p. 229) 

On observe dans cette définition la volonté de promouvoir le développement, sans heurter la 
bonne mise en place des trois piliers de la durabilité. De plus Mario Polese et Richard Stren 
proposent également de promouvoir ces valeurs à travers l’opportunité du développement. L’objectif 
premier est donc le développement, pendant que l’aspect social est vu comme une chose qui doit 
être d’une part préservée, et d’autre part améliorée. 

Trois axes ressortent de cette définition. Le premier est que la durabilité sociale induit une 
évolution de la société qui soit harmonieuse. Le deuxième point concerne la cohabitation de 
populations possédant une culture et une classe sociale diversifiées, mais au sein de laquelle 
chaque être humain est intégré de manière égalitaire. Enfin, le troisième point précise que la 
durabilité sociale confère une amélioration de la qualité de vie à toutes les catégories de population. 
Les trois piliers de cette approche sont donc l’évolution harmonieuse de la société, la mixité sociale 
et la qualité de vie sans distinction de classe. Cette définition se centre principalement sur le concept 
d’équité sociale. Nicola Dempsey et al. distinguent deux aspects dans la durabilité sociale urbaine : 
l’équité sociale, comme le mentionnent également Mario Polese et Richard Stren bien qu’ils ne 
l’identifient pas comme telle, et la durabilité de la communauté. 

Le concept d’équité sociale, dans un contexte de durabilité sociale urbaine, fait référence à 
l’inclusion sociale et environnementale, en se concentrant sur toute forme de discrimination, tant à 
l’échelle globale (le pays) que locale (la ville ou le quartier) : 

« An equitable society is one in which there are no ‘exclusionary’ or discriminatory 

practices hindering individuals from participating economically, socially and politically in 

society » (Dempsey et al., 2009, p. 5) 

L’accessibilité aux services et aux équipements publics est l’outil de mesure fréquemment 
utilisé pour évaluer la qualité de l’équité sociale : l’accès à une éducation de qualité, à un logement 



66 
 

décent, aux services publics, aux infrastructures sociales, aux espaces verts, à la culture et aux 
loisirs. Quant à la durabilité de la communauté, elle fait appel à la notion de cohésion sociale et à 
l’inclusion des communautés actuelles et futures. Le fait de tenir compte du futur autant que du 
présent, voire de prendre soin du présent pour préserver le futur, est directement inspiré de la 
définition du développement durable. La durabilité des communautés se manifeste à travers les 
concepts de « capital social » et « cohésion sociale ». Les aspects utilisés pour évaluer la durabilité 
de la communauté sont les interactions sociales, la participation à des réseaux collectifs issus de la 
communauté, la stabilité de la communauté, la fierté et le sentiment d’appartenance ainsi que la 
sureté et la sécurité (Dempsey et al., 2009). 

Ces thématiques sont sujets à une interprétation étroitement liée au contexte, ce qui rend leur 
classification et leur concrétisation en indicateurs particulièrement complexes. De plus, une question 
traverse ces définitions : à qui revient la responsabilité de traiter ces questions ? En effet, il est 
considéré que c’est le secteur public et les autorités locales qui ont pour rôle d’apporter une qualité 
de vie satisfaisante à la population, mais la complexité des systèmes de gouvernance incite à 
reporter les responsabilités sur d’autres. Ce qui est amplifié par le fait qu’il n’y a pas d’acteur désigné 
pour la question sociale considérée de manière globale. En conséquence, il est attendu que les 
questions sociales soient déjà traitées au plus haut niveau politique, ce qui peut déforcer l’attention 
qui leur est apportée au niveau local (Weingaertner & Moberg, 2014). 

L’influence des facteurs politiques, culturels et géographiques rend par conséquent très 
complexe l’élaboration d’une définition claire et unanime pour la durabilité sociale. Elle est souvent 
plutôt approchée par des listes de critères, qui peuvent varier d’un auteur à l’autre selon l’approche 
disciplinaire choisie. Cependant l’ensemble de ces critères tendent vers l’objectif d’améliorer la 
qualité de vie de manière générale, à toutes les échelles et de manière durable dans le temps. Les 
mots-clés qui guident cet objectif sont le bien-être, l’accessibilité, les relations humaines, l’équité et 
la participation. 

Suzanne Vallance et al. considèrent que cette approche est limitante et témoigne peu de la 
complexité réelle du concept de durabilité sociale, complexité qui implique que certains éléments ne 
puissent pas être conciliés en même temps, puisqu’ils tentent d’atteindre des objectifs différents 
pouvant parfois s’opposer. Pour exprimer cette complexité ils proposent trois volets de la durabilité 
sociale (Figure 19) (Vallance et al., 2011). 

 

Figure 19 - Les trois volets de la durabilité sociale (Vallance et al., 2011) 

Le premier est le « development sustainability », et correspond aux éléments apportés dans 
les paragraphes précédents : la satisfaction des besoins, le capital social, la justice, l’équité, etc. 
Dans ce volet, ils distinguent les éléments tangibles, tels que l’accès à l’eau potable et à la nourriture 
saine, et les éléments intangibles, tels que l’éducation, l’emploi, la justice et l’équité. Cette répartition 
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en éléments tangibles et intangibles permet de compléter la répartition proposée par Soltani en 
caractéristiques dépendantes et indépendantes. 

Le deuxième volet est celui du « bridge sustainability ». Il représente les changements de 
comportement qui doivent être opérés pour atteindre les objectifs environnementaux bio-physiques. 
Ce volet se centre sur la manière dont les personnes doivent être sollicitées et éduquées pour 
apporter une réponse collective et individuelle aux enjeux générés par les changements climatiques 
en cours. 

Enfin, le troisième volet est celui de la « maintenance sustainability », qui est le volet faisant 
référence à la préservation des habitudes socio-culturelle dans un contexte de changement, ainsi 
que l’accueil de la population envers ces changements. Ce volet fait écho au volet du « bridge 
sustainability », qui doit nécessairement engendrer des modifications dans les comportements des 
personnes, modifications qui peuvent être plus ou moins bien acceptées par la majorité. Les deux 
comportements typiques possibles sont l’adoption ou la résistance. 

Cette approche en trois parties permet d’intégrer le facteur humain lié aux niveaux 
d’acceptation du changement et aux adaptations des habitudes ancrées, qui sont tous les deux 
nécessaires à une prise en compte globale de la durabilité. Saffron Woodcraft fait lui aussi référence 
au capital social, au bien-être et à la qualité de vie dans le quartier. Il met également l’accent sur la 
compréhension des besoins des personnes, adaptés à l’espace dans lequel elles vivent. 

« Social sustainability is a process for creating sustainable, successful places that 

promote wellbeing, by understanding what people need from the places in which they live 

and work. Social sustainability combines design of the physical realm with design of the 

social world – infrastructure to support social and cultural life, social amenities, systems 

for citizen engagement and space for people and places to evolve. » (Woodcraft, 2015, p. 

3) 

Cette relation à l’espace vécu et aux besoins des usagers implique la nécessité d’une étude 
de la situation locale, en partenariat avec les habitants. Saffron Woodcraft fait de plus référence à 
la co-construction d’une réalité physique au service du monde social. Cela peut se manifester par 
des infrastructures accessibles à toutes les personnes y compris les personnes à mobilité réduite, 
qui génèrent du lien entre les personnes à travers l’aménagement d’espaces de rencontres, qui 
proposent des lieux avec des éléments végétaux favorisant le bien-être des personnes, etc… 

Bien que ces définitions proposent des approches différentes et tiennent compte de mots-clés 
et de critères variés, un point commun les relie : la nécessité de situer la durabilité sociale dans le 
contexte du lieu étudié, de manière adaptée aux personnes qui fréquentent ce lieu. Il semble que 
cette notion de contexte fasse partie de la colonne vertébrale des définitions de la durabilité sociale. 
Une autre notion qui revient très régulièrement est celle du capital social. 

Cette approche multidimensionnelle peut être considérée comme un élément positif. C’est ce 
qu’affirment Reza Shirazi et Ramin Keivani dans une étude publiée en 2017, dans laquelle ils 
confirment que la durabilité sociale est un processus plus qu’un objectif à atteindre. Selon eux, ces 
approches multiples ne peuvent pas être évitées dans le cas de la durabilité sociale. Elles sont 
même très positives, dans le sens où elles permettent à chacun de s’approprier et d’appliquer le 
concept de la manière qui lui semble la plus adaptée en fonction de ses besoins. Cela constitue un 
atout compte tenu du fait que la relation au contexte est considérée comme primordiale dans la 
plupart des définitions de la durabilité sociale. 
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« (…)instead of providing a fixed definition and a solid framework applicable to all 

cases, scales, and contexts, it hints at some general values, essential relevant concepts, 

and basic characteristics which should be adapted and re-formulated to fit the given 

context. » (Shirazi & Keivani, 2017, p. 11) 

Leur étude met également en évidence, après avoir comparé plusieurs définitions de la 
durabilité sociale publiées entre 1993 et 2016, que sept thèmes sont généralement associés au 
concept de durabilité sociale. Ces derniers, par ordre d’importance au regard de leur fréquence 
d’apparition dans les définitions, sont : l’équité, la démocratie, la participation et la société civile, la 
mixité et l’inclusion sociale, les réseaux sociaux et les interactions, les moyens de subsistance et le 
sentiment d’appartenance, la sureté et la sécurité, et enfin le bien-être humain et la qualité de vie 
(Figure 20) (Shirazi & Keivani, 2017). 

Principles Key aspects 

Equity - Quality of life for all segments of the population/ fairness in distribution of opportunity/ 
adequate provision of social services/gender equity/socially justice/equity of access to 
key services/equity between generations/ equal learning oppotunities/ equality in 
employement, education, health, etc./proportionate social infrastructure/environmental 
equality of rights 

Democracy, participation, 
and civic society 

- Effective appropriation of all human righets – political, civil, economic, social and 
cultural – by all people/ harmonious civil society/political accountability and 
participation/freedom and solidarity/émancipation/widespread political participation of 
citizens/a sense of community responsibility/empowered community/political 
advocacy/democratic civil society/people-oriented governance/community 
empowerment 

Social Inclusion and Mix - Lack of spatial segregation/cohabitation of culturally and socially diverse groups/social 
integration/ cultural diversity/ effective cultural relations and protection of cultural values 

Social Networking and 
Interaction 

- Viability of human interaction, communication, and cultural development/ social 
cohesion 

Livelihood and Sense of 
Place 

- Vitality/solidarity and common sense of place among citizens/a decent quality of life 
or livelihood for all the people 

Safety and Security - Lack of violent intergroup conflict/chronic political stability 
Human well-being and 
quality of life 

- Human dignity/happiness/health/individual and collective well-being 

 

Figure 20 - La durabilité sociale : principes et mots-clés (Shirazi & Keivani, 2017) 

Il est donc nécessaire d’aborder la durabilité sociale comme un concept complexe, en 
constante évolution, et profondément influencé par le contexte du lieu étudié. Des thématiques 
peuvent servir de guides pour appréhender la durabilité sociale, cependant ces thématiques ne 
peuvent et ne doivent pas être considérées comme exhaustives (Tableau 7). 
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Auteur  Date Mots -clés  
Polese & Stren 2000 - Développement harmonieux de la société 

- Mixité sociale 
- Amélioration de la qualité de vie pour toutes les 

tranches de la population 
Dempsey et al. 2009 - Equité sociale 

- Accessibilité 
         - Inclusion 

- Durabilité de la communauté 
- Interactions sociales 
- Participation 
- Stabilité 
- Fierté et sentiment d’appartenance 

         - Sureté/sécurité 
- Inclusion des communautés actuelles et futures 

Vallance et al. 2011 - Développement social 
- Tangible 

         - Intangible 
- Préservation des habitudes socio-culturelles 
- Evolution des comportements 

Woodcraft 2015 - Capital social 
- Bien-être et qualité de vie 
- Compréhension des besoins 

Shirazi & Keivani 2017 - Equité 
- Démocratie et participation 
- Inclusion sociale et mixité 
- Réseaux sociaux et interactions 
- Moyens de subsistance et sentiment d’appartenance 
- Sureté 
- Sécurité 
- Bien-être et qualité de vie 

Tableau 7 - Concepts relatifs à la durabilité sociale 

2.2.2 Relations entre la ville et la durabilité sociale  

Lorsqu’on aborde la durabilité sociale, des liens sont régulièrement faits dans la littérature 
avec les approches urbaines. En effet, les villes sont des associations d’êtres humains, vivants en 
communauté autour d’un ensemble de règles permettant à chacun de vivre dans une relative liberté, 
tant qu’il n’empiète pas sur la liberté de ses voisins. Ainsi, il est par exemple souvent interdit de 
réaliser un barbecue sur un balcon afin que la fumée n’incommode pas les locataires des logements 
adjacents.  Les villes correspondent à des zones où la concentration de logements, et donc de 
personnes, est très élevée, ce qui en fait un lieu important d’interactions sociales. Ash Amin évoque 
à ce sujet le concept de « being-togetherness », et les obstacles qui peuvent en découler : 

« Urbanism highlights the challenges of negotiating class, gender and ethnic or 

racial differences placed in close proximity, with the spatiality of the city playing a 

distinctive role in the negotiation of multiplicity and difference. » (Amin, 2006, p. 1012) 
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La difficulté de donner une définition claire de la durabilité sociale a amené la communauté 
scientifique à tenter d’approcher ce concept par l’élaboration de critères. Plusieurs auteurs, auxquels 
nous faisons référence ci-dessous, ont donc travaillé sur l’expression de la durabilité sociale sous 
forme de critères, avec différentes approches. Les critères varient selon l’acteur dont on choisit 
d’étudier le point de vue. 

A l’échelle de la ville, Weingaertner et Moberg identifient 17 points liés au contexte urbain 
(Tableau 8). Ces points sont identifiés sans tentative de classement ou d’hiérarchisation les uns par 
rapport aux autres (Weingaertner & Moberg, 2014),. 

Accessibilité (par exemple, accès à l'emploi, 
aux espaces ouverts, aux services locaux, 
aux ressources) 

Connectivité et mouvement (par exemple, 
convivialité pour les piétons, bonnes liaisons 
de transport) 

Capital social et réseaux Logement et stabilité de la communauté 
Santé et bien-être Égalité des chances et équité 
Cohésion sociale et inclusion (entre et parmi 
les différents groupes) 

Justice sociale (intergénérationnelle et 
intragénérationnelle) 

Sûreté et sécurité (réelle et perçue) Sentiment de lieu et d'appartenance 
Répartition équitable des revenus et de 
l'emploi 

Mixité des usages et des modes 
d'occupation 

Démocratie locale, participation et 
autonomisation (consultation des 
communautés) 

Domaine public attrayant 

Patrimoine culturel (par exemple, patrimoine 
local et bâtiments classés) 

Qualité de l'environnement local et 
équipements 

L’éducation et la formation  
Tableau 8 - Les aspects de la durabilité sociale dans un contexte urbain (Weingaertner & Moberg, 2014), traduction par 

l’auteur 

Les auteurs précisent que certains de ces critères ont déjà été abordés dès le XIXème siècle 
à travers les concepts des cités jardins et des logements sociaux, mais qu’il est reconnu aujourd’hui 
que les enjeux sociaux dans les milieux urbains ne peuvent pas être traités de manière isolée, en 
plus du fait qu’ils doivent être remis en contexte de manière locale (Weingaertner & Moberg, 2014).  

Parmi ces critères, on observe que certains d’entre eux sont directement en lien avec 
l’aménagement de l’environnement, tels que la sureté et sécurité, la connectivité et mouvement, la 
mixité des usages et modes d’occupation, le domaine public attrayant et la qualité de 
l’environnement local et équipements. Ces critères peuvent être améliorés par la création de règles 
reproductibles dans des situations variées. Par exemple, il est possible d’étudier par enquêtes le 
sentiment de sécurité en fonction du type d’éclairage, ainsi qu’étudier la proportion de crimes 
réalisés dans des lieux recevant des intensités variables d’éclairage. Différentes études pourront 
conduire à l’élaboration d’un pourcentage de luminosité nécessaire à améliorer la sécurité réelle et 
perçue d’un lieu. Ce type de critère est rationalisable et est souvent une caractéristique dépendante. 

D’autres sont plutôt dépendants des politiques et formes d’organisation choisies par la ville, 
tels que l’accessibilité, la santé, la répartition équitable des revenus et de l’emploi, la démocratie 
locale, le patrimoine culturel, l’éducation et la formation, la justice sociale et l’égalité des chances. 
Ces critères sont fortement dépendants du contexte local, qu’il soit géographique ou politique. Il est 
donc difficile dans leur cas de se référer à une réglementation objective, exprimable en pourcentage 
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ou sous forme de quota. Un ensemble de recommandations indiquant une tendance à suivre sera 
plus adéquate à appliquer pour la gestion de ce type de critère. Par exemple, promouvoir 
l’accessibilité à travers le développement de transports en commun peut être une recommandation 
qui s’exprimera différemment selon le contexte local : l’augmentation de la fréquence des passages 
et la réorganisation des passages selon les besoins de la population locale, ou le choix du type de 
transport à favoriser selon les possibilités topographiques. 

« The measurement of sustainability does not necessarily seek a result but rather a 

process that must promote the social learning of those involved. Cyclical assessment 

processes are advisable so that the proposed mechanisms orient society towards better 

decisions .» (Sierra et al., 2018, p. 508) 

Enfin certains critères sont directement influencés par le facteur humain, tels que le bien-être, 
le capital social et le sentiment d’appartenance. Ces critères sont difficiles à mesurer de manière 
objective, puisqu’ils sont liés au ressenti subjectif des personnes, en plus d’être profondément 
ancrés dans le contexte culturel et politique du projet. Ces critères, subjectifs et plus difficilement 
mesurables, sont souvent des caractéristiques indépendantes. 

De leur côté, Nicola Dempsey et al. proposent une répartition des critères portée sur leur 
caractère physique. Dans leur proposition, on retrouve beaucoup plus de facteurs non-physiques 
que de facteurs physiques : 8 physiques pour 20 non physiques (Tableau 9) (Dempsey et al., 2009). 

Non-physical factors Predominantly physical factors 
- Education 
- Social justice : inter- and intra-generational 
- Participation and local democracy 
- Health, quality of life and well-being 
- Social inclusion (and eradication of social exclusion) 
- Social capital 
- Community 
- Safety 
- Mixed tenure 
- Fair distribution of income 
- Social order 
- Social cohesion 
- Community cohesion (i.e. cohesion between and 

among different groups) 
- Social networks 
- Social interaction 
- Sense of community and belonging 
- Employement 
- Residential stability (vs turnover) 
- Active community organizations 
- Cultural traditions 

- Urbanity 
- Attractive public realm 
- Decent housing 
- Local environmental quality and amenity 
- Accessibility (e.g. to local services and 

facilities/employement/green space) 
- Sustainable urban design 
- Neighbourhood 
- Walkable neighbourhood : pedestrian friendly 

Tableau 9 - Facteurs contribuant à la durabilité sociale urbaine (Dempsey et al., 2009) 

 

La notion de qualité de vie est souvent abordée dans les définitions. Saffron Woodcraft affirme 
que cette notion doit être prise en considération, à la fois à l’échelle de l’individu et à l’échelle du 
voisinage, en intégrant le caractère parfois désordonné qu’engendre la cohabitation de personnes 
aux origines sociales différentes, ayant chacune ses propres aspirations et des besoins qui lui sont 
spécifiques : 
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« This means taking account of the messy reality of urban social life – the needs and 

aspirations of different neighbourhoods, some wealthy, some less so; the needs of old and 

young people, families and people working in the city in all kinds of occupations; and the 

multitude of different factors it takes to survive and flourish in the city – access to jobs, 

good quality housing, safe and integrated neighbourhoods, educational opportunities, 

affordable healthcare, having family, friends and support networks, the chance to take 

part in the social and cultural life of the city, ways to participate in political decision 

making and voice concerns. » (Woodcraft, 2015, p. 4) 

Feriha Dogu et Lerzan Aras proposent un modèle pour mesurer les aspects sociaux des villes, 
appelé Measurement of the City from Social Aspects (MCSA). Grâce à leur étude, ils mettent en 
évidence qu’à travers toutes les propositions de critères à utiliser pour mesurer la durabilité sociale, 
un élément primordial et pourtant manquant est celui de l’échelle : les approches peuvent largement 
varier selon qu’elles soient abordées à l’échelle d’un pays ou d’une communauté. Leur étude conclut 
que sept critères permettent de mesurer la durabilité sociale d’une ville : le sentiment 
d’appartenance, le capital social, l’environnement perçu, les interactions sociales et la sécurité, la 
qualité des espaces, la satisfaction dans l’espace, et l’influence sociale (Figure 21) ���'�R�÷�X���	���$�U�D�V����
2019). 

Dans cette proposition, chacun des critères est interconnecté aux autres critères, et est 
subdivisé en usages. Ces usages ont été proposés à un panel d’habitants de la ville de Güzelyurt, 
en Turquie, après avoir été traduits en affirmations par rapport auxquelles les personnes interrogées 
devaient se situer sur une échelle de 1 à 5. Les auteurs estiment que les analyses qu’ils ont réalisées 
démontrent que ce modèle fonctionne, et est reproductible dans d’autres villes. 
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Figure 21 - �6�W�U�X�F�W�X�U�H���D�Q�D�O�\�W�L�T�X�H���G�X���P�R�G�q�O�H���0�&�6�$�����'�R�÷�X���	���$�U�D�V�������������� 
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En 2013, le groupe de promotion immobilière Berkeley organise une étude sur un panel 
d’usagers d’un site. Le questionnaire initial comporte 45 questions, qui ont permis d’identifier 13 
indicateurs dont le but est d’évaluer la qualité sociale du quartier (Figure 22) (Berkeley Group, 2013). 

 

Figure 22 - Indicateurs de mesure de la durabilité sociale d’un quartier (Berkeley Group, 2013) 

Ces indicateurs sont répartis en trois catégories : la vie culturelle et sociale, la voix et 
l’influence et les aménagements et infrastructures. Réaliser un classement des caractéristiques que 
proposent les différentes approches présentées ci-dessus selon leur caractère tangible et leur 
dépendance à un autre pilier de la durabilité ne semble pas pertinent. En effet, une seule 
caractéristique peut se décliner en plusieurs approches concrètes, et chacune d’entre elles peut se 
trouver à plusieurs endroits du tableau. Par exemple, le critère de l’accessibilité peut être considéré 
comme à la fois dépendant du pilier économique, du pilier écologique, ou même indépendant, selon 
l’aspect spécifique de ce critère auquel on choisit de s’intéresser (Tableau 10).  

ETUDE DE 

L’ACCESSIBILITÉ  
DÉPENDANCE AU 

PILIER ÉCONOMIQUE 
DÉPENDANCE AU PILIER 

ÉCOLOGIQUE 
CARACTÉRISTIQUES 

INDÉPENDANTES 

TANGIBLES  
+ Accès à l’achat d’un 

véhicule personnel 

+ Proximité des 
transports en commun 

+ Liaison en pistes 
cyclables des lieux 

fréquentés 

 

INTANGIBLES  
+ Accès à un emploi 
proche du lieu de vie 

 + Capacité physique à se 
déplacer en vélo 

+ Capacité à se repérer 
dans l’espace 

+ Sentiment de légitimité à 
fréquenter un lieu 

Tableau 10 - Classement de certains aspects du critère « accessibilité » selon leur caractère dépendant, indépendant, 
tangible ou intangible 
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La complexité de cette approche ne permet pas d’attribuer une valeur d’importance aux 
différents critères liés à la durabilité sociale. Cependant, il est nécessaire de garder à l’esprit les 
différentes qualités auxquelles ils peuvent être associés : tangible ou intangible, dépendante ou 
indépendante. En effet, les critères tangibles, dépendants du pilier économique ou dépendants du 
pilier écologique seront plus aisés à traduire en variables mesurables que les critères intangibles ou 
indépendants. 

2.2.3 Critères de durabilité sociale dans la pratique de l’architecture  

Dans notre recherche, nous nous intéressons aux interactions entre le BIM et la durabilité 
sociale. Les principes du BIM peuvent être appliqués à l’échelle de la ville, il est alors appelé City 
Information Modeling (CIM). Cependant nous choisissons d’orienter notre recherche à l’échelle du 
bâtiment pour observer la prise en compte de la durabilité sociale dans les démarches des 
concepteurs de bâtiments. Pour comprendre quels critères sont pertinents à prendre en compte à 
cette échelle, nous nous éloignons de l’approche urbanistique et nous nous intéressons dans cette 
section aux auteurs qui ont centré leurs approches sur la durabilité sociale dans l’architecture. 

Judith Heerwagen se concentre sur le point de vue des personnes qui vivront dans 
l’architecture proposée, les usagers. Ses travaux visent donc à mettre en évidence les critères de 
bien-être des usagers du bâtiment. Elle évoque les liens que l’architecture peut offrir aux usagers 
avec la nature et les processus naturels, la qualité des déplacements physiques dans le bâtiment, 
les possibilités de variations sensorielles vécues par les usagers à travers leur utilisation du 
bâtiment, ainsi que le contrôle que les usagers peuvent avoir sur leur environnement, le soutien 
social, le sens de la communauté et les possibilités d’isolement offertes par le bâtiment. Ces besoins 
sont exprimés sous forme de critères (Tableau 11) (Heerwagen, 2006). Certains d’entre eux sont 
mesurables à l’aide de données chiffrées, par exemple le pourcentage d’ensoleillement ou le 
contrôle des conditions ambiantes. Cependant la majorité des critères est liée à une perception 
subjective en rapport avec la sensibilité de chaque individu. 
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Expérience/Besoins  
Caractéristiques et attributs de 

l'environnement  
Connexion avec la nature et les 
processus naturels 

Lumière du jour ; vues sur les espaces naturels 
extérieurs ; vues sur le ciel et les conditions 
météorologiques ; plans d'eau ; jardins ; 
plantations intérieures ; places extérieures ou 
atriums intérieurs avec lumière du jour et 
végétation ; matériaux et décors naturels. 

Possibilité de faire de l'exercice 
régulièrement 

Escaliers intérieurs ouverts ; sentiers de 
promenade extérieurs attrayants ; installations 
d'exercice physique internes ; étages sans 
ascenseurs pour encourager la montée des 
escaliers. 

Changements sensoriels et variabilité Lumière du jour ; fenêtres donnant sur l'extérieur 
; matériaux sélectionnés en fonction de 
l'expérience sensorielle (toucher, changement 
visuel, couleur, sons et odeurs agréables) ; 
variabilité spatiale ; changement des niveaux 
d'éclairage et mise en évidence par la lumière ; 
niveaux modérés de complexité visuelle. 

Choix du comportement et contrôle Contrôle personnel des conditions ambiantes 
(lumière, ventilation, température, bruit) ; 
capacité de modifier et d'adapter les 
environnements en fonction des besoins et des 
préférences personnels ; paramètres 
comportementaux multiples pour soutenir 
différentes activités ; technologie pour soutenir la 
mobilité ; capacité de passer facilement de la 
solitude à l'engagement social et espaces pour 
soutenir les deux. 

Soutien social et sens de la 
communauté 

Multiplicité des espaces de rencontre, utilisation 
d'artefacts et de symboles de la culture et de 
l'identité du groupe ; "aimants" de 
rassemblement tels que la nourriture ; espaces 
de rencontre et d'accueil centralisés ; signes 
d'attention à l'environnement (entretien, jardins, 
personnalisation, artisanat).  

La vie privée quand elle est souhaitée Enveloppe ; matériaux de protection ; capacité à 
maintenir les distances souhaitées par rapport 
aux autres ; espaces publics pour l'anonymat. 

Tableau 11 - Caractéristiques et attributs des bâtiments liés aux expériences et aux besoins de bien-être dans les 
bâtiments (Heerwagen, 2006), traduits par l’auteur 
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Une étude de Isabella Lami et Béatrice Mecca recense cinq thématiques à traiter pour réaliser 
un projet architectural socialement durable. La première concerne les interactions sociales et 
consiste en la création d’espaces favorisant les interactions sociales. La deuxième est l’identité 
architecturale, qui permet aux usagers de consolider leur identité sociale en se référant à la culture 
et à l’histoire du lieu qu’ils pratiquent. Ensuite, le sentiment de sécurité est le troisième point et est 
lié à la conception d’espaces sécurisants et protégés, générant un sentiment de sécurité chez les 
usagers. Le quatrième critère est la flexibilité des bâtiments, dans le sens où ces derniers doivent 
pouvoir s’adapter dans le temps aux usages et aux besoins des occupants. Et enfin, le dernier critère 
est celui de la participation sociale, c’est-à-dire la volonté des usagers à participer au processus de 
conception et à la prise de décisions liée à l’espace qu’ils occuperont ou occupent déjà. Cela 
implique que des espaces dédiés à la prise d’initiative des usagers doivent faire partie du programme 
de conception du bâtiment (Lami & Mecca, 2020). Par extension, cette participation sociale peut 
déjà commencer avant la construction des projets en intégrant les usagers au processus de 
conception des bâtiments. Leonardo Sierra, Victor Yepes et Eugenio Pellicer proposent une étude 
sur la durabilité sociale des infrastructures, qui fait également mention de la sécurité, mais aborde 
en plus de ce critère ceux de la mobilité et l’accessibilité, ainsi que du développement local. Dans 
leur étude, ils soutiennent que les décideurs et le reste de la société doivent interagir pour obtenir 
un résultat satisfaisant sur le plan social, car comme nous l’avons déjà souligné les critères sociaux 
sont dépendants du contexte, ils ne peuvent donc pas être abordés uniquement à travers le travail 
d’experts (Sierra et al., 2018). 

On peut donc observer que même au sein de l’échelle du projet d’architecture, qui pourrait 
sembler moins diversifiée que l’échelle de la ville, la durabilité sociale reste composée de critères 
hétérogènes et subjectifs orientés vers le bien-être des usagers (Tableau 12). Intégrer ces derniers 
dans les processus de conception peut être une solution pour favoriser une meilleure prise en 
compte de leurs besoins. Cela se traduit par une co-conception des projets alimentée à la fois par 
les concepteurs et par les usagers du bâtiment, ces derniers devenant alors également concepteurs. 
Sans ce processus, il serait difficile d’obtenir un résultat idéal du point de vue de la durabilité sociale. 
De plus, la notion d’adaptabilité est primordiale car les usagers ayant participé au processus de 
conception peuvent choisir de quitter les lieux au bout de quelques temps, et être ensuite remplacés 
par d’autre usagers. Il faudra alors que le bâtiment puisse être suffisamment modulable pour 
convenir aux nouveaux usagers. 

Auteur  Date Mots -clés  
Heerwagen 2006 - Connexion avec les éléments naturels 

- Incitation à l’exercice physique 
- Changements sensoriels 
- Choix du comportement et contrôle 
- Soutien social et sens de la communauté 
- Vie privée 

Sierra et al. 2018 - Sécurité 
- Mobilité 
- Accessibilité 
- Développement local 

Lami & Meca 2020 - Interactions sociales 
- Identité architecturale 
- Sentiment de sécurité 
- Flexibilité des bâtiments 
- Participation sociale 

Tableau 12 - Concepts relatifs à la durabilité sociale en architecture 
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2.2.4 Synthèse  

Elaborer une définition précise de la durabilité sociale est une action complexe. En effet, selon 
la discipline étudiée et le point de vue pris par l’auteur, différentes approches peuvent apparaître, le 
point commun restant que la durabilité sociale vise à améliorer la qualité de vie de manière durable 
et pour toutes les catégories de la population. Les mots-clés qui reviennent régulièrement sont le 
bien-être, l’accessibilité, les relations humaines, l’équité et la participation. De plus, il est souvent 
avancé que la durabilité sociale d’un projet doit toujours être ancrée dans un contexte afin de 
l’adapter aux usagers du lieu. Par conséquent, la diversité des approches reste cependant une force, 
voire une nécessité, afin de permettre à chacun de moduler le concept selon les besoins du contexte. 

La durabilité sociale a souvent été abordée à l’échelle urbaine. En effet les villes présentent la 
caractéristique de représenter une concentration d’usagers très élevée, et d’être par conséquent le 
témoin de nombreuses interactions sociales. Les critères de durabilité sociale à l’échelle urbaine 
doivent être abordés de manière systémique et se divisent en trois catégories. La première catégorie 
correspond aux critères qui sont liés à l’aménagement physique du territoire. La deuxième catégorie 
correspond aux critères qui sont liés aux choix politiques et aux formes d’organisation propres à 
chaque ville. Ces derniers ont plus tendance à dépendre du contexte local et sont plus difficiles à 
exprimer sous forme de données chiffrées, ce qui conduira dans leur cas à favoriser des 
recommandations générales. La troisième catégorie correspond aux critères qui sont en lien direct 
avec le ressenti subjectif des personnes, et qui sont par conséquent beaucoup plus difficiles à 
mesurer. De manière générale, la notion de qualité de vie est recherchée à la fois à l’échelle de 
l’usager et à l’échelle du quartier. Cette question d’échelle est incontournable dans la notion de 
durabilité sociale, car elle est la variable du type d’action à entreprendre dans la poursuite d’un 
même objectif. De plus, un même critère de durabilité sociale pourra, selon l’approche choisie pour 
l’aborder, être considéré comme à la fois tangible et intangible, ou dépendant et indépendant d’un 
autre pilier de la durabilité. 

Ces constats se font également à l’échelle du projet d’architecture. On remarque cependant 
que les critères de durabilité sociale à cette échelle sont particulièrement liés la subjectivité et au 
ressenti de ses usagers. Dès lors, il peut être pertinent d’intégrer ces derniers dans le processus de 
conception, dans la logique de démarches participatives, afin de récolter leur parole pour faire 
correspondre le bâtiment à leurs besoins et attentes, en particulier lorsque le maître d’ouvrage n’est 
pas lui-même usager du bâtiment. Cependant, il peut arriver que la durée de vie du bâtiment soit 
plus longue que la durée d’occupation des usagers ayant participé au processus de conception. 
Pour rester dans une logique de durabilité sociale, qui s’inscrit également dans le temps, le 
concepteur devra prévoir des capacités de modularité du bâtiment afin qu’il puisse être adapté aux 
besoins d’autres usagers. 
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2.3 Définition de la notion de BIM 

John Eynon évoque le BIM comme un processus de conception, de construction ou 
d’exploitation d’un bâtiment ou d’une infrastructure, assisté d’informations électroniques orientées 
objet (Eynon, 2016). Cette description fait référence à plusieurs étapes du projet, en mentionnant 
que les processus BIM peuvent intervenir dans différentes phases du projet, une seule ou plusieurs, 
et est utilisé pour faire aboutir des projets de construction ou d’infrastructure. 

On y retrouve également la notion d’informations électroniques orientées objet, ce qui implique 
que les éléments transmis par le concepteur aux logiciels ne sont plus uniquement des lignes qui 
font sens aux yeux du concepteur. Ces éléments sont désormais affectés à un sens au moment de 
leur encodage : mur, toiture, mobilier, … De cette manière le logiciel classe ces objets par type, ces 
derniers peuvent ensuite être triés par le concepteur qui peut alors agir sur un type d’objet en 
particulier. Cette méthodologie a donc pour but d’être utilisée pendant toutes les phases du projet, 
de la conception à la maintenance du bâtiment. Son utilité varie selon l’étape et permet de répondre 
à différents besoins. 

Selon Aryani Ahmad Latiffi, Juliana Brahim et Mohamad Syazli Fathi, il existe dans la littérature 
six approches utilisées pour définir le BIM : 

« The findings reveal that there are six perspectives in BIM development which are 

design, estimation, construction process, building life cycle, performance and technology. 

From the development of BIM, it can be concluded that BIM is a new methodology that 

involves the use of technologies in order to improve collaboration and communication of 

construction players as well as the management of documentation » (Latiffi et al., 2014, 

p. 1). 

Le BIM est donc un processus faisant appel à la CAO, dans lequel le projet est exprimé sous 
forme de données organisées en paramètres réglables par l’utilisateur afin d’obtenir le résultat 
souhaité. Le processus est cadré par une méthodologie définie par l’utilisateur. Il s’agit d’une forme 
de conception paramétrique cadrée, qui se caractérise par le fait que plusieurs approches sont 
possibles pour le décrire. Les six axes décrits sont la conception, les estimations, le processus de 
construction, le cycle de vie, la performance, et enfin la technologie. Dans la définition ci-dessus, 
deux objectifs aux méthodologies BIM sont identifiés : d’une part l’amélioration de la collaboration et 
de la communication entre les acteurs du projet, et d’autre part la gestion des informations du projet. 
Il s’agit de deux des trois piliers que nous proposons dans notre définition du BIM : la collaboration 
et la gestion des informations. 

En effet, pour définir le BIM, il faut faire référence à plusieurs facettes qui co-existent au sein 
d’un même concept, ce qui peut rendre complexe la description des processus BIM. En effet derrière 
l’acronyme « BIM », plusieurs significations se côtoient. La première partie de l’acronyme fait 
systématiquement référence au Building Information, mais la dernière lettre, le « M », peut signifier 
« Model », « Modeling » ou « Management ». Cela implique une combinaison de trois facettes : la 
banque de données recensant toutes les informations utiles à la construction du projet (Model), la 
matérialisation du projet en une maquette numérique associée à cette banque de données 
(Modeling) et enfin la gestion des interactions entre les acteurs œuvrant pour le projet 
(Management). Cela fait du BIM un processus collaboratif, qui se déroule autour de cette maquette 
numérique, elle-même construite à partir des informations issues de la banque de données. Dans 
les sections suivantes, nous détaillons à quoi correspondent ces trois facettes. 
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2.3.1 Facette 1 : la gestion des informations  

Bruno Chaudet présente le BIM comme étant au service des acteurs, et plus particulièrement 
orienté vers le partage d’informations dans le cadre de la construction. 

«[Le BIM correspond à] un ensemble d’outils et de méthodes qui visent à améliorer 

le partage des informations et des connaissances entre les différents acteurs de l’acte de 

conception, de construction, de réhabilitation et de gestion des logements » (Chaudet, 

2020b, p. 1) 

Bien qu’il nécessite le recours à des outils spécifiques, le BIM n’est pas un logiciel mais plutôt 
un processus de travail, ce qui est également mentionné dans cette définition à travers l’emploi du 
mot « méthodes ». Cependant l’aspect numérique n’est pas repris dans cette définition, ce qui 
implique qu’un processus BIM peut être mis en place sans le recours aux outils numériques, à partir 
du moment où un outil et/ou une méthode sont utilisés pour guider la communication entre les 
acteurs du projet et pour assurer la gestion des informations. Il y a donc dans ce cas un travail 
manuel à réaliser sur le classement et le stockage des informations du projet, sous forme de banque 
de données organisées. 

Au cours de la conception d’un projet, la circulation des informations se déroule par échanges 
de différents types de documents : graphiques (plans, coupes, façades, modélisations 
3D/perspectives), numériques (dans le sens « relatifs au nombre » : estimations budgétaires, 
métrés, devis) ou manuscrites (appel à projet, cahier des charges, procès-verbal de réunion, suivis 
par mails). Les informations circulent souvent de manière informelle, ou leur circulation est 
formalisée de manière propre à une association d’acteurs en particulier. C’est-à-dire qu’un acteur 
peut être amené à s’adapter à une autre forme de communication, d’autres habitudes, lorsqu’il est 
placé dans un autre contexte ou mis en relation avec des pairs avec lesquels il ne serait pas habitué 
à travailler. Cette adaptation se marque en particulier pour les acteurs qui gravitent autour du 
concepteur ayant pris le rôle de coordinateur de projet. 

Anabelle Rahhal relève six catégories d’informations qui peuvent être échangées au cours 
d’un projet : les informations liées à la compréhension du projet, les informations liées à la 
modélisation du projet, les informations qui concernent l’exploitation de la maquette numérique, les 
informations liées à la détection des conflits géométriques, les informations liées à l’organisation du 
travail collectif et les informations liées à l’appropriation des outils BIM et des autres outils. Son étude 
relève également que pour faire circuler ces informations, le recours au BIM ne supprime pas 
l’emploi des autres canaux de communication, comme celui de la communication orale par exemple 
(Rahhal et al., 2020). 

Le choix de l’organisation de ces données va déterminer la capacité des acteurs à pouvoir 
communiquer entre eux. En effet, il est possible de faciliter la communication en générant des 
documents interopérables, c’est-à-dire exploitables par tous indépendamment du logiciel utilisé, ce 
qui mène à envisager les échanges d’informations non plus sous forme de format de fichier, mais 
plutôt sous la forme de protocoles d’échange (Hochscheid, 2021). La question de l’interopérabilité 
des logiciels reste centrale dans les discussions autour du BIM, notamment car il existe une 
confusion entre le BIM en tant que méthodologie, et les logiciels BIM qui rendent possible la mise 
en place de cette méthodologie. Or le BIM en tant que processus de travail peut être appliqué peu 
importe le logiciel choisi. Mais pour que des acteurs qui ont choisi des logiciels différents puissent 
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réaliser un travail collaboratif, il est nécessaire que les données soient lisibles de manière 
universelle. 

2.3.2 Facette 2 : la collaboration  

L’acte de conception en architecture se caractérise par l’intervention d’acteurs appartenant à 
plusieurs domaines d’expertises, qui ont donc des objectifs différents, mais qui doivent malgré tout 
œuvrer ensemble de façon temporaire autour d’un objectif commun plus grand qu’est le projet dans 
son ensemble (Boton & Forgues, 2019). Ce travail multi et transdisciplinaire implique de la part des 
acteurs du projet de mettre en œuvre des stratégies de collaboration, afin de mener à bien le projet 
tout en travaillant à plusieurs. 

La collaboration ne se réalise pas uniquement à l’intérieur du projet, mais également entre 
projets, entre bureaux, entre équipes. Cette collaboration externe se matérialise par exemple via la 
mutualisation du matériel de construction ou de la main d’œuvre à travers des applications au 
modèle similaire aux applications AirBNB ou Uber. Ainsi Kwipped, application américaine, permet 
de faire circuler du matériel de construction entre professionnels. Dans la même approche, Factoryz, 
une start-up française créée en 2014, entend gérer les flux de matériels mais aussi de main d’œuvre 
en mettant les entreprises en relation via une plateforme numérique (Boton & Forgues, 2019). 

Les technologies numériques de plus en plus nombreuses, les projets de plus en plus 
complexes, devant tenir compte de contraintes, notamment environnementales, de plus en plus 
présentes, sont devenus des enjeux majeurs dans le secteur de la construction, qui rendent le travail 
collaboratif incontournable (Rahhal et al., 2020). Et pourtant, la collaboration au travail n’est pas une 
démarche qui se met en place spontanément (Levan, 2016), ce qui accorde à la facette 
« collaboration » du BIM un avantage tout particulier. En effet, la conception architecturale a évolué 
au cours des dernières années vers une activité mettant en relation des acteurs aux domaines de 
connaissance variés. Ces acteurs travaillent ensemble autour de l’objectif commun qu’est le projet, 
dans une démarche de conception collective. 

Samia Ben Rajeb distingue la conception coopérative et la conception collaborative (Figure 
23). Dans le premier cas, l’activité de conception est divisée en tâches définies, réparties entre les 
concepteurs. Un coordinateur de projet est le seul à avoir une vue d’ensemble et est chargé 
d’organiser les informations entre elles. Dans le deuxième cas, tous les concepteurs ont une vision 
d’ensemble et organisent leur travail en fonction des informations mises en commun en temps réel. 
Plusieurs concepteurs peuvent alors agir sur plusieurs tâches, et une tâche peut avoir été manipulée 
par plusieurs concepteurs (Ben Rajeb, 2011). 
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Figure 23 - Les différents modes de conception (Ben Rajeb, 2011) 

Le BIM est considéré comme une approche collaborative, que Martin Bressani décrit comme 
ceci : 

« Dans leur forme ‘idéalisée’, les logiciels BIM permettent le développement d’un 

processus radicalement collaboratif, où designers, ingénieurs, constructeurs, 

gestionnaires, et toute sortes de consultants, depuis les analystes des couts jusqu’aux 

intervenants communautaires, ont quasiment la possibilité de travailler les uns avec les 

autres. » (Bressani et al., 2019, p. 131) 

Il mentionne ensuite la place du dialogue, voire de la négociation, entre plusieurs acteurs. 
Cette dimension multi-actorielle remet complètement en question le concept d’auteur de projet, et 
Martin Bressani évoque même sa disparition comme étant un élément libérateur. Cependant, 
l’emploi du mot « idéalisée » n’est pas anodin, et témoigne d’un écart entre la théorie du BIM et la 
pratique du BIM, en particulier face à ce qui concerne la facette de la collaboration. 

Au sein des processus BIM, il existe plusieurs niveaux de collaboration, qui sont fonctions de 
la maturité des bureaux qui choisissent de travailler en BIM (Figure 24). Le niveau considéré comme 
niveau 0 ou « Pré-BIM » correspond à du dessin assisté par ordinateur, en deux dimensions, dans 
lequel il n’y a pas de protocole pré-établi d’échange de données entre les acteurs du projet. Le 
niveau 1 correspond à une modélisation orientée objet, dans laquelle des logiciels dits « BIM » sont 
employés pour modéliser le bâtiment en trois dimensions, à partir d’une banque de données. A ce 
niveau, la maquette numérique permet aux concepteurs de gagner du temps sur la réalisation et la 
mise à jour des dessins, notamment grâce à la synchronisation des vues en temps réel. Cependant, 
il n’y a pas encore de collaboration optimisée par le numérique à cette étape. Le niveau 2 correspond 
à l’emploi du numérique pour à la fois réaliser les dessins, et également pour collaborer en interne 
à plusieurs sur un même fichier. Enfin, le niveau 3 représente une version améliorée de cette 
collaboration, où toutes les informations relatives au projet sont disponibles numériquement dans 
un environnement partagé (Boton & Kubicki, 2014; Hochscheid, 2021; Succar, 2010). 
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Figure 24 - Niveaux de maturité des pratiques CAO (Hochscheid, 2021) d’après (Boton & Kubicki, 2014; Succar, 2010) 

Autodesk, l’un des principaux éditeurs de logiciels de DAO et CAO dans la construction, 
présente en 2003 le BIM comme une méthodologie permettant « la disponibilité continue et 
immédiate d’informations sur l’étendue, le calendrier et les coûts de la conception du projet qui sont 
de haute qualité, fiables, intégrées et entièrement coordonnées » (Autodesk, 2003, p. 3). Autodesk 
précise que le BIM permet de numériser des informations essentielles, ce qui en facilite le partage, 
et qu’il favorise la productivité en créant des relations cohérentes en temps réel entre les données 
de conception. Cette description d’un BIM idéal correspond à ce vers quoi tend le niveau 3. 

2.3.3 Facette 3 : la maquette numérique 

Au début de son déploiement, le BIM est défini comme une maquette numérique structurée 
qui représente les éléments de construction (Latiffi et al., 2014). Etant un élément visuel, cette 
maquette numérique représente l’image du BIM dans l’imaginaire collectif. 

Le concept de mise à jour en temps réel de la maquette, et de la banque de données qui lui 
est associée, fait partie intégrante des processus BIM et est l’un de ses principaux atouts dans 
l’optimisation de la conception. En effet, avant l’emploi des méthodes BIM, il n’était pas rare 
d’observer des erreurs entre les différentes vues du projet, car actualiser les informations sur tous 
les documents devait se faire manuellement. Il pouvait alors arriver que différentes versions circulent 
entre les acteurs de la construction dont certaines qui n’étaient plus à jour, problème auquel le BIM 
se veut être une solution. 

Cette visualisation en temps réel est un gros point fort pour la compréhension du projet par 
des parties non initiées à la lecture de plan, comme cela peut être le cas pour certains maîtres 
d’ouvrage lorsque leur fonction de MO n’est pas leur métier, ou pour les usagers qui peuvent peiner 
à comprendre les implications d’un projet. 

De plus, la représentation du projet à travers la maquette numérique revêt une importance 
particulière dans les définitions du BIM, comme on peut le voir par exemple dans la définition qu’en 
fait Tamer El-Dirabi, dans laquelle il évoque le concept de « représentation numérique » ou de 
« représentation » à plusieurs reprises : 

« A Building Information Model is a digital representation of physical and functional 

characteristics of a building project. Each object in a real building is represented by an 

equivalent digital object in a BIM. These objects are characterized by geometrical 

representations and semantic and relational metadata. » (El-Diraby et al., 2017, p. 61) 
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La maquette numérique créée au cours du processus BIM, du fait de l’aspect collaboratif qui 
est central dans ces méthodes, est le produit du travail de l’ensemble des concepteurs œuvrant sur 
le projet. Emilien Cristia et al. observent que cette particularité la fait tendre vers une uniformisation 
de ses représentations, mais également qu’elle lui confère une dimension sociale : 

« Dans le contexte BIM, le terme de maquette ne renvoie ainsi plus à l’objet 

physique cantonné à l’atelier de l’architecte ou à l’étagère du maître d’ouvrage, mais 

devient un nouvel objet circulant entre les différents acteurs et construisant de nouveaux 

réseaux d’interactions. » (Cristia et al., 2018, p. 8) 

En effet, la maquette numérique se positionne comme un support de communication. C’est 
autour d’elle que se discutent les orientations générales du projet, mais aussi ses détails. Emilien 
Cristia et al. évoquent même une modification des rapports sociaux, notamment hiérarchiques, qui 
sont engendrés par l’utilisation d’un support provoquant les échanges entre les individus : 

« Dans le contexte d’un projet BIM, on observe en effet que la maquette numérique 

est le support quotidien d’échanges, de malentendus, de mises au point et de négociations 

portant sur le projet. (…) Toutes ces nouvelles interactions ont d’ailleurs tendance à 

redistribuer les connaissances tout en horizontalisant les rapports professionnels, ce qui 

entraine certainement une recomposition de l’autorité de l’architecte. La mise en place 

d’un projet BIM semble ainsi avoir tendance à regrouper les différents acteurs 

(architectes, ingénieurs, entrepreneurs, économistes, BIM managers, maîtres d’ouvrages) 

issus de mondes sociaux différenciés, autour de la construction collective d’un objet-

frontière incarné par la maquette numérique. » (Cristia et al., 2018, p. 9) 

Face au constat de l’interdisciplinarité dans laquelle doit s’insérer la maquette numérique, 
Michel Cotte appelle à « une forme de modestie, d’écoute, d’attention au sens des mots et à leur 
usage chez chacun » (Cotte, 2009, p. 20), en faisant référence aux différences de vocabulaire qui 
peuvent exister entre différents corps de métier, et qui peuvent se rencontrer lors de l’élaboration de 
ces maquettes collaboratives et interdisciplinaires. Il évoque également que bien qu’elle soit issue 
d’une somme d’informations encodées par différentes personnes, la maquette est plus que la 
somme des éléments qui la composent. 

L’utilisation de la maquette en tant que support d’échanges et de communication peut 
également être orientée vers l’extérieur du projet, afin de communiquer avec des personnes qui ne 
font pas partie du processus de conception. Dans une interview, Christelle Gibon, responsable 
données générales et 3D de Rennes Métropole, explique que les maquettes numériques sont 
utilisées comme des outils de méditations urbaines, pour par exemple accueillir de nouveaux 
habitants ou pour présenter les projets de développement économique du territoire, ainsi que son 
attractivité, notamment lors des rencontres professionnelles ou lors de salons. Elle mentionne 
également son utilisation pour accompagner la médiation urbaine, en l’utilisant de manière 
interactive avec les usagers à travers entre autres des ateliers participatifs, mais aussi dans un 
contexte de réunions techniques entre les équipes de conception et les décideurs (Gibon & Tamoudi, 
2017). 
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2.3.4 Les limites  du BIM  

Autodesk, l’éditeur du logiciel AutoCAD dont nous parlions précédemment, met en avant de 
nombreux avantages à l’emploi du BIM : la livraison du projet plus rapide, l’amélioration de la  
coordination entre les acteurs, la diminution des coûts du projet, l’augmentation de la productivité, 
et également plus de précision et de qualité dans les résultats obtenus (Autodesk, 2003). Les 
arguments les plus souvent mis en avant sont liés au gain de temps et d’argent que le BIM peut 
engendrer dans le processus de production des bâtiments, ainsi qu’à la qualité et surtout la précision 
des projets (Maltese et al., 2017). Cependant il est évident que ces descriptions du BIM par Autodesk 
s’inscrivent dans le contexte de la mise en vente de leur propre logiciel BIM, Revit. Elles sont donc 
à remettre en perspective : lorsque l’on confronte cet idéal théorique à la réalité du terrain, plusieurs 
éléments ressortent comme étant non satisfaisants. 

L’un d’eux est que le recours aux méthodes numériques peut être une chose très 
chronophage, qui demande une forme de sacrifice avant de pouvoir atteindre la productivité promise 
par Autodesk. A ce sujet, Pierre-Marc de Biasi compare le dessin à la main avec le dessin par 
ordinateur et conclut :  

« Je crois qu'au total, il y a eu gain de rapidité ; mais l'expérience de reconversion a 

demandé toute une adaptation et, une fois le dispositif bien au point, il reste que 

l'informatique se traduit toujours par des exigences de saisie très lourdes, dévoratrices de 

temps. En revanche, le temps que l'on perd à saisir est largement rattrapé par celui que 

l'on gagne dans le travail de réfection et de ratures » (Montès & Biasi, 2000, p. 133) 

En réaction aux éloges faites au BIM sur les sujets de vitesse, de disponibilité et de 
complétude, Christian Girard insiste sur l’essence de l’architecte contextualisée dans les approches 
BIM : 

« La mission de l’Architecte n’est pas seulement de produire du volume sous la 

lumière, elle porte un discours de conscience sur la culture, sur la pensée et sur la société. 

Il nous appartient de dire avec vigueur et d’expliquer avec clarté que si « science sans 

conscience, n’est que ruine de l’âme », construire sans architecture n’est que ruine de 

l’espace » (Varenne et al., 2018) 

Il y a là un paradoxe : d’une part il est avancé par Sebastiano Maltese que les projets réalisés 
avec des méthodes BIM sont plus précis, mais de l’autre s’exprime une crainte de perte de qualité 
dans les projets. 

En réalité, les promesses d’Autodesk à propos de son logiciel ne se réalisent que lorsque les 
utilisateurs mettent en œuvre le niveau 3 des méthodes BIM. Or, le BIM n’est pas un outil qui est 
généralisé dans les professions de la construction, notamment chez les acteurs qui produisent des 
données comme les bureaux d’études. De plus, employer des processus BIM demande une 
modification profonde des pratiques, et donc demande également aux acteurs de prendre le temps 
de se former (Gibon & Tamoudi, 2017). On constate donc que le BIM n’est pas souvent implanté à 
son plein potentiel, c’est-à-dire au niveau de maturité 3 (Hochscheid, 2021). 

Atteindre ce niveau nécessite que tous les partenaires de l’architecte qui œuvrent autour du 
projet soient également formés et outillés à l’utilisation de ces processus, ce qui implique que les 
petites structures peuvent être exclues de certains projets par manque de moyens ou de temps à 
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investir dans l’adoption de cette innovation. A ce sujet, Louis Destombes va jusqu’à qualifier le BIM 
de facteur d’exclusion. 

« Revendiquée comme inclusive, la gestion numérique du projet d’architecture 

pourrait bien se révéler paradoxalement un facteur radical d’exclusion, tant au niveau des 

structures professionnelles que des méthodologies de conception et des définitions de la 

qualité architecturale » (Destombes, 2021, p. 232). 

Il évoque également que si les acteurs sont obligés de s’aligner sur cette méthode de travail, 
cela passe aussi par la favorisation des critères qui se traduisent facilement dans cette logique de 
banque de données, quitte à exclure des critères qui pourraient sembler plus abstraits : 

« Ce mouvement d’homogénéisation amène à recentrer la conception 

architecturale sur les seuls critères de performances techniques et économiques qui se 

prêtent à la simulation numérique, au détriment des aspects du projet qui résistent à une 

objectivation sous la forme de données exploitables par l’informatique » (Destombes, 

2021, p. 232) 

Or comme nous l’avons vu dans la section « Définition de la durabilité sociale », la durabilité 
sociale se caractérise justement par des éléments abstraits, qui se traduisent de manière moins 
évidente en données objectives. Le concept de performance peut être assimilé à une forme de 
rationalisation, qui s’éloigne du geste artistique du concepteur. Le BIM se montre en effet peu 
performant dans le traitement des exigences spatiales qualitatives (ESQL), que Aida Siala classe en 
trois catégories : les exigences d’accessibilité, de topologie et de confort (Siala, 2019). Elle souligne 
également que les outils BIM sont souvent peu orientés vers le concept d’espace, et que les ESQL 

ne sont jamais envisagées comme des contraintes dans ce type d’outils. 

« La réduction de l’approche sensible de l’architecture à une démarche à 

prédominance technique ne permet de révéler que certaines informations quantitatives 

et restrictives qui ne traduisent guère l’expérience personnelle multi-sensorielle de 

l’Architecte » (Siala et al., 2016, p. 1) 

Plusieurs obstacles sont identifiés dans l’implémentation du BIM. La résistance au 
changement, la courbe d’apprentissage et les frais de formation nécessaires, le coût des logiciels, 
le manque de sensibilisation au BIM ou le manque d’experts dans le secteur de la construction 
(Ahmed, 2018; Siebelink et al., 2021) font partie des éléments qui peuvent freiner l’adoption du BIM. 

De plus, les échanges d’informations, que ces dernières soient qualitatives ou quantitatives, 
peuvent être à l’origine d’une perte des données au moment du passage d’un outil à un autre. En 
effet, l’interopérabilité et la compatibilité des données n’est pas encore optimale entre les différents 
outils (Liu, Xie, et al., 2015). La qualité d’un projet peut d’ailleurs être mise en relation avec l’efficacité 
du travail collaboratif, qui nécessite un niveau élevé d’interopérabilité (Sampaio & Gomes, 2021). Or 
la nécessité d’utiliser des outils complémentaires est particulièrement vraie lorsqu’il s’agit de 
travailler avec des informations liées à la durabilité, qui nécessitent d’avoir recours à des outils 
spécialisés tels que les simulations énergétiques. Ces outils sont particulièrement touchés par les 
problèmes d’interopérabilité (Gupta et al., 2014). La perte de données qui peut s’opérer au moment 
du passage d’un logiciel à l’autre peut générer le besoin de ressaisir les informations, et donc de 
perdre du temps, voire de l’information. Cela implique que le BIM puisse n’être pas encore 
suffisamment complet pour permettre une approche multidisciplinaire, orientée vers l’architecture 
durable. 
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Le BIM représente donc un processus qui a pour objectif d’améliorer la communication et la 
collaboration dans les projets de conception, ce qui fait de lui un outil qui œuvre pour la durabilité 
sociale par nature, l’amélioration de la communication étant un des enjeux liés au pilier social. Mais 
en parallèle il ne pousse pas les concepteurs à traiter les autres enjeux liés à ce pilier. Nous avons 
d’ailleurs vu dans les sections précédentes que l’apparition du BIM est issue d’un besoin de 
productivité qui passe par l’amélioration de la communication et de la circulation des informations, 
et pas d’une volonté d’améliorer la durabilité sociale des projets. Il y a donc une opposition entre la 
nature du BIM, qui vise à favoriser la communication et les interactions au cours du processus de 
conception, et les capacités du BIM, qui sont plus orientées vers le traitement d’informations 
concrètes que d’informations sensibles. 

2.3.5 Synthèse  

Les processus BIM ont eu beaucoup de succès ces dernières années, en particulier aux Etats-
Unis où son adoption est passée de 17% en 2007 à 71% en 2012. L’Europe espère elle aussi 
augmenter la proportion de projets réalisés en BIM sur son territoire, objectif qui fait l’objet d’une 
directive de l’Union Européenne sur les marchés publics (Maltese et al., 2017). 

Le BIM correspond à un processus de travail pour lequel nous identifions trois dimensions : 

- Une dimension visuelle : la maquette numérique en trois dimensions, 
- Une dimension de classification, gestion et exploitation des données : la banque de 

données sur base de laquelle est générée la maquette numérique, 
- Une dimension de communication : la collaboration et les échanges entre les acteurs, ainsi 

que l’organisation de ces échanges. 

Ces trois facettes que sont la gestion des informations, la collaboration et la maquette 
numérique sont donc interconnectées et indissociables pour former l’essence du processus BIM. Ce 
dernier peut être vu de prime abord comme une évolution technologique, orientée vers la 
performance, l’optimisation, de par la dimension très rationnelle à laquelle renvoient les protocoles 
de classement des informations ou d’échanges entre les acteurs du projet. Cependant, le point 
commun entre ces trois facettes est justement cette nouvelle manière de communiquer et cette 
organisation des relations qui se trouvent toutes deux modifiées. Comme nous le relevions 
précédemment, cela confère aux processus BIM une dimension sociale évidente, qui est cependant 
peu souvent abordée sous l’angle des sciences humaines. 

Les limites des processus BIM se situent dans le fait que son utilisation à son plein potentiel 
est actuellement réduite, car peu d’agences l’utilisent actuellement au niveau 3 (Hochscheid & Halin, 
2020b). L’appropriation des outils et processus BIM nécessite que les acteurs du secteur disposent 
de temps et de moyens financiers pour se former (Gibon & Tamoudi, 2017). Cela peut être un facteur 
d’exclusion pour les petites entreprises (Dainty et al., 2017), et la logique « banque de données » 
qui favorise les critères mesurables peut également être un facteur d’exclusion des critères plus 
abstraits (Destombes, 2021). Nous avons également constaté que la structure en réseaux du BIM 
lui confère de la flexibilité dans le traitement des informations. 
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2.4 Conclusion du chapitre  

Dans ce chapitre, nous avons approfondi les définitions de l’architecture durable et de la 
durabilité sociale. Nous avons constaté qu’il n’existe pas de définition communément admise pour 
ces deux concepts, probablement parce que la notion de la durabilité est un concept volontairement 
ouvert. Nous soulignons dans le chapitre 1 que cette ouverture avait initialement pour but de laisser 
chaque acteur s’approprier le concept de la durabilité, et en particulier de la durabilité sociale, selon 
ses besoins et le contexte du projet. 

Cependant, malgré l’absence d’une définition commune, nous avons observé que les 
thématiques de l’énergie et des matériaux sont proposées de façon récurrente dans les différentes 
approches de l’architecture durable que nous avons présentées dans ce travail. En parallèle, le volet 
social est souvent traité de façon hétérogène dans les définitions de l’architecture durable, chaque 
auteur proposant des critères différents selon l’échelle étudiée et l’angle choisi pour aborder la 
question. Par ailleurs, l’objectif poursuivi reste d’améliorer le bien-être de tous. Cette différence de 
traitement se répercute dans les outils d’évaluation de la durabilité, qui sont le plus souvent 
majoritairement orientés vers l’énergie, les matériaux et la production de carbone. 

Lorsque l’on se penche spécifiquement sur le concept de la durabilité sociale, on peut relever 
que la notion de contexte lui est indissociable. Cela rend plus difficile son intégration dans des outils 
généralistes, puisque le fonctionnement de ces outils se base sur l’application de solutions 
standardisées qui peuvent être appliquées dans un maximum de contextes. L’échelle étudiée 
représente également un élément important dans la prise de décision concernant la durabilité 
sociale. En effet, pour un même objectif, le type d’actions à mettre en place pourra varier selon 
l’échelle d’action dont l’acteur dispose. 

Les critères de durabilité sociale se classent en critères tangibles et intangibles, selon leur 
caractère abstrait ou concret. Ils peuvent également être classés selon leur dépendance à un autre 
pilier de la durabilité, ou au contraire leur indépendance à ces piliers. Cela implique qu’il est possible 
de traiter des caractéristiques de la durabilité sociale à travers le traitement de critères écologiques 
ou économiques. Par conséquent, la faible présence des critères sociaux dans les outils d’évaluation 
ne devrait pas constituer un frein complet au développement de la durabilité sociale, mais ces outils 
peuvent engendrer une invisibilisation des caractéristiques indépendantes et intangibles. 

Or, nous avons constaté que le BIM engendrait de nouvelles manières de communiquer les 
informations, ce qui lui confère un caractère social sous-jacent. De plus, nous avons également 
observé dans les processus BIM une forme de flexibilité dans le traitement de l’information, ce qui 
leur permet de prendre en compte des types d’informations variés. 

Ces observations nous amènent à nous poser le questionnement suivant : les processus BIM 
peuvent-il être utilisés par les concepteurs pour améliorer la durabilité sociale de leurs projets ? Afin 
de répondre à cette question, nous allons dans les sections suivantes utiliser le concept de l’étude 
des usages pour explorer les différentes façons dont le BIM peut entrer en interaction avec le 
concept de la durabilité sociale des projets. 
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PARTIE 2 : ETUDE DES USAGES 

La deuxième partie de ce travail a pour objectif de vérifier l’utilité des processus BIM dans la 
prise en compte des enjeux de durabilité sociale. En effet, la première partie de ce travail permet de 
conclure que le BIM présente des caractéristiques qui pourraient être utiles dans la prise en compte 
de ces enjeux, mais il ne s’agit à ce stade que d’un potentiel non vérifié. Cette partie a pour but de 
montrer quels enjeux de la durabilité sociale sont exploitables à travers des usages BIM, et conduit 
à l’élaboration d’un modèle sous forme de tableau listant les critères de durabilité sociale et les 
usages BIM associés. 

L’accroche théorique principale de la réalisation de cette évaluation est une méta-analyse sur 
l’emploi du BIM dans les démarches de construction durable, réalisée par Ruben Santos et Lincy Pil 
de la Vrije Universiteit Brussel, et par Antonio Aguiar Costa et José D. Sylvestre de l’Instituto 
Superior Tecnico de l’Université de Lisbonne, parue en 2019 dans la revue Automation in 
Construction (Santos et al., 2019). 

CHAPITRE 3 : CADRE THÉORIQUE DE L’ÉTUDE DES USAGES 

Notre démarche consiste à étudier l’appropriation des critères de durabilité sociale par les 
concepteurs en architecture, et ce à travers les usages BIM. La question qui a initié ce travail de 
thèse est la suivante : le caractère abstrait des enjeux sociaux inscrits dans les démarches durables 
en architecture est-il compatible avec la transition numérique qui a lieu dans le secteur de la 
construction, en particulier avec les processus BIM ? 

Pour répondre à cette question, nous avons utilisé le domaine d’étude des usages. En effet, 
cette approche a pour objectif de catégoriser et observer l’utilisation d’une nouvelle technologie qui 
est mise à disposition des utilisateurs, ce qui permet ensuite d’établir les conditions de déploiement 
de cette dernière dans un contexte donné (Terrade et al., 2010). Dans la section suivante, nous 
verrons quelles sont les spécificités de l’étude des usages, et comment cette approche permet 
d’aborder la question des enjeux sociaux dans les pratiques BIM. 

  



90 
 

3.1 Cadre théorique de l’étude des usages  

L’étude des usages permet d’évaluer l’usage d’une technologie en amont de sa diffusion, en 
étudiant son acceptabilité au sein d’une communauté. Le concept d’acceptabilité est récurrent dans 
l’étude des usages. Michel Dubois et Marc-Eric Bobillier-Chaumon précisent qu’il permet de rendre 
compte des différents processus psychologiques pouvant être à l’origine de l’adoption d’une 
technologie (M. Dubois & Bobillier-Chaumon, 2010). Les modèles d’acceptabilité ont pour objectif 
de décrire les facteurs qui influencent l’intention d’utiliser ou pas une technologie, et l’usage réel qui 
en découle (Amadieu et al., 2019). 

« L’acceptabilité sociale constitue l’étape initiale du processus d’adoption des 

technologies. Elle exprime le degré potentiel d’acceptation d’une technologie par les 

utilisateurs. » (Bobillier-Chaumon & Dubois, 2009, p. 356) 

L’acceptabilité renvoie d’abord aux projections que les personnes se font d’une technologie 
qui n’a pas encore été expérimentée, alors que l’acceptation fait référence à la façon dont les 
personnes ont vécu une technologie qu’ils ont précédemment utilisée. De manière générale, le terme 
d’acceptabilité peut être choisi pour désigner l’ensemble des conditions nécessaires à l’utilisation 
d’une technologie (Sagnier et al., 2019). Pour rendre cette technologie acceptable, il faut qu’elle 
rencontre les attentes des personnes qui projettent son utilisation (Dinet, 2010). 

L’appropriation des technologies s’évalue à travers trois critères qui sont l’utilité, l’utilisabilité 
et les influences sociales, et peut se mesurer avant sa diffusion (Terrade et al., 2010). 

L’utilité correspond à la capacité d’une technologie à répondre au besoin fixé par son 
utilisateur. Etudier l’utilité d’une technologie revient à évaluer si les fonctions du système 
correspondent aux buts de l’utilisateur. L’utilisabilité représente la maniabilité de la technologie, 
c’est-à-dire son niveau de facilité d’utilisation. On y retrouve cinq axes à tester (Figure 25) : la facilité 
d’apprentissage, l’efficacité au cours de l’utilisation, la facilité de l’utilisateur à se remémorer les 
actions menant à son but, la prévention des erreurs, et la satisfaction ressentie au cours de 
l’utilisation (Kaasinen, 2005; Nielsen, 1993). 

Cependant, ces deux concepts ne suffisent pas à assurer le déploiement ou non d’une 
technologie, car le système peut ne pas être accepté socialement malgré ses capacités à être utile 
et utilisable. C’est pourquoi l’utilité et l’utilisabilité sont complétées par la notion d’acceptabilité 
sociale. 

« En d’autres termes, l’utilité renvoie à la correspondance entre ce que la 

technologie est susceptible de réaliser et ce que l’usager veut en faire alors que 

l’utilisabilité renvoie à la facilité d’utilisation d’une technologie. Or, une technologie ou un 

nouveau service peut être utile et utilisable sans que cela ne permette de prédire avec 

quelques certitudes son usage. Il reste que le contexte social dans lequel se déploie cet 

usage peut, pour certaines technologies et dans certaines circonstances, venir perturber 

l’acceptabilité du système pourtant prédite à partir de la connaissance de son utilité et de 

son utilisabilité. » (Terrade et al., 2010, p. 385) 

Nielsen envisage l’étude des usages sous le prisme de la question d’acceptabilité d’un 
système, considérant que l’utilité et l’utilisabilité relèvent d’une forme d’acceptabilité pratique liée à 
la pertinence (« Usefulness ») du projet. Cette dernière est alors mise à un niveau parallèle à celui 
de l’acceptabilité sociale (Figure 25). 
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Figure 25 - Modèle d’acceptabilité selon Nielsen (Nielsen, 1993), représenté par (Kaasinen, 2005) 

Dans cette proposition, on observe donc que l’acceptabilité d’un système est conditionnée par 
sa pertinence pratique et par son acceptation sociale. Cependant, on ne retrouve pas de hiérarchie 
quant au degré d’importance de l’utilité, de l’utilisabilité et de l’acceptation sociale. Pourtant, si une 
technologie n’est pas compatible avec la fonction recherchée, il serait absurde d’aller plus loin et de 
tester son utilisabilité et son acceptation sociale, car le projet serait non-pertinent. Cet état de fait 
est confirmé par une étude de Davis et al., réalisée sur un panel de 107 étudiants confrontés à un 
nouveau logiciel pendant un semestre de cours. Les auteurs observent que l’utilisabilité n’influence 
l’intention d’usage qu’à travers le concept d’utilité (Davis et al., 1989). 

« Specifically, after the one-hour introduction to the system, people's intentions 

were jointly determined by perceived usefulness (1 = 0.62) and perceived ease of use (3 = 

0.20). At the end of 14 weeks, intention was directly affected by usefulness alone (1 = 

0.79), with ease of use affecting intention only indirectly via usefulness (1 = 0.24) » (Davis 

et al., 1989, p. 997). 

Dans la suite de ce manuscrit, nous ferons régulièrement appel aux concepts d’usagers et 
d’utilisateurs. Il nous semble important de définir la distinction subtile qui existe entre ces deux 
notions. L’usager se caractérise par le fait qu’il utilise un service public pour lequel qu’il a un droit 
d’usage, tandis que l’utilisateur désigne la personne qui se sert d’un objet ou un service, public ou 
privé, sans pour autant avoir un droit d’usage sur cet objet ou ce service. 

« Un usager est considéré soit comme l’utilisateur d’un service public, alors offert 

en situation de monopole de droit pour le téléphone et la télévision, soit comme 

l’utilisateur d’un domaine public » (Paquienséguy, 2018, p. 467) 

A ce sujet, Yves-François le Coadic affirme que « souvent employé à la place d’ ’usager’ (…) 
[l’utilisateur] demeure un concept technique, de nature empirique, lié à l’outil. (…) L’utilisateur est la 
personne qui emploie, qui se sert d’un produit, d’un service, d’un système d’information, ces 
éléments subsistant après l’utilisation » (Le Coadic, 2004, p. 62). Il estime que l’utilisateur est 
associé à la mise en application d’un comportement conforme au mode d’emploi d’un dispositif, quel 
qu’il soit, alors que l’usager est défini par la reproduction de son comportement de manière constante 
et répétée. Cela signifie d’une part que l’utilisateur peut devenir usager à mesure de l’évolution de 
son appropriation de l’usage du dispositif, et d’autre part que le comportement de l’usager comporte 
une part d’imprévisibilité. L’usager s’appropriera de lui-même les dispositifs ou les lieux qui lui seront 
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soumis, dans une forme d’autonomie apparente (Le Deuff, 2018). Serge Proulx associe l’usage 
social aux significations culturelles des comportements de la vie quotidienne (Proulx et al., 2005). 

« L’appropriation fait référence notamment à des oppositions entre logiques de 

conception et logiques d’usages ou entre usages prescrits et usages effectifs » (Paganelli, 

2012, p. 65) 

C’est pourquoi l’étude des usages, en tant que discipline scientifique, se caractérise également 
par l’intérêt qu’elle porte au détournement des usages, avec pour objectif d’observer la manière dont 
les dispositifs techniques peuvent être détournés. On parle dans ce cas de mésusage (Le Coadic, 
2004). La fracture numérique peut impacter l’usage et le mésusage des dispositifs de technologie 
numérique (Andonova, 2009). De plus, différentes problématiques peuvent apparaitre dans un 
contexte de numérisation des professions, telles que le sentiment d’urgence, l’hyperconnexion, la 
surcharge d’informations disponibles ou la difficulté à poser des limites entre la sphère privée et 
professionnelle (Boudokhane-Lima & Felio, 2015). 

Dans le cas de notre recherche, la technologie étudiée est le BIM, et la fonction recherchée 
est la gestion des enjeux de durabilité sociale dans la construction. Le premier élément que nous 
vérifions est l’utilité des processus BIM dans la gestion des enjeux de durabilité sociale. Cette étape 
nous permet de créer un modèle de catégories d’usages BIM qui sont des atouts positifs pour la 
durabilité sociale des projets. 

Ensuite, nous étudions dans la partie suivante l’acceptabilité sociale de ces usages. En effet, 
nous avons observé, dans les chapitres suivants et dans nos enquêtes, que la durabilité sociale était 
souvent traitée de manière secondaire face à la durabilité écologique et économique, y compris dans 
les démarches de construction durable. Il existait donc une possibilité que les usages que nous 
avions identifiés soient rejetés par les concepteurs, c’est pourquoi nous avons choisi d’étudier 
l’acceptabilité sociale avant l’utilisabilité dans ce projet. De plus, comme le soulignent Tricot et al., 
un modèle passant toutes les étapes théoriques de l’acceptabilité pratique peut malgré tout ne pas 
s’intégrer dans les mœurs et être accepté socialement (Tricot et al., 2003). L’acceptabilité sociale 
fait donc partie intégrante du processus d’acceptation d’un système, au même titre que l’utilité et 
l’utilisabilité. Par ailleurs, Davis et al. démontrent que, dans le cadre de l’étude sur l’intention 
d’utilisation d’une technologie informatique, l’utilité perçue est un facteur majeur alors que 
l’utilisabilité est un facteur important mais secondaire (Davis et al., 1989). Pour ces différentes 
raisons, notre recherche s’articule en priorité autour du concept de l’utilité et de celui de l’acceptation 
sociale. A travers ces deux concepts, nous répondrons aux deux questions suivantes : 

- Peut-on utiliser les processus BIM pour améliorer la durabilité sociale des projets ?  
- Comment les concepteurs perçoivent-ils l’intégration de ces enjeux dans leurs pratiques 

BIM ? 

L’étude de ces deux questions permettra de proposer un modèle afin de définir une première 
approche des conditions de déploiement des enjeux de la durabilité sociale à travers les usages 
BIM. Ce modèle pourra être testé ultérieurement sur le plan de l’utilisabilité pour compléter notre 
recherche et approfondir les connaissances sur les conditions de déploiement des usages BIM 
améliorant la durabilité sociale des projets. C’est pour atteindre cet objectif, nous avons organisé ce 
document en trois parties : premièrement la contextualisation de la double transition, numérique et 
environnementale, et les définitions qui y sont associées, deuxièmement l’étude de l’utilité des 
usages BIM pour la durabilité sociale et troisièmement l’évaluation de l’acceptabilité sociale des 
concepteurs face à ces usages. 
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3.2 Application sur l es usages BIM  

Dès lors que l’on s’intéresse à la définition du BIM, il convient de se questionner sur l’état de 
ses usages. Un usage BIM correspond à une méthode permettant d’atteindre un objectif à l’aide 
d’un processus BIM : 

« Un usage BIM permet d’aborder les pratiques BIM en distinguant les différents 

usages qui sont fait des maquettes numériques, pour des actions métiers précises allant 

de la production d’images jusqu’à l’exploitation de bâtiment. » (De Boissieu et al., 2016, 

p. 5) 

Plusieurs types de classifications d’usages BIM existent dans la littérature scientifique et les 
pratiques des acteurs. Dans la section ci-dessous, nous développerons d’abord les types d’usages 
BIM dans un contexte de conception architecturale, et nous développerons ensuite cette notion dans 
un contexte de construction durable. 

3.2.1 Les usages BIM dans la pratique architecturale  

Dans le contexte des usages BIM, la notion d’objectif est indissociable de la notion d’usage. 
Ralph Kreider et John Messner décomposent ces usages en cinq catégories d’objectifs : rassembler, 
générer, analyser, communiquer et réaliser (Kreider & Messner, 2013). Chacun de ces thèmes est 
subdivisé en plusieurs sous-catégories d’usages, elles-mêmes associées à des objectifs ciblés 
(Figure 26). Leur approche est centrée sur le concept d’information, chaque catégorie d’usage 
correspondant à une manière d’utiliser l’information.  

L’usage « rassembler » correspond à un objectif de collecte et d’organisation des informations 
dans une banque de données. « Générer » rassemble les usages visant à créer de nouvelles 
informations à partir des informations collectées, afin de mener à des prises de décisions. 
« Analyser » correspond aux usages permettant de réaliser des analyses à partir des informations 
collectées et générées. « Communiquer » consiste en la création de supports de communication 
synthétisant les informations obtenues grâces aux usages précédents. Enfin, « réaliser » 
correspond aux usages permettant de concrétiser l’ensemble des informations présentes dans le 
modèle en un objet concret et physique. Chaque catégorie d’usage sert donc de source pour la 
catégorie suivante. 

Aucun de ces usages ne visent la durabilité ou la durabilité sociale en particulier. Cependant, 
le fait qu’ils soient tous orientés vers le concept d’information permet de faire varier la thématique à 
traiter via ces usages de manière très flexible, en adaptant le choix des informations à collecter, 
générer, analyser, communiquer ou mettre en œuvre. 
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BIM Use Purpose  BIM Use Objective  Synonyms  
01 Gather  To collect or organize facility information  Administer, collect, 

manage, acquire 
 01 Capture To represent or preserve the current status of the facility and 

facility elements 
Collect 

 02 Quantify To express or measure the amount of a facility element Quantity takeoff 
 03 Monitor To collect information regarding the performance of facility 

éléments and systems 
Observe, measure 

 04 Qualify To characterize or identify facility elements’ status Follow, track, 
identify 

02 Generate  To create or author information about the facility  Create, author, 
model 

 01 Prescribe To determine the need for and select specific facility 
elements 

Program, specify 

 02 Arrange To determine location and placement of facility elements Configure, lay out, 
locate, place 

 03 Size To determine the magnitude and scale of facility elements Scale, engineer 
03 Analyze  To examinate éléments of the facility to gain a better 

understanding of it  
Examine, evaluate 

 01 Coordinate To ensure the efficiency and harmony of the relationship of 
facility elements 

Detect, avoid 

 02 Forecast To predict the future performance of the facility and facility 
elements 

Simulate, predict 

 03 Validate To check or prove accuracy of facility information and that is 
logical and reasonable 

Check, confirm 

04 Communicate  To present information about a facility in a method in 
wich it can be share or exchanged  

Exchange  

 01 Visualize To form a realistic representation of a facility or facility 
elements 

Review 

 02 Transform To modify information and translate it to be received by 
another process 

Translate 

 03 Draw To make a symbolic representation of the facility and facility 
elements 

Draft, annotate, 
detail 

 04 Document To create a record of facility information including the 
information necessary to precisely specify facility elements 

Specify, submit, 
schedule, report 

05 Realize  To make or control a physical element using facility 
information 

Implement, 
perform, execute 

 01 Fabricate To use facility information to manufacture the éléments of a 
facility 

Manufacture 

 02 Assemble To use facility information to bring together the separate 
éléments of a facility 

Prefabricate 

 03 Control To use facility information to physically manipulate the 
operation of executing equipment 

Manipulate 

 04 Regulate To use facility information to inform the operation of a facility 
element 

Direct 

 

Figure 26 - Les objectifs des usages BIM (Kreider & Messner, 2013) 
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Une autre façon de classer les usages BIM est d’utiliser les phases de vie du bâtiment, pour 
identifier les manières dont le BIM peut être utilisé à chaque moment du projet. 

« On distingue plusieurs manières d’exploiter la maquette numérique et les 

informations de l’ouvrage au cours du cycle de vie avec le BIM de conception, BIM de 

construction, BIM de gestion exploitation maintenance, et le BIM de déconstruction. On 

investit également depuis récemment le BIM pour la programmation » (Hochscheid, 2021) 

C’est en suivant cette logique de phases du projet qu’est conçu le guide des usages BIM 
proposé par l’Université de Harvard, qui classe différents usages selon qu’ils appartiennent à la 
phase de conception, de préparation à la construction, de construction ou d’exploitation (Harvard 
University, 2013). Dans ce guide, un grand nombre d’usages sont communs à la proposition de 
Ralph Kreider et John Messner. Nous notons cependant dans le guide réalisé par l’Université de 
Harvard la présence de l’usage de la sécurité, qui peut être considéré comme ayant un caractère 
social et qui n’est pas présent dans la version présentée ci-dessus. 

En 2015, le projet BIMetric s’attache à lister les usages BIM exploités en France (De Boissieu 
et al., 2016). A partir de ce travail, mené en collaboration entre trois laboratoires, une liste de 21 
usages est déterminée. Dans cette approche, les usages proposés sont également attribués à une 
phase, mais il est considéré qu’un usage peut être employé au cours de plusieurs phases. Dans son 
cadre de référence « BIM for Value », la Smart Building Alliance (SBA) utilise cette répartition des 
usages pouvant appartenir à plusieurs phases, et propose également un classement selon le type 
d’ouvrage à réaliser et selon le niveau d’exigence attendu. Une attention particulière est accordée 
aux attentes du maitre d’ouvrage, qui doit pouvoir expliciter celles-ci clairement avant le début du 
projet. La SBA propose d’ailleurs un outil afin d’aider ce dernier à déterminer les usages qui serviront 
ses attentes (SBA, 2019). 

Les dimensions du BIM peuvent également servir à la classification des usages BIM. Ces 
dimensions constituent des couches de compréhension du projet à travers le BIM, chacune d’elles 
rassemblant des informations orientées autour d’une thématique. Le nombre de dimensions varie 
selon les sources. Les quatre premières dimensions, qui mettent un certain nombre d’auteurs 
d’accord, sont les suivantes ���3�L�D�V�H�F�N�L�H�Q�¡�������������� : 

- 2D : informations liées à la modélisation en deux dimensions 
- 3D : informations permettant la visualisation en trois dimensions 
- 4D : informations liées au temps 
- 5D : informations liées aux coûts 

A ces quatre dimensions se sont ajoutées au cours des années la 1D, reprenant les 
informations textuelles liées aux processus de gestion (Bianchini & Nicastro, 2018), la 6D pour la 
thématique de la circularité et de la durabilité (Dautremont et al., 2018), et la 7D pour la thématique 
de la maintenance du bâtiment (Goretti & Kaming, 2023). La 6D et la 7D sont parfois interchangées, 
mais elles sont attribuées comme décrites ci-dessus dans 80% des cas (Charef et al., 2018). Il est 
parfois fait mention d’une huitième dimension regroupant les informations liées à la sécurité 
(Botrugno et al., 2022), mais elle peut également être associée aux informations liées à la 
déconstruction du bâtiment (Charef, 2022). D’autres dimensions peuvent exister et sont susceptibles 
de se développer dans les années à venir en fonction des attentes des concepteurs et maîtres 
d’ouvrages liées à l’utilisation du BIM. 
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A travers ces différents exemples, qui ne sont pas exhaustifs, on peut observer qu’il est 
possible d’aborder le concept d’usage de manière variée mais que la notion des attentes, et donc 
des objectifs, reste au centre de toutes ces propositions (Tableau 13). Dans la section suivante, 
nous réalisons un focus sur les usages qui poursuivent un objectif en lien avec la durabilité des 
projets. 

Auteur  Date Mots -clés  
Kreider & Messner 2013 - Informations 

- Rassembler 
- Générer 
- Analyser 
- Communiquer 
- Réaliser 

Université de Harvard 2013 - Phases du projet 
- Phase de conception 
- Phase de préparation à la construction 
- Phase de construction 
- Phase d’exploitation 

De Boissieu et al. 2016 - Phases du projet 
SBA 2019 - Phases du projet 

- Type d’ouvrage 
Tableau 13 - Concepts utilisés pour classer les usages BIM 
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3.2.2 Usages du BIM pour la durabilité à travers le concept de Green 
BIM 

Comme nous l’avons démontré dans le chapitre précédent, le secteur de la construction a 
connu ces dernières années à la fois une transition numérique et une transition durable. Ces deux 
transitions ont évolué en parallèle, jusqu’au moment où elles se sont rencontrées. En effet, la 
transition durable a amené les concepteurs à devoir intégrer dans leurs projets une quantité 
importante de nouvelles informations, liées à la fois aux caractéristiques techniques, aux 
performances, aux consommations et productions d’énergie ou à l’empreinte carbone. 

La difficulté engendrée par l’augmentation du nombre de critères dont il a fallu tenir compte 
pour construire des bâtiments plus durables a généré un besoin, celui de la gestion de ces 
informations. Or nous avons vu dans le chapitre précédent que le numérique s’est fait une place en 
architecture justement en partie pour répondre à ce besoin de gestion des informations. La 
particularité dans cette rencontre entre transition numérique et transition durable est que le focus 
est fait sur les informations permettant de répondre aux enjeux de cette deuxième transition. 

En effet, la durabilité fait appel à la notion de complexité, qui nécessite une approche 
transdisciplinaire pour être comprise et donc intégrée. Or les processus BIM permettent de tenir 
compte de cette particularité : 

« The multidimensional approach of the sustainable development can be supported 

by the advantages of the BIM methodology for the multidisciplinary work, the interaction 

with the environmental analysis tools and the generation of quantitative data, 

contributing to the architectural conception from its early stages and promoting a 

multiple criteria approach of the project. » (Salgueiro & Ferries, 2015, p. 301) 

Dans cette partie, nous explorerons les usages du BIM permettant d’améliorer la durabilité des 
projets. Pour aborder les possibilités d’interaction entre le BIM et la durabilité des projets, nous 
utiliserons le concept de Green BIM. Le terme est plutôt récent, et prend de l’ampleur en 2008, 
notamment à travers un livre co-écrit par Eddy Krygiel, architecte, ancien professeur à la faculté 
d’architecture de l’Université du Kansas, ancien responsable de l’implémentation du BIM chez BNIM 
et co-auteur de la série « Mastering Revit Architecture ». Le titre de l’ouvrage fait lui-même mention 
du concept de Green BIM : « Green BIM : Successful Sustainable Design with Building Information 
Modeling ». Dans cet ouvrage, il identifie sept manières d’utiliser le BIM dans des démarches de 
constructions durables et les classe en deux thématiques. 

La première concerne la forme des bâtiments, et correspond à l’orientation, la massification et 
l’étude de la lumière du jour. La deuxième concerne les systèmes et correspond à la gestion de 
l’eau, les modèles énergétiques, l’utilisation d’énergies renouvelables et l’utilisation de matériaux 
durables (Krygiel & Nies, 2008).  

Avant cette mention du Green BIM, il est plutôt fait allusion à une forme de « Sustainable 
BIM », notamment en 2007 dans un article publié à l’occasion de la 25ème conférence eCAADe. Cet 
article porte d’une part sur l’amélioration de l’enseignement de la conception durable grâce au BIM 
et aux jeux informatiques dans les études d’architecte, et d’autre part sur l’analyse de l’impact des 
comportements humains et de la performance énergétique sur la conception durable, et ce à 
nouveau à travers une approche portée sur les jeux et les simulations (Yan & Liu, 2007).  



98 
 

Yujie Lu et al. réalisent en 2017 une méta-analyse recoupant 550 articles issus de 28 journaux 
publiés entre 1999 et 2016, et dont l’objet est d’observer les interactions entre le BIM et le 
développement durable en général, ou un des aspects du développement durable en particulier 
(Figure 27) (Lu et al., 2017). 

 

Figure 27 - Processus de travail utilisé pour la méta-analyse à l’origine du concept de Green BIM Triangle (Lu et al., 
2017) 

A partir de cette étude, ils mettent au point une taxonomie permettant de conceptualiser les 
différentes approches possibles lorsqu’on souhaite croiser le BIM et le développement durable, qu’ils 
appellent le « Green BIM Triangle ». En effet, leur méta-analyse a permis de mettre en évidence 
trois approches autour desquelles s’organisent les liens entre le BIM et les démarches durables 
dans la construction. Ces approches sont l’assistance dans l’évaluation environnementale des 
projets, la simulation et le calcul des performances environnementales et enfin l’étude du cycle de 
vie des bâtiments. Elles sont organisées autour de trois piliers : un premier pilier lié au BIM, décrivant 
les différentes caractéristiques du BIM, un deuxième pilier listant les phases du projet, et un dernier 
pilier lié aux caractéristiques durables dans la construction (Figure 28) (Lu et al., 2017). 
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Figure 28 - Green BIM Triangle (Lu et al., 2017) 

Les différentes phases proposées dans leur schéma sont la conception, la construction, la 
maintenance et la rénovation. Les caractéristiques du BIM prises en compte sont la visualisation, la 
capacité à réaliser des analyses et des simulations, la gestion de documents et l’intégration des 
banques de données. Quant aux caractéristiques de durabilité, six thèmes sont présentés : l’énergie, 
les émissions, la luminosité et l’ensoleillement, la ventilation, les matériaux et les déchets. 

On peut observer que les thèmes choisis pour illustrer les caractéristiques durables sont 
orientés vers un aspect technique. Ils sont traduisibles en données quantifiables et mesurables. 
Cependant on ne retrouve pas de référence à l’aspect social, cette théorisation semble donc plutôt 
adaptée au traitement du pilier de la durabilité écologique. Néanmoins, nous avons vu dans le 
chapitre 2 qu’il existait une démarche permettant d’évaluer les aspects liés au bien-être dans un 
projet. L’une des propositions du Green BIM Triangle étant d’utiliser le BIM pour réaliser des 
évaluations de projets, la thématique de la durabilité semble transposable dans le concept du Green 
BIM Triangle. D’autre part, nous avons également vu dans une section précédente qu’il était possible 
de réaliser des analyses de cycle de vie orientées vers les aspects sociaux. Nous pouvons donc 
également supposer une transposition de la thématique sociale dans cette branche. 
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3.2.2.1 Assistance dans l’évaluation environnementale des projets  

L’utilisation des processus BIM pour évaluer le caractère durable des bâtiments est une 
pratique qui s’installe depuis quelques années, mais il n’existe pas encore de procédure officielle 
sur la manière de procéder. Par conséquent, jusqu’à récemment on observait un faible champ de 
connaissance sur le sujet dans la littérature (Carvalho et al., 2020). Cependant, il est tout de même 
admis que le BIM représente une opportunité d’améliorer les projets s’il est utilisé pour réaliser des 
évaluations dès la phase de conception : 

« Having a tool able to calculate and manage criteria since the early design stages 

allows for a better and more sustainable design based on the three pillars of environment, 

economic and social key issues, with the possibility of dynamically assess multiple 

scenarios, getting better results during building construction and operation; same could 

be done in case of a refurbishment or major maintenance operations. » (Maltese et al., 

2017, p. 528) 

A l’échelle internationale, les deux méthodes d’évaluation de la durabilité des bâtiments les 
plus connues sont LEED et BREEAM. On observe dans ces deux approches que les critères les 
plus exploités à travers les processus BIM sont l’énergie et les matériaux, qui sont des critères 
régulièrement mis en avant lorsqu’il est question de durabilité dans la construction (Carvalho et al., 
2020). 

Cependant, on y trouve également la possibilité d’évaluer la santé et le bien-être, « Health & 
Wellbeing » étant même le nom d’un critère d’évaluation utilisé par le système BREEAM. Inti 
Salgueiro et Bernard Ferries, dans une étude réalisée en 2015, mettent en évidence des critères 
issus des systèmes d’évaluation LEED et BREEAM qui sont traitables avec des processus BIM en 
phase de conception. Ils relèvent au total dix critères et observent dans le système BREEAM un 
critère lié à la santé, en particulier à la qualité intérieure de l’air, ainsi qu’un critère lié au confort 
visuel. Ce deuxième critère a un équivalent dans le système LEED, qui correspond à la question 
des vues et de la lumière naturelle (Salgueiro & Ferries, 2015). 

Par ailleurs, Rodger Edwards et al. relèvent que ces outils d’évaluation sont le plus souvent 
utilisés lorsque la conception du bâtiment est terminée. Leur potentiel à être utilisés pour optimiser 
le processus d’aide à la décision lors de la phase de développement de la conception n’est alors 
pas réellement exploité dans les pratiques de terrain des concepteurs (Edwards et al., 2019).  

3.2.2.2 Simulation et calcul des performances environnementales  

Les thématiques les plus populaires en termes d’emploi du BIM pour optimiser la durabilité 
des projets sont celles de l’analyse des performances énergétiques en phase de conception, ainsi 
que celles de l’estimation et la visualisation des émissions carbones dans le but de mieux contrôler 
l’empreinte carbone des projets (Wong & Zhou, 2015). 

Le concepteur peut alors réaliser plusieurs simulations et orienter ses choix de conception en 
fonction des résultats obtenus. Cependant, les concepteurs peuvent être freinés dans l’emploi de 
ces simulations à cette étape du projet, car mettre en œuvre ce travail de simulation et interpréter 
leurs résultats demande des compétences poussées, tout en prenant un certain temps, bien que ce 
temps se réduise de plus en plus grâce à l’amélioration des performances du matériel informatique 
(Edwards et al., 2019). 
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Cependant, les simulations sont réalisées sur base des données encodées. Il est donc 
particulièrement important d’être rigoureux lors de l’encodage de ces données, sous peine de 
fausser les simulations et calculs de performance. Dans ce contexte, ces résultats doivent être 
observés avec une approche critique, et la personne qui les interprète ne doit pas se laisser abuser 
par sa foi dans l’efficacité des simulations numériques et des outils numériques en général, compte 
tenu du fait que les données sont initialement encodées par un être humain susceptible d’être à 
l’origine d’une erreur. 

« It should never be forgotten that no matter how advanced simulation tools are, 

they can only produce predictions as opposed to absolute truths. The simulation 

predictions cannot and should not be blindly relied on as the different elements and 

materials in the model can in reality be affected by unforeseen issues. » (Edwards et al., 

2019, p. 5) 

3.2.2.3 Etude du cycle de vie des bâtiments  

Dans leur étude, Yujie Lu et al. démontrent que le BIM peut être utilisé dans l’analyse du cycle 
de vie des bâtiments de diverses manières, et à plusieurs étapes du cycle de vie (Figure 29) (Lu et 
al., 2017). Les usages recensés dans la phase de conception sont liés aux échanges de données 
et à leur intégration, à la visualisation des résultats d’analyses de performances ou de simulations, 
et à l’évaluation des différentes alternatives de conception. 

 
- Facilitate data 
exchange and 
integration 
- Provide visualized 
building performance 
analysis and simulations 
- Assess design 
alternatives 

- Analyse various 
environmental impacts 
of construction process 
- Contribute to waste 
reduction 
- Improve construction 
productivity and 
performance 

- Help to monitor the 
sustainability 
performance of 
buildings 

- Support the retrieving of 
energy and capital 
investments 
- Benefit waste 
management 

 

Figure 29 - Le cycle de vie des projets durables, soutenu par les processus BIM (Lu et al., 2017) 

Dans une méta-analyse, Johnny Wong et Jason Zhou en 2015 ont étudié le contenu de 84 
articles afin de faire un état des lieux de l’emploi du BIM dans les pratiques durables. A travers ce 
travail, ils ont pu identifier que les recherches actuelles portant sur l’amélioration de la durabilité des 
projets grâce au BIM étaient majoritairement orientées vers l’utilité du BIM en phase de conception 
(52% des articles étudiés lors de leur méta-analyse) et en phase de construction (29% des articles 
étudiés lors de la méta-analyse). Les phases de maintenance et rénovation, et de démolition, 
respectivement 9% et 14% des articles étudiés, sont beaucoup moins explorées dans la littérature 
(Wong & Zhou, 2015). 

Les orientations majeures qu’ils identifient comme ayant le plus de potentiel sont l’intégration 
du concept des 3 R : « Réduire, Réutiliser, Recycler », l’intégration du BIM dans les procédures de 
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maintenance, le développement d’un outil BIM visant la certification des bâtiments durables, 
l’amélioration de l’ergonomie et la convivialité des outils BIM, et l’augmentation des collaborations 
entre chercheurs et praticiens dans les études menées sur le BIM et la durabilité, en particulier dans 
les domaines d’étude de la réduction des émissions de gaz à effet de serre et des émissions de 
carbone. Leur approche prospective est donc principalement centrée sur les aspects liés au pilier 
écologique. En effet, la mention de la convivialité des outils a surtout pour but d’inciter de nouveaux 
acteurs de la construction à utiliser les processus BIM dans leurs projets. 
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3.3 Conclusion du chapitre  

Dans ce chapitre, nous avons pu observer que l’étude des usages passe par l’étude de l’utilité 
d’une technologie face à un objectif déterminé, ainsi que par l’acceptation sociale des futurs 
utilisateurs de cette technologie et l’utilisabilité de cette dernière (Terrade et al., 2010). Nous avons 
également constaté que les usages BIM permettent aux acteurs de la construction de choisir la 
procédure à mettre en place pour atteindre les objectifs fixés. Ces usages peuvent être classés par 
thème ou par phase du projet, et de nombreuses listes d’usages existent. Certains de ces usages 
peuvent servir un objectif en lien avec la durabilité des projets. Ce type d’objectif est nommé « Green 
BIM » (Lu et al., 2017). 

On peut observer que le concept de Green BIM propose trois pistes d’actions pour améliorer 
la durabilité des projets avec le BIM : l’assistance dans l’évaluation environnementale des projets, 
la simulation et le calcul de leurs performances environnementales, et l’étude du cycle de vie. 
Cependant, on constate également que si le potentiel existe, il n’en est pas pour autant exploité à 
son maximum. En effet, l’utilisation des méthodes nécessite à la fois d’accepter d’y consacrer du 
temps et d’avoir les compétences nécessaires pour en interpréter les résultats. Ces deux éléments 
peuvent représenter des freins pour les concepteurs. 

De plus, ces approches favorisent la prise en compte de la durabilité écologique des projets, 
en particulier en ce qui concerne les matériaux et l’énergie, mais abordent relativement peu les 
critères de durabilité sociale. En effet, certains critères liés à la durabilité sociale peuvent être pris 
en compte, tels que les vues, le confort thermique, ou encore la lumière naturelle, mais ces critères 
ne sont pas les plus représentés dans les recherches liant BIM et durabilité. 

Ces observations nous ont amené à nous questionner sur les usages BIM dans un contexte 
de durabilité sociale, et donc à explorer de quelle manière le BIM peut être utile à la poursuite d’un 
objectif visant à améliorer la durabilité sociale des projets. C’est ce que nous étudions dans le 
chapitre suivant. 
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CHAPITRE 4 : ETUDE DE L’UTILITÉ DES USAGES BIM FAVORISANT LA 

PRISE EN COMPTE DE LA DURABILITÉ SOCIALE DANS LES PROJETS 

D’ARCHITECTURE 

Nous avons vu dans la section précédente que le BIM est efficace pour optimiser des données. 
Le concept de Green BIM permet de démontrer que dans le traitement de la durabilité, le BIM est 
performant pour évaluer la qualité environnementale en suivant une grille de critères, pour simuler 
et calculer des performances environnementales, ainsi que pour étudier les cycles de vie des 
bâtiments. Cependant, nous avons également vu que la durabilité sociale s’aborde à travers des 
concepts sensibles, abstraits, tels que le bien-être ou le confort. Cette dualité nous amène à nous 
questionner sur la possibilité d’utiliser des outils BIM pour intégrer le traitement de facteurs favorisant 
la durabilité sociale des projets. 

Dans une méta-analyse publiée en 2019 et basée sur l’analyse de 317 articles publiés entre 
2008 et 2017, Ruben Santos et al. font l’état des lieux du rôle du BIM dans la construction durable. 
Pour cela, ils recoupent des publications concernant les différents usages possibles du BIM 
entrainant une amélioration de la durabilité des projets et classent leurs résultats selon les trois 
piliers du développement durable. La suite de notre travail s’appuie sur cette recherche, qui a suivi 
une méthodologie rigoureuse et exhaustive pour élaborer une synthèse des articles dont le sujet 
porte sur les interactions entre le BIM et la durabilité. La méthodologie mise en place propose sept 
étapes de travail, décrites dans le tableau ci-dessous (Tableau 14). 

Numéro 
de la 

phase 
d’analyse  

Description des phases d’analyse  Résultats  

1 Recherche de publications scientifiques sur la plateforme 
Web of Science à l'aide d'un ensemble de mots-clés, sur 
la base des dimensions de la durabilité et des concepts 
connexes 

Identification de 2088 
travaux 

2 Exclusion des doublons Exclusion de 535 
doublons 

3 Analyse du contenu des résumés et des textes intégraux 
des articles 

Analyse de 1553 
travaux 

4 Exclusion des articles qui ne portent pas sur le sujet Exclusion de 1236 
travaux 

5 Catégorisation de la littérature en fonction des dimensions 
de la durabilité 

Analyse de 317 travaux 

6 Analyse informétrique de la littérature 
7 Analyse critique de la littérature en fonction des 

catégories définies 
Tableau 14 - Description des phases d'analyse de la recherche menée par (Santos et al., 2018) 
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Dans la section traitant des usages BIM améliorant la durabilité sociale, les auteurs identifient 
quatre catégories phare : la sécurité, le confort des usagers, l’apprentissage et le patrimoine culturel. 
Cependant, ils confirment dans cette étude que les aspects sociaux ne sont pas souvent pris en 
compte dans les recherches sur le BIM et la durabilité (Santos et al., 2019). 

Les usages repérés dans cette étude se situent dans une ou plusieurs phases du projet, selon 
la thématique abordée. Nous détaillons ces quatre thématiques et les usages associés dans les 
sections ci-dessous. Il n’existe pas d’ordre d’importance permettant de classer ces thématiques les 
unes par rapport aux autres d’un point de vue social. Cependant, Ruben Santos et al. relèvent que 
la thématique de la sécurité concerne un nombre d’articles publiés conséquent au regard des 
publications liées aux autres thématiques. Il s’agit d’ailleurs d’une thématique que nous avions déjà 
relevée dans le chapitre précédent, dans la liste des usages BIM proposés dans le guide de 
l’Université de Harvard (Harvard University, 2013). 
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4.1 Sécurité  

Parmi les critères de durabilité sociale relevés comme étant optimisables avec le BIM, celui 
de la sécurité est dévoilé comme étant le plus représenté dans la littérature (Santos et al., 2019). En 
effet, la sécurité est une thématique à laquelle on apporte beaucoup d’attention dans le secteur du 
BIM, puisque celle-ci correspond à une des dimensions du BIM : le BIM 4D (Botrugno et al., 2022). 
Plusieurs usages sont possibles pour améliorer la sécurité des projets. Ils sont soit orientés vers la 
sécurité des ouvriers travaillant sur chantier, soit vers la sécurité des usagers qui occupent le 
bâtiment en phase d’exploitation. Ces usages font appel à plusieurs facettes du BIM. 

Le premier usage possible que nous abordons est celui de l’identification des risques et causes 
d’accidents fréquents à travers l’utilisation des données des précédents chantiers. En effet, il est 
courant dans le secteur de la construction d’évaluer les risques à partir d’une expérience 
personnelle, ce qui est limitant aux expériences vécues, alors que le BIM offre la possibilité de 
prendre des décisions sur base de données objectives et empiriques (Tixier et al., 2017). Cet usage 
est majoritairement lié à la facette « banque de données » du BIM. De plus, la maquette numérique 
permet aux concepteurs de visualiser les conditions du travail sur chantier, et par conséquent 
d’évaluer et identifier les dangers potentiels avant le début de la construction du projet : obstacles 
aériens, chutes d’objets, emplacements des entrées, protection contre les chutes, … (Figure 30) 
(Azhar, 2017). 

 

Figure 30 - Utilisation d’un modèle BIM pour visualiser les dangers potentiels sur site (Azhar, 2017) 

Ces simulations permettent alors de faire une vérification des règles de sécurité, notamment 
par automatisation et détection de clash : 

« In early phases, attributes could be assigned to physical elements and spaces in 

BIM, and the system, in turn, could automatically detect and flag safety clashes. For 

example, a designer would be able to identify and assign upstream attributes (i.e., those 

identifiable in design such as steel sections or crane) and the BIM system could then 

provide two useful pieces of information: (1) which clashes exist at a particular time and 

location based on the upstream attributes alone, and (2) the transitional and downstream 

attributes to which the situation is vulnerable » (Tixier et al., 2017, p. 53) 
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Un autre usage identifié est celui de l’estimation des coûts des équipements de sécurité, 
notamment des échafaudages utilisés sur le chantier. En effet, on observe que les équipements de 
sécurité temporaires tels que les échafaudages sont rarement dessinées dans les maquettes 
numériques BIM, et ces éléments sont souvent omis des analyses de sécurité, ce qui entraine un 
risque de sécurité en phase chantier qui pourrait être anticipé en phase de conception (K. Kim et al., 
2016). 

 

Figure 31 - Interface utilisateur et visualisation des risques et des conditions sur site (K. Kim et al., 2016) 

Il est par exemple possible d’identifier les risques de chute d’objets engendrés par les activités 
d’installation de la toiture, encourus par les équipes de maçonnerie travaillant sur les échafaudages. 
Cela est rendu possible par l’identification des zones de travail de chaque équipe et leur évolution 
au cours du temps (Figure 31). Sur la figure 31, les différents espaces de travail qui co-existeront 
en phase chantier sont représentés par les parallélépipèdes verts, et les échafaudages sont 
représentés par la zone rouge, tandis que la zone en violet représente la zone de travail des maçons 
pour un jour précis. 

Un autre usage possible est celui de la localisation sur le chantier en temps réel, à la fois des 
ouvriers et des équipements. Pour cela, il est possible d’utiliser des capteurs dans les casques des 
ouvriers (Figure 32) (Fang et al., 2016). 

 

Figure 32 - Comparaison de la localisation en temps réel dans la maquette BIM et de la localisation par vidéo-
surveillance (Fang et al., 2016) 
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L’utilisation de capteurs a également été expérimentée par une équipe de chercheurs menée 
par Charles M. Eastman. Ces derniers ont développé de nouveaux algorithmes dont le but est 
d’utiliser les données de localisation envoyées par les capteurs placés dans les casques des 
ouvriers. Ils ont ensuite utilisé la maquette numérique BIM pour visualiser la position des ouvriers et 
détecter les conflits potentiels, que ce soit avec d’autres équipes d’ouvriers ou avec des 
équipements de levage des matériaux (S. Zhang et al., 2015). A partir de ces simulations, il est 
également possible d’identifier la proximité, et donc les conflits horaires, entre équipes ou 
équipements lourds (Golovina et al., 2016), ou encore de visualiser les espaces de sécurité requis 
pour manipuler les équipements (Teizer, 2016). Les progrès récents du domaine de l’intelligence 
artificielle révèlent un potentiel intéressant dans la détection du danger à travers des processus de 
deep learning (Benkedadra et al., 2023). 

Enfin, il est également possible d’utiliser les processus BIM pour la gestion des interventions 
en cas d’incendie (Isikdag et al., 2008). Par exemple, en simulant la position des camions-échelles 
afin d’identifier le meilleur positionnement sur site, ou en intégrant dans la maquette numérique les 
hydrants et autres équipements de lutte contre l’incendie, ou encore en identifiant sur la maquette 
le chemin le plus court pour atteindre le lieu de l’incident (Chen et al., 2014). De plus, la maquette 
peut aussi être utilisée comme outil de prévention en étant le support de l’entrainement et la 
formation des usagers aux règles de sécurité, comme l’ont démontré Ruppel et Schatz via un serious 
game intégré au BIM. Cette étude explore le comportement des usagers en cas d’évacuation à l’aide 
de différents scénarios d’incidents (Rüppel & Schatz, 2011). 

De ce premier critère qu’est la sécurité, nous relevons donc neuf possibilités d’interactions 
avec le BIM (Tableau 15). Ces usages concernent majoritairement la sécurité des ouvriers œuvrant 
sur le chantier en phase de construction, mais également la sécurité des usagers et du personnel 
chargé de la maintenance en phase d’exploitation. 

Catégorie d’usage  Usages BIM  

Sécurité - Utilisation des données de précédents chantiers pour 
identifier les risques et accidents fréquents 
- Vérification des règles de sécurité 
- Estimation du coût des équipements de sécurité 
- Localisation sur le chantier en temps réel des ouvriers et 
des équipements 
- Utilisation de capteurs dans les casques des ouvriers 
- Visualisation des espaces de sécurité requis pour manipuler 
les équipements 
- Identification des conflits horaires entre équipes ou 
équipements lourds 
- Gestion des interventions en cas d’incendie 
- Entrainement et formation des usagers aux règles de 
sécurité 

Tableau 15 - Usages BIM pour le critère de la sécurité  
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4.2 Confort des usagers  

La méta-analyse de Ruben Santos et al. révèle également le critère du confort des usagers 
comme étant exploitable avec les processus BIM, notamment via sa capacité à vérifier la 
correspondance du projet avec les référentiels de performance (Santos et al., 2019). Le confort se 
définit par des qualités physiques affectant les sensations ressenties dans un environnement par un 
usager. Ces caractéristiques sont le confort hygrométrique, le confort thermique, le confort lié à la 
ventilation, le confort acoustique, le confort de luminosité et le confort lié à la qualité de l’air (Gâteau, 
2018). Ces éléments correspondent à des besoins physiologiques, et sont également les plus aisés 
à mesurer via des capteurs (Figure 33). 

 

Figure 33 - Hiérarchie des besoins selon la pyramide de Maslow (Gateau et al., 2016) 

Les processus BIM permettent de collecter les données liées à l’occupation du bâtiment en 
utilisant des capteurs pouvant contrôler les consommations en temps réel : énergie, occupation, 
éclairage, température,…Ces données permettent premièrement d’influencer les prises de décision 
dans la gestion du bâtiment quant aux usages réels des différentes fonctions du bâtiment, 
deuxièmement d’avoir une vision à long terme sur l’activité économique liée à la maintenance et la 
performance du bâtiment, et troisièmement, à plus grande échelle, l’analyse de ces données permet 
de faire évoluer les connaissances des concepteurs et d’augmenter la précision des outils de 
simulation (Gurevich et al., 2017). 

Un autre facteur qui est régulièrement étudié est celui du taux d’ensoleillement (Figure 34). En 
effet, nous avons vu dans le chapitre 2, abordant la définition de l’architecture durable, que les 
variations de sensorialité, y compris en ce qui concerne la lumière du jour, est un facteur contribuant 
au bien-être des usagers (Heerwagen, 2006). Ce sujet est particulièrement étudié car il est 
directement en lien avec la performance énergétique du bâtiment : une conception efficace 
accordant une attention particulière aux données d’ensoleillement permet d’observer une économie 
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d’énergie allant jusqu’à 13%, en agissant uniquement sur la part d’ensoleillement (Montiel-Santiago 
et al., 2020). 

 

Figure 34 - Simulation de l’ensoleillement des pièces à partir de Revit Insight (Montiel-Santiago et al., 2020) 

En outre, la lumière du jour, en plus d’impacter la performance énergétique du bâtiment, 
impacte également la performance de ses occupants, à la fois dans leur travail (Turan et al., 2020) 
et dans leur convalescence (Ulrich et al., 2008). Il s’agit donc d’un enjeu qui peut rencontrer les 
intérêts du client en plus de ceux des usagers, en particulier dans les immeubles de bureaux ou 
dans les hôpitaux. L’emploi du BIM dans les études d’ensoleillement représente un outil d’aide à la 
décision, et permet de choisir la typologie de plan idéale en fonction de la situation d’ensoleillement 
(Majeed et al., 2019). 

La notion de confort est également liée au confort fonctionnel (Vischer, 2008). Afin d’améliorer 
ce dernier, le BIM peut être utilisé dans l’identification des causes d’inconfort relatives à 
l’agencement des espaces, ce que Ozgur Göçer et al. ont démontré en combinant des cartographies 
spatiales et des feedbacks réalisés auprès des usagers (Göçer et al., 2015). 

« Spatial mapping makes it possible to identify the reasons for occupant discomfort 

and dissatisfactory performance measurements more intuitively and potentially makes it 

easier to establish a communication platform for design stakeholders to engage them in 

the collaborative effort of continuous building performance improvement. » (Göçer et al., 

2015, p. 22) 

Le monitoring de la production d’électricité et de chauffage est également un usage identifié 
comme étant exploitable à la fois avec le BIM et pour l’amélioration du confort des usagers. Cet 
usage est habituellement utilisé par le concepteur ou le client dans la gestion des énergies, de 
manière anticipative dans la phase de conception ou pour la gestion dans la phase de maintenance 
(Habibi, 2017). Entre ces deux phases, les acteurs impliqués divergent. En effet, la maintenance 
débute dès le commencement de la phase d’exploitation, qui correspond au moment où l’usager 
prend possession des lieux. Cela implique qu’à partir de ce moment, l’usager a le potentiel de jouer 
un rôle dans la maintenance du bâtiment, notamment pour signaler des pannes ou autres incidents. 
Or si le contrôle des usagers sur leur environnement contribue à leur bien-être, les intégrer dans la 
gestion des énergies peut contribuer à ce bien-être. Pourtant, on peut observer d’une part que les 
occupants sont souvent exclus des processus de prise de décision (Reychav et al., 2017), et d’autre 
part que faire peser sur les usagers la responsabilité entière de leur confort peut au contraire 
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provoquer un sentiment de perte de contrôle (Heerwagen, 2006). Ils doivent donc être accompagnés 
dans ce processus, d’autant plus que les usagers ne sont pas toujours conscients de la manière 
dont leurs habitudes peuvent influencer leur consommation d’énergie. Sans compter que l’influence 
du comportement des usagers selon leur profil (âge, revenu, genre) sur la performance énergétique 
n’est pas aisé à caractériser avec précision (Pan et al., 2017), il sera donc difficile d’anticiper des 
consommations selon le profil des usagers. Dès lors, ces derniers doivent pouvoir être formés de 
sorte qu’ils puissent comprendre les règles régissant le fonctionnement de leur bâtiment (Gournet & 
Beslay, 2015; Quentin et al., 2017). De cette manière, ils pourront communiquer leurs besoins de 
manière plus efficace. 

Ce genre de caractéristiques liées au confort, quel qu’il soit, peuvent être intégrées via des 
plugins et sont donc assez flexibles. Climate Studio (Figure 35), plugin pour Rhinoceros, en est un 
bon exemple, puisqu’il rassemble le traitement de l’efficacité énergétique, du confort visuel et 
thermique, la simulation de l’éclairage et d’autres éléments en lien avec la santé des occupants du 
bâtiment (Solemna, 2023). 

 

Figure 35 - Simulation de l’ensoleillement selon le jour et l’heure par Climate Studio (Solemna, 2023) 

Enfin, le dernier usage identifié dans cette section est celui de l’estimation des coûts liés à la 
rénovation du bâtiment dans le but d’améliorer le confort des usagers. Cela concerne aussi bien les 
coûts liés à la sécurité (J. P. Zhang & Hu, 2011), les coûts nécessaires à l’amélioration du confort 
(K. P. Kim & Park, 2016) ou l’estimation des coûts liés à la rentabilité de la performance énergétique 
(Woo et al., 2016). Cet usage est directement relié au pilier de la durabilité économique, ce qui en 
fait une caractéristique dépendante comme expliqué dans le chapitre 2 traitant de la définition de la 
durabilité sociale. Les acteurs concernés sont principalement les clients, mais également les 
usagers, même lorsque ceux-ci ne sont pas les financeurs du projet. En effet, l’investissement 
réalisé dans les performances énergétiques du bâtiment permet de diminuer les factures des 
consommations énergétiques pour les locataires. 

  



112 
 

En conclusion, nous identifions cinq usages BIM améliorant le confort des usagers (Tableau 
16). Ces usages sont applicables soit en phase de conception, pour anticiper les besoins des 
usagers, soit en phase d’exploitation pour assurer la maintenance du niveau de qualité offert aux 
usagers. L’acteur sur lequel se centrent ces différents usages BIM est donc l’usager du projet. Il est 
important de notifier que cet acteur est souvent moins pris en compte dans les recherches portant 
sur le BIM, ces dernières se tournant plus souvent vers les concepteurs, les clients, ou les 
entreprises de construction (Gurevich et al., 2017). Cela peut s’expliquer par le fait que le BIM, en 
tant qu’outil d’aide à la décision, correspond au type de technologie que les organisations adoptent 
de manière à promouvoir les intérêts déjà en place, avant les intérêts des usagers qui bénéficieront 
du résultat fini (Box, 2005). 

Catégorie d’usage  Usages BIM  

Confort des usagers - Collecte des données liées à l’occupation du bâtiment 
- Simulation de l’éclairage naturel 
- Identification des causes d’inconfort liées à l’agencement 
des espaces 
- Monitoring de la production d’électricité et de chauffage 
- Estimation des coûts liés à la rénovation du bâtiment dans 
le but d’améliorer le confort des usagers 

Tableau 16 - Usages BIM pour le critère du confort des usagers  
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4.3 Processus d’apprentissage pour les étudiants et les 
professionnels de la construction  

La thématique de l’apprentissage concerne à la fois l’apprentissage développé par les 
étudiants au cours de leurs études, et l’apprentissage en cours de carrière des professionnels de la 
construction. Il s’agit d’une thématique de durabilité sociale qui est considérée comme non physique 
(Dempsey et al., 2009) et intangible (Vallance et al., 2011). 

L’une des plus-values de l’intégration du BIM dans les dispositifs d’apprentissage réside dans 
la capacité des processus BIM à réaliser des simulations qui peuvent être exprimées de manière 
visuelle. Cette combinaison crée un environnement interactif, dans lequel l’apprenant peut 
expérimenter tout en visualisant les conséquences de ses choix. De cette manière, le style 
d’apprentissage kinesthésique, qui correspond à l’apprentissage par le faire, peut être valorisé  
(Meadati & Irizarry, 2010) de la même manière que les styles auditifs et visuels qui sont 
habituellement favorisés dans les méthodes traditionnelles. 

Nous observons quatre domaines dans lesquels le BIM peut être employé en tant qu’élément 
clé du dispositif d’apprentissage : l’apprentissage de la collaboration, l’apprentissage des techniques 
de construction, la gestion des espaces et l’apprentissage de la durabilité dans la construction 
(André et al., 2022). 

La collaboration est aujourd’hui au cœur des métiers de la construction. Cependant, collaborer 
implique l’intégration de facteurs humains tels que la communication, la confrontation de différentes 
méthodes de travail propres à chacun, ou la réalisation parallèle d’enjeux variables selon chaque 
acteur. Dès lors, apprendre à collaborer peut s’avérer être une compétence précieuse. Or, l’emploi 
du BIM pendant la phase d’apprentissage, notamment dans le cadre d’une conception coopérative, 
permet de générer chez les étudiants une prise de recul sur les outils numériques (Gallas & Halin, 
2016). De plus, intégrer le BIM en tant qu’outil de collaboration aide les étudiants à mieux 
comprendre les flux de communication et de circulation de l’information dans les projets utilisant les 
processus BIM. 

« Today, we need future professionals to be able to create, read and understand 

the structure of the data contained in semantic models. The only way to face current 

challenges, such as energy management, circular economy, carbon footprint reduction, 

etc., is to digitize both existing and future assets. » (Gallas et al., 2023, p. 372) 

Les étudiants peuvent également mieux appréhender d’une part la transversalité des pratiques 
BIM, et d’autre part les jeux d’acteurs en place dans les projets (Khainnar, 2018). De ce fait, l’emploi 
du BIM dans les dispositifs d’apprentissage est un outil stimulant les démarches de collaboration 
chez les étudiants. 

En ce qui concerne les techniques de construction, on observe une difficulté de la part des 
apprenants à faire le choix d’un système structurel qui soit adapté à la situation rencontrée, alors 
même qu’ils ont connaissance des différents systèmes existants (Mokhtar, 2007). Lors de 
l’apprentissage des techniques de construction, plusieurs approches sont possibles : supports 
visuels, visites de chantiers, workshop, … Ces méthodes sont la plupart du temps organisées autour 
de schémas en deux dimensions, photos, maquettes physiques, et plus récemment, maquettes 
numériques (Figure 36). 
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Figure 36 - Illustration des méthodes d’apprentissage des structures à travers A : schémas en deux dimensions, B : 
photos, maquettes physiques et C : maquettes numériques (Clevenger et al., 2012) 

La maquette numérique présente, par rapport à d’autres méthodes, l’avantage d’être 
disponible à tout moment pour l’apprenant. En effet, elle peut être consultée et manipulée à domicile, 
sans autre matériel nécessaire que l’ordinateur et le logiciel ou viewer approprié. De plus, elle peut 
être utilisée pour tester et comparer différents choix constructifs (Marcos, 2017), ce qui peut aider à 
la compréhension des enjeux de leur mise en œuvre, en incitant l’étudiant à faire des choix concrets 
et à explorer les connexions entre les éléments de structure (Mokhtar, 2007). 

La gestion des espaces fait partie intégrante de la formation des concepteurs. Le processus 
de conception se caractérise par une évolution d’un concept abstrait, non-structuré, vers un résultat 
détaillé et structuré (Silvestri, 2009). Cela implique que le niveau de détail des représentations du 
projet évolue dans le temps, vers un état de plus en plus détaillé. Alors que la maquette physique 
nécessite d’être recommencée pour être adaptée à une autre échelle de détail, la maquette 
numérique peut être progressivement complétée, l’utilisateur pouvant choisir le niveau de détail 
approprié à la phase en cours. 

Enfin, le BIM trouve également son utilité dans l’apprentissage des principes de construction 
durable. Cette approche est particulièrement pertinente, du fait qu’elle est alignée avec une 
demande réelle des acteurs de la construction de développer des compétences liant durabilité et 
numérique (J. Zhang et al., 2016). L’emploi du BIM couplé à des outils d’analyse énergétique aide 
l’apprenant à mieux comprendre les mécanismes de consommation énergétique dans les bâtiments 
(Shen et al., 2012), tout comme coupler BIM et système de certification permet d’augmenter la 
compréhension du fonctionnement des outils de certification (Luo & Wu, 2015). Il est également 
possible d’apprendre le fonctionnement de la circularité avec le BIM, par exemple en modélisant des 
matériaux de réemploi pour tester les différentes possibilités liées à leur démontage et leur réemploi, 
ou encore au détournement de leur usage initial (Dautremont & Jancart, 2020). 

Cependant, il est important de noter que l’utilisation du BIM en tant qu’outil pédagogique se 
heurte parfois à certaines résistances. En effet, une partie des professeurs en école d’architecture 
sont eux-mêmes architectes en parallèle de leurs activités d’enseignement, et sont donc sujets aux 
freins que rencontre l’adoption du BIM en tant que nouvel outil. Ces freins sont présents dans le 
secteur de la construction tant en France qu’en Belgique (Hochscheid & Halin, 2020a; Stals, 2020b). 
Sans compter qu’une révision du modèle pédagogique peut s’avérer nécessaire pour introduire le 
BIM dans les dispositifs d’enseignement (Dong, 2017; Marcos, 2017). 
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En conclusion, les éléments que nous identifions dans le critère de l’apprentissage via les 
processus BIM sont la visualisation des espaces, l’amélioration de la compréhension de 
l’aménagement des espaces, et l’apprentissage par simulation des principes de construction, y 
compris de construction durable (Tableau 17). 

Catégorie d’usage  Usages BIM  

Processus 
d’apprentissage pour 
les étudiants et 
professionnels de la 
construction 

- Visualisation des espaces 
- Amélioration de la compréhension de l’aménagement des 
espaces 
- Apprentissage des principes de construction durable par 
simulation 

Tableau 17 - Usages BIM pour le critère de l’apprentissage  
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4.4 Patrimoine culturel  

L’utilisation du BIM dans le cadre du patrimoine culturel porte le nom de HBIM pour « Historical 
Building Information Modeling ». Le BIM, et le processus collaboratif et de partage d’informations 
qui l’accompagne, sont une opportunité pertinente pour le secteur des bâtiments historiques. En 
effet, plusieurs acteurs sont amenés à travailler autour de ces bâtiments : archéologues, archivistes, 
ingénieurs, architectes, historiens …Or ces acteurs ont un champ de compétences qui sont très 
variées, et ont tendance à travailler séparément en manipulant des techniques et protocoles de 
récolte d’informations différents (Messaoudi et al., 2018). Cela peut mener à créer une dispersion 
des informations et un double travail sur des informations déjà exploitées par un acteur, par manque 
de communication. Les acteurs non-familiers du DAO et de la CAO auront besoin d’être formés afin 
de comprendre le potentiel porté par la technologie proposée, mais n’auront pas forcément besoin 
de manipuler eux-mêmes les logiciels s’ils n’ont pas de rôle dans la conception (Jordan-Palomar et 
al., 2018). 

Le patrimoine culturel a la particularité d’être un domaine qui se focalise spécifiquement sur la 
phase d’exploitation et maintenance, et plus rarement sur les phases conception et construction. 
Ces dernières n’apparaissent que lors de rénovations plus lourdes dans un contexte de restauration 
du patrimoine. De plus, ces bâtiments n’ont pas été construits à partir d’un processus BIM, ce qui 
implique que le premier travail à accomplir si l’on souhaite utiliser ce type d’outil numérique est de 
réaliser un relevé du bâtiment pour le reproduire sur un support numérique. Ces relevés peuvent se 
faire de manière traditionnelle, à la main et au mètre. Cependant ce type de bâtiment peut également 
correspondre à des volumes de grandes tailles et peut démontrer une certaine complexité dans la 
représentation de ses détails, difficiles à reproduire manuellement et pouvant être chronophages et 
peu efficaces (Biagini et al., 2016). 

Pour cette raison, la technologie de la photogrammétrie ou du scanner laser terrestre peuvent 
être employés pour réaliser le relevé de bâtiments à valeur patrimoniale. La première correspond à 
l’utilisation de photos prises sous différents angles de vues pour reconstituer un volume en trois 
dimensions (Matthews, 2008), et le second correspond à la captation de points définis par des 
coordonnées géométriques et traduits sous forme de nuage de points (Bennis, 2015). 

« Current BIM software is almost completely focused on new buildings and has very 

limited tools and pre-defined libraries for modelling existing and historic buildings. The 

development of reusable parametric library objects for existing and historic buildings 

supports modelling with high levels of detail while decreasing the modelling time. » (Dore 

& Murphy, 2017, p. 185) 

Ces représentations numériques pourront atteindre différents niveaux de détails, ces derniers 
étant décidés en fonction des besoins du concepteur (Figure 37). 
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Figure 37 - Exemple d’évolution dans le niveau de détail de la représentation numérique, de la maquette Revit au 
modèle d’analyse structurelle – Cas de l’église Santissimo Nome di Maria, Italie (Biagini et al., 2016) 

Un usage possible est donc celui de la modélisation des bâtiments à différentes époques, dans 
l’optique de créer des bibliothèques numériques de bâtiments historiques. Il s’agit d’une approche 
qui n’est pas encore implantée de manière claire, mais dans laquelle on peut voir un potentiel. En 
effet, deux freins rencontrés dans les processus de traitement de bâtiments patrimoniaux à travers 
le BIM sont la lourdeur de la procédure de restitution, due à l’absence de bibliothèque d’éléments 
de construction historiques (Oreni et al., 2013), et à l’augmentation de la taille des fichiers. Or le 
processus pourrait être plus automatisé s’il existait une bibliothèque BIM de bâtiments historiques, 
dans laquelle on retrouverait des informations liées à l’histoire du bâtiment, sa localisation et les 
caractéristiques des éléments architecturaux les plus courants (Biagini et al., 2016). Aussi, la 
modélisation de ces bâtiments participe à la diffusion de la culture, permettant aux citoyens de 
visualiser et interagir avec le modèle numérique (N. Megahed, 2015). 

Cependant, les recherches liées au HBIM portent en particulier sur la surveillance, la 
maintenance et l’entretien des bâtiments historiques. Les bâtiments historiques possèdent quelques 
caractéristiques qui leurs sont propres : d’une part il est fréquent d’y observer plusieurs phases de 
construction, qui peuvent impliquer l’emploi de plusieurs types de matériaux et techniques de 
construction, et d’autres part l’année de construction de ces différentes phases pouvant être 
relativement lointaine, ces bâtiments sont sujets à différentes pathologies telles que des fissures ou 
des problèmes d’humidité (Green & Dixon, 2016).  Dans une étude réalisée en 2021, Ana Carolina 
Franco De Oliveira et al. démontrent qu’il est possible d’utiliser le HBIM pour améliorer la 
performance énergétique du bâtiment sur base de la détection de ces pathologies. Leur recherche, 
réalisée sur la faculté d’architecture de Fluminense, construite en 1888, a permis de réaliser une 
cartographie numérique des pathologies du bâtiment existant, qui a ensuite servi à réaliser des 
simulations d’isolation du bâtiment (De Oliveira et al., 2021). 
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Enfin, la réduction des coûts de maintenance est également un usage identifié. En effet, la 
conservation et la maintenance des bâtiments historiques peuvent s’avérer couteuses à cause du 
manque d’efficacité dans les interventions sur ce type de bâtiment (Jordan-Palomar et al., 2018), et 
des différentes pathologies que nous évoquions ci-dessus. 

Nous identifions donc cinq usages du BIM dans la catégorie d’usage « Patrimoine 
culturel » (Tableau 18). Ces usages sont axés d’une part sur la communication autour du patrimoine 
culturel et d’autre part sur la phase de surveillance et maintenance de ce patrimoine dans le but de 
faciliter sa conservation. 

Catégorie d’usage  Usages BIM  

Patrimoine culturel - Modélisation de bâtiments à différentes époques 
- Bibliothèques numériques de bâtiments historiques 
- Surveillance des bâtiments 
- Maintenance et entretien des bâtiments 
- Réduction des coûts de maintenance 

Tableau 18 - Usages BIM pour le critère du patrimoine culturel  
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4.5 Communication 

A ces critères identifiés par la méta-analyse de Santos et al., nous souhaitons ajouter un 
cinquième critère, celui de la communication. En effet, la communication est un élément qui revient 
régulièrement dans les définitions de la durabilité sociale ���'�R�÷�X�� �	�� �$�U�D�V���� ������������ �6�K�L�U�D�]�L�� �	�� �.�H�L�Y�D�Q�L����
2017), notamment à travers le concept de participation et d’interactions sociales (Dempsey et al., 
2009; Weingaertner & Moberg, 2014). Or, nous avons vu que le processus BIM est un outil de 
collaboration, et donc un outil suscitant la communication. Pour ces raisons, nous avons choisi 
d’intégrer la communication en tant que critère à part entière de la durabilité sociale dans les 
pratiques BIM. 

Cependant, les actions de communiquer entre experts ou avec des néophytes sont deux 
approches tout à fait différentes. En 2017, Cédric Aznal et Hervé Barry posent la question suivante : 
la transition numérique du bâtiment concerne-t-elle tous les acteurs du processus de construction, 
ou est-ce qu’elle exclut les acteurs « occupants », voire concerne uniquement les acteurs 
intervenant en phase de construction (Aznal & Barry, 2017) ? Selon leur point de vue, la question 
se justifie par le fait que le BIM présente un intérêt surtout en phase de construction. Pour différencier 
ces deux types d’acteurs nous avons choisi de scinder le critère de la communication en deux 
parties : d’une part la communication avec les usagers, et d’autre part la communication entre les 
acteurs du projet. 

4.5.1 Communication entre les acteurs du projet  

Comme nous l’avons développé précédemment dans le chapitre 2 portant sur les approches 
définitionnelles, la gestion des informations et la collaboration sont deux facettes de la définition du 
BIM. En associant ces deux caractéristiques, les acteurs du projet sont amenés à s’échanger des 
flux d’informations et à travailler ensemble autour du modèle numérique, ce qui les conduit à 
communiquer entre eux. Et l’un des éléments déterminants dans la mise en place de passerelles 
entre le BIM et l’architecture durable est justement le travail collaboratif (Dautremont et al., 2018). 

Utiliser le BIM comme outil de collaboration entre les acteurs du projet est l’un des arguments 
de vente les plus utilisés par les éditeurs de logiciels. Or, collaborer efficacement nécessite une 
bonne communication entre les parties prenantes, d’autant plus lorsque les différents acteurs 
possèdent chacun leur propre domaine de connaissances spécialisées (Sonnenwald, 1996), ce qui 
est le cas dans les processus de construction. Une communication efficace dans un projet de 
construction permet d’augmenter la productivité et l’efficacité des acteurs à travers l’amélioration du 
processus de collaboration (Goh et al., 2014). Dans une présentation réalisée en 2021 et intitulée « 
Processus BIM : Remettre l’architecte au centre du projet », Autodesk aborde le sujet de la 
communication comme suit : 

« Au sein de l’équipe interne d’une agence d’architecture ou dans le cadre d’un 

projet pluridisciplinaire, la communication d’un projet à l’aide du BIM va permettre de 

vulgariser et simplifier certaines choses. (…) Le BIM est un moyen de communication sans 

fin et la génération de panoramas réalistes offre la possibilité de s’immerger dans la 

maquette et ainsi de mieux comprendre l’ampleur des travaux à réaliser sur un tel projet. 

» (Autodesk, 2021, p. 12) 
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Le concept de communication se positionne dans le sillage de celui de la collaboration, avec 
lequel il est intimement lié, et génère un intérêt certain dans la communauté des concepteurs utilisant 
le BIM. A titre d’exemple, une recherche Google utilisant les mots-clés « BIM communication 
acteurs » donne lieu à 776 000 résultats, contre seulement 172 000 résultats pour les mots-clés 
« BIM communication usagers ». Cet intérêt se répercute dans le domaine de la recherche : sur 
Google Scholar, 837 résultats sont obtenus pour la recherche « BIM communication usagers » et 
2430 résultats sont recensés pour la recherche « BIM communication acteurs ». 

La proposition d’Autodesk ci-dessus repose essentiellement sur l’emploi de la maquette 
numérique comme support de visualisation. Ce dernier peut en effet être un atout pour rendre les 
projets accessibles à des acteurs peu habitués à lire des plans. Il est majoritairement utilisé de cette 
manière en maîtrise d’ouvrage, sans s’inquiéter des informations stockées dans la banque de 
données que représente chaque élément visuel de la maquette numérique (Chaudet et al., 2016). 

Ce sont pourtant ces informations stockées qui concernent les acteurs de la construction. Et 
pour qu’elles puissent être exploitables, il faudra qu’elles aient été encodées en fonction de l’usage 
qu’elles visent, en suivant une nomenclature et une manière de faire préétablies. Ce « protocole 
BIM » est incarné par une convention qui est négociée, rédigée et signée par tous les acteurs d’un 
même projet. Sa présence permet de définir les règles de la collaboration, y compris des moyens 
de communication à employer (Levan, 2016). 

Au cours de la mise en place de ce protocole, il peut être décidé de communiquer avec des 
moyens externes à la maquette numérique tel que via des emails ou des canaux de communication 
numériques professionnels, mais il est également possible de communiquer directement dans la 
maquette numérique en utilisant un système de commentaires : 

« Once an element is selected, the various element properties are listed that provide 

useful information to the expert. The collaboration is facilitated by means of a rich 

comment management tool that allows to submit, edit, delete, and filter comments about 

selected BIM elements. (…) A user can navigate comments in chronological order or other 

semantic properties. Notifications are also available that inform actors for new dialogues 

or updated conversations. » (El-Diraby et al., 2017, p. 64) 

Dans ce cas de figure, le recensement des échanges peut être centralisé dans un seul canal 
de communication relié à un système de notification afin d’attirer l’attention des acteurs sur les 
nouveaux commentaires encodés, la maquette numérique devenant ainsi un véritable réseau social 
et de partage d’informations (El-Diraby et al., 2017). Une étude comparant 12 projets réalisés avec 
le BIM à 10 projets réalisés sans le BIM a démontré plus de connexions directes dans le cas des 
projets menés avec le BIM, rendant ainsi la communication plus facile et surtout plus rapide (Du et 
al., 2020). 

Cependant cette communication idéale ne peut être appliquée que sous certaines conditions. 
En effet, la communication peut être verticale lorsqu’il s’agit d’une communication entre différentes 
strates d’une hiérarchie, ou entre des experts appartenant à différentes phases du projet, ou 
horizontale lorsqu’elle concerne des échanges entre personnes d’un même niveau hiérarchique ou 
appartenant à la même phase du processus de projet (Giroux, 1994). Or le nombre d’acteurs 
présents dans le processus de construction et la quantité importante d’acteurs amenés à collaborer, 
et donc à communiquer entre eux, engendre un manque de communication verticale entre les 
différents types d’acteurs, mais aussi une communication horizontale qui peut être difficile au sein 
même d’une strate d’acteurs appartenant à la même équipe (El-Diraby et al., 2017). Le sujet de la 
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communication dans les processus de construction reste donc un sujet complexe, et ce même sans 
tenter de le lier au BIM. 

De plus, pour mettre en œuvre un processus de communication en utilisant le BIM, il faut 
accepter d’investir dans la formation des acteurs concernés, pour que ces derniers puissent exploiter 
au mieux les outils à leur disposition dans les processus de communication. 

« Si le BIM peut permettre d’augmenter la qualité par une meilleure communication 

sur le chantier, il implique d’intégrer un temps de formation. La formation apparaît ainsi 

comme un investissement de forme majeur qui permettra de faire le lien entre les 

différents outils et les différentes équipes. » (Chaudet, 2020a, p. 61) 

Enfin, il faut également que chaque acteur puisse être outillé pour lire les informations reçues, 
ce qui soulève toute la problématique liée à l’interopérabilité des formats de fichiers échangés, sans 
laquelle la collaboration s’avère plus ardue (Pirayesh Neghab et al., 2015). 

Il est donc important de garder à l’esprit que même si le BIM est souvent associé dans sa 
définition à un processus de communication, ce dernier reste particulier du fait de la pluridisciplinarité 
des acteurs impliqués dans le domaine de la construction. En résumé, nous identifions deux critères 
possibles d’utilisation du BIM pour l’usage de la communication entre les acteurs : d’une part la 
collaboration améliorée, et d’autre part le recensement des échanges liés au projet (Tableau 19). 

Catégorie d’usage  Usages  BIM 

Communication entre 
les acteurs du projet 

- Recensement des échanges liés au projet 
- Collaboration améliorée 

Tableau 19 - Usages BIM pour le critère de la communication entre les acteurs du projet 

4.5.2 Communication avec les usagers  

Nous distinguons les usagers des autres acteurs car ils représentent une catégorie 
particulière. En effet, il est difficile de prédire le comportement des utilisateurs dès la phase de 
conception. Il en va de même dans le cas d’autres facteurs, tels que les effets climatiques et la 
détérioration des matériaux utilisés. C'est pourquoi des écarts de performance entre les modèles 
prédictifs et les résultats finaux mesurés sont régulièrement constatés (Aïssani, 2016). De plus, il 
existe une contradiction dans la manière dont les habitants sont connectés aux processus BIM, mise 
en évidence par Cédric Aznal et Hervé Barry : bien que ces deux chercheurs expriment l'intuition 
que le BIM peut être un outil pour les utilisateurs, ils rappellent que ces derniers ne sont 
généralement pas pris en compte dans les discussions sur le BIM (Aznal & Barry, 2017). Pourtant, 
inclure des connaissances issues de l’avis de non-spécialistes est un atout dans le processus de 
conception car ce type d’acteur a la capacité de générer des points de vue diversifiés permettant de 
faire naître des solutions créatives (Van Herzele, 2004). 

Il y a donc une distance entre l'utilisateur et le modèle numérique, qui peut se traduire par la 
diminution du contrôle des usagers sur leur confort énergétique (Boivin & Potvin, 2011). Dès lors, 
les utilisateurs ne sont pas toujours conscients de l’impact de leurs habitudes et comportements sur 
la consommation énergétique du bâtiment qu’ils fréquentent, ce qui les exclus de la boucle de 
communication associée aux opérations énergétiques des bâtiments. En effet, la plupart des outils 
se concentrent sur la phase de conception et les performances « telles que conçues » plutôt que 
sur l'état du bâtiment « tel que construit », ce qui interrompt le flux d'informations après la 
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construction du bâtiment (Aïssani, 2016). Et pourtant c'est justement à ce moment que l'utilisateur 
est intégré au projet. 

Cette distance entre l’utilisateur et les informations liées au projet peut également affecter son 
bien-être. En effet, comme déjà mentionné, le contrôle perçu occupe une place plus importante que 
le contrôle réel, puisque le contrôle de l'environnement est l'un des éléments fondamentaux du bien-
être des occupants du bâtiment. Cependant, faire porter l’entière responsabilité du confort 
énergétique sur l’utilisateur peut avoir l’effet inverse et lui donner un sentiment de perte de contrôle 
(Heerwagen, 2006). La diffusion des informations doit donc être mesurée avec précaution. 

Il devient plus facile pour les concepteurs de prendre en compte le bien-être des utilisateurs 
lorsque ces derniers sont impliqués dans le flux d’informations. Romain Gournet et Christophe 
Beslay parlent de « conception assistée par l'usage », qui renvoie à l'analyse des habitudes et des 
besoins des utilisateurs du bâtiment. Former les utilisateurs à comprendre le fonctionnement des 
bâtiments dans lesquels ils travaillent devient alors nécessaire (Gournet & Beslay, 2015; Quentin et 
al., 2017). Cela inclut également de permettre aux utilisateurs de communiquer efficacement leurs 
besoins. 

Par ailleurs, des codes de communication spécifiques sont utilisés dans le secteur de la 
construction. Ce langage est une combinaison de terminologies techniques et de représentations 
graphiques qui sont à l’origine de supports transmettant des informations aux personnes impliquées 
dans la construction, mais pouvant n'avoir aucun sens pour ceux qui n'y sont pas formés. Il est 
pourtant essentiel que toutes les parties impliquées se comprennent afin que chacun ait une vision 
commune du projet, qui n'existe qu'à l'état d'idée au stade de la conception. 

Pour communiquer malgré l’existence de ces codes, la partie « modélisation » du BIM est 
particulièrement pertinente. Elle fournit une représentation visuelle des informations à travers des 
modèles 3D, rendant ces informations plus accessibles et favorisant une démarche inclusive envers 
les usagers. Il faut malgré tout des compétences spécifiques pour modifier le modèle, mais des 
acteurs externes au secteur de la construction peuvent s’y déplacer pour constater l'avancement et 
les solutions proposées. On peut par exemple observer cela dans les outils d’Analyse du Cycle de 
Vie (ACV), qui peuvent être combinés avec des outils de simulation énergétique (Mailhac et al., 
2016). Couplés à la maquette numérique, plusieurs scénarios possibles peuvent être visualisés 
(Figure 38). Les informations, exprimées de manière visuelle notamment grâce à des codes couleurs 
sont faciles à comprendre même pour les débutants. A ce moment, le modèle devient un outil 
facilitant la communication avec les usagers, et peut être utilisé pour faciliter la prise de décision. 

 

Figure 38 - Modélisation de l’impact du quartier sur le critère « changement climatique » pour deux scenarii 
différents, selon une étude menée par (Mailhac et al., 2016) 
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Il peut être avantageux pour les maîtres d’ouvrage de prendre en compte les besoins des 
utilisateurs. Dans les bâtiments conçus pour devenir des bureaux, une productivité et une créativité 
accrues au travail peuvent être stimulées par un environnement plus confortable pour les occupants. 
Dans le cas des bâtiments hospitaliers, la qualité de la convalescence des patients peut être 
améliorée (Heerwagen, 2006). De plus, le comportement des utilisateurs a un impact significatif sur 
la consommation énergétique du bâtiment, y compris sur les besoins en électricité domestique et en 
eau chaude (Arantes et al., 2016). Dès lors, le maître d’ouvrage peut améliorer les performances du 
bâtiment lorsque les utilisateurs participent à la conception et ont une bonne compréhension de leurs 
espaces de vie. 

Le recours au numérique pour interagir avec les usagers est un sujet de recherche actuel. Au 
Luxembourg Institute of Science and Technology (LIST), une équipe de chercheurs travaille sur le 
projet GOLIATH (Goal Oriented Layered system for Inter-operable Activities of Things). Ce projet a 
pour objectif de faciliter le développement des environnements connectés dans un contexte de 
bâtiments intelligents, répondant aux besoins de confort des utilisateurs (LIST, 2023). 

L’intérêt suscité par le BIM en tant qu’outil de communication avec les usagers s’exprime au 
niveau de la visualisation des solutions proposées par le concepteur, comme nous le décrivons dans 
les paragraphes ci-dessus, mais il se manifeste aussi au niveau de la communication vers et depuis 
les usagers. En effet, il présente également un intérêt en tant qu’outil de communication dans un 
contexte de participation citoyenne. Cette participation peut se réaliser en phase de conception et 
de construction, mais également en phase de maintenance. C’est ce qu’illustrent Alexander 
Koutamanis, Jos Heuer et Karen Könings dans une étude sur l’emploi du BIM pour communiquer 
avec les usagers d’une école, et ce dans toutes les phases du projet. Ils observent une plus-value 
dans la compréhension du bâtiment par les usagers et une augmentation d’intérêt porté par les 
étudiants et les professeurs dans le fonctionnement des performances du bâtiment (Koutamanis et 
al., 2017). 

Certains envisagent même le BIM couplé aux réseaux sociaux. C’est le cas du projet « BIM 
social 2.0 », qui propose d’une part de communiquer des informations au plus grand nombre, et 
d’autre part de récolter des feedbacks des utilisateurs qui soient mis à jour en permanence suivant 
les dernières réactions récoltées sur les réseaux, tout en étant très accessible (Jäväjä et al., 2012). 

« BIM applications should integrate with social media tools so that users can sign 

in with one’s credentials and be able to follow up the shared content of the BIM 

applications. It will not only make BIM application vendors to introduce new and easy user 

integration but also provide the customers with platform to continuously discuss and 

obtain feedback of their design content in a more approachable way. » (Jäväjä et al., 2012, 

p. 4) 

L’université de Toronto développe quant à elle le projet « Green 2.0 », qui vise à renforcer les 
interactions avec les utilisateurs en utilisant des méthodes ludiques portées sur les serious games 
et les logiciels BIM. L’objectif est de proposer une interface facile à utiliser pour les usagers, 
permettant de dialoguer avec le bâtiment, notamment à travers les réseaux sociaux. Un intérêt est 
également apporté à la possibilité d’ouvrir la communication vers la communauté scientifique en 
utilisant ces méthodes de communication (Grover et al., 2015). 

Pour qualifier ces démarches, il est régulièrement fait mention du terme « SocioBIM » 
(Abisuga et al., 2019; Grover & Froese, 2016; Shoolestani et al., 2015), qui fait référence aux liens 
créés entre le BIM et le grand public pouvant être qualifié de non spécialiste dans le secteur de la 
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construction. Le SocioBIM permet d’évaluer la correspondance du projet prévu avec les attentes des 
usagers, de participer à la compréhension des usagers des performances écologiques du bâtiment 
et d’améliorer la communication autour des compromis nécessaires pour tenir compte à la fois de la 
santé des occupants, de leur confort et de la qualité environnementale du projet (Shoolestani et al., 
2015). Cependant récolter une telle quantité de feedbacks peut s’avérer aboutir à un traitement 
fastidieux au moment de l’analyse et être alors contre-productif, voire être frustrant pour tous les 
acteurs concernés. 

« Indeed, this could also be the starting point for a new realm in innovation 

democratization and, more importantly, a bottom-up public decision making. However, 

the lack of means to analyze these seemingly chaotic discussions wastes these 

opportunities and is frustrating to end-users, engineers and decision makers. » (El-Diraby 

et al., 2017, p. 73) 

En conclusion, le BIM peut être employé pour la communication ; d’une part pour visualiser 
les solutions proposées, et d’autre part dans un objectif à la fois de communication vers les usagers 
et de communication par les usagers via la récolte de feedbacks intégrés à des démarches de 
participation citoyenne (Tableau 20).  

Catégorie d’usage  Usages  BIM 

Communication avec 
les usagers 

- Visualisation partagée des solutions proposées 
- Intégration de la participation citoyenne 

Tableau 20 - Usages BIM pour le critère de la communication avec les usagers 
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4.6 Synthèse des usages  BIM pour la durabilité sociale  

A travers cette analyse, nous relevons cinq critères de durabilité sociale qui peuvent être 
exploités avec les processus BIM. Les quatre premiers critères sont le résultat de notre analyse de 
la recherche menée par Ruben Santos et al., de laquelle nous avons dégagé les critères de la 
sécurité, du confort des usagers, des processus d’apprentissage et du patrimoine culturel. 

A ce résultat, nous avons choisi d’ajouter le critère de communication. En effet, notre étude de 
la définition de la durabilité sociale démontre que la communication est un point d’importance 
récurrent, et en parallèle notre étude de la définition de la notion de BIM démontre que la 
communication est un enjeu majeur dans les pratiques BIM. Une étude de Tamer El-Diraby et al. 
portant sur un module BIM « communication » et sur le réseau social du BIM nous a permis de 
mettre en évidence différents usages liés à la communication, notamment à travers le projet Green 
2.0 (El-Diraby et al., 2017). Pour ces raisons nous avons choisi d’ajouter un point 
« Communication », scindé en la communication avec les usagers et la communication entre les 
acteurs. Ces critères et leurs usages associés sont synthétisés dans le tableau ci-dessous (Tableau 
21). Les éléments présentés dans ce tableau sont donc issus des résultats de différentes 
recherches, menées dans un cadre de recherches universitaires ou d’expérimentations 
pédagogiques. Cependant, deux limites apparaissent à la lecture de cette synthèse. 

Premièrement, notre synthèse ne peut pas être contextualisée, car elle s’appuie sur des 
recherches issues de laboratoires du monde entier. Les usages présentés ont été étudiés chacun 
de manière isolée, sans avoir été regroupés sous l’étiquette de la durabilité sociale dans un contexte 
donné. A ce stade, nous ne pouvons donc pas savoir ce qu’il en est dans le paysage franco-belge. 

Deuxièmement, ces critères n’ont pas tous été confrontés à la réalité du terrain. Les études 
ayant mis en évidence ces usages permettent de démontrer qu’il est techniquement possible 
d’utiliser le BIM pour mettre en œuvre certains critères de durabilité sociale, mais nous ne pouvons 
pas affirmer que ces démarches s’inscrivent dans la pratique des concepteurs ou qu’elles seraient 
bien accueillies par ces derniers. 

Dans la poursuite de notre recherche, nous souhaitons vérifier si les critères que nous avons 
identifiés sont mis en œuvre dans les démarches BIM des concepteurs belges et français, et 
comment ces critères sont acceptés par les acteurs des équipes de conception. Si ce n’est pas le 
cas pour certains critères, nous souhaitons identifier quelles en sont les raisons. Pour ce faire, nous 
avons réalisé une étude de terrain, dont nous présentons les détails dans le chapitre suivant. 
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Catégories d’usages  Usages BIM  

Sécurité - Utilisation des données de précédents chantiers pour 
identifier les accidents fréquents, 
- Vérification des règles de sécurité, 
- Estimation du coup des équipements de sécurité, 
- Localisation sur le chantier en temps réel des ouvriers et des 
équipements, 
- Utilisation de capteurs dans les casques des ouvriers,  
- Visualisation des espaces de sécurité requis pour manipuler 
les équipements, 
- Identification des conflits horaires entre équipes ou 
équipements lourds, 
- Gestion des interventions en cas d’incendie, 
- Entrainement et formation des usagers à la sécurité 

Confort des usagers - Collecte des données liées à l’occupation du bâtiment,  
- Simulation de l’éclairage naturel, 
- Identification des causes d’inconfort liées à l’agencement des 
espaces, 
- Monitoring de la production d’électricité et de chauffage, 
- Estimation des coûts liés à la rénovation du bâtiment dans le 
but d’améliorer le confort des usagers 

Processus 
d’apprentissage pour 
les étudiants et 
professionnels de la 
construction 

- Visualisation des espaces, 
- Amélioration de la compréhension de l’aménagement des 
espaces, 
- Apprentissage des principes de construction durable par 
simulation 

Patrimoine culturel - Modélisation de bâtiments à différentes époques, 
bibliothèques numériques de bâtiments historiques, 
- Surveillance des bâtiments, 
- Maintenance et entretien des bâtiments, 
- Réduction des coûts de maintenance 

Communication avec 
les usagers 

- Visualisation partagée des solutions proposées, 
- Intégration de la participation citoyenne 

Communication 
entre les acteurs du 
projet 

- Recensement des échanges liés au projet, 
- Collaboration améliorée 

Tableau 21 - Synthèse des rôles du BIM dans les critères de durabilité sociale, production de l’auteur réalisée sur base 
des recherches de (Santos et al., 2019) et de (El-Diraby et al., 2017) 
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PARTIE 3 : ACCEPTABILITE  DES USAGES BIM POUR LA 

DURABILITE  SOCIALE 

La troisième partie de ce travail propose une approche pour évaluer l’acceptabilité sociale des 
usages BIM identifiés dans la partie précédente. Pour ce faire, nous nous inspirons de la 
méthodologie Ecoute des Besoins et Attentes et leur Hiérarchisation (EBAHIE) développée au 
département DeVisu du laboratoire LARSH (Leleu-Merviel, 2008). Cette méthode est une 
transposition de la méthode Conception à l’Ecoute du Marché (CEM), qui est une méthode employée 
en management et en marketing pour initier un processus d’amélioration ou d’innovation d’un produit 
sur base de l’écoute et des échanges avec ses utilisateurs (Walser-Luchesi & Calmelet, 2007). 

La méthode EBAHIE se déroule en deux parties, mêlant approche qualitative et quantitative. 
La première partie EBA, écoute des besoins et attentes, consiste en des entretiens qualitatifs 
cherchant à exprimer les attentes des usagers à partir du recueil de leurs voix, récoltées lors des 
entretiens. Nous nous inspirons de la partie qualitative pour créer notre guide d’entretien. Pour cela, 
nous utiliserons la structure proposée par la méthode EBAHIE, qui consiste à demander aux 
interviewés de s’exprimer à propos du passé, du présent, du futur, et de l’imaginaire. Notre objectif 
est de récolter les réactions des concepteurs face aux usages que nous avons définis lors de la 
deuxième partie de ce travail. Nous utiliserons donc le modèle établi lors de cette partie comme outil 
de référence lors des entretiens, en demandant aux interviewés de réagir à chaque usage. 

 

CHAPITRE 5 : MÉTHODOLOGIE DE L ’ÉTUDE 

Pour rappel, l’objet de cette thèse porte sur l’étude des usages BIM dans un contexte de 
construction socialement durable. Comme nous l’avons défini dans le chapitre 3, l’étude des usages 
d’un phénomène passe par l’étude de son utilité, de son acceptation sociale et de son utilisabilité. 
L'évaluation de l'acceptation sociale d'une technologie se concentre sur la façon dont les utilisateurs 
perçoivent et utilisent la technologie dans leur contexte réel. L'objectif est de comprendre comment 
la technologie répond aux besoins et aux attentes des utilisateurs, et comment elle est utilisée dans 
la pratique. 

Le chapitre précédent démontre que le BIM présente une utilité dans le traitement de plusieurs 
usages liés à la durabilité sociale des projets. Ces usages sont répartis en six thématiques : la 
sécurité, le confort des usagers, les processus d’apprentissage pour les étudiants et les 
professionnels de la construction, le patrimoine culturel, et la communication d’une part avec les 
usagers, et d’autre part entre les acteurs du projet. Pour chacune de ces catégories d’usage, 
plusieurs usages ont été identifiés (Tableau 21). 

Pour cette étude, nous adoptons une position constructiviste. Le constructivisme est une 
approche épistémologique considérant que la connaissance scientifique est construite par l’individu 
à partir de ses expériences (Mucchielli, 2003). Cela suggère que la construction de la connaissance 
est propre à chaque individu et est donc subjective. De plus, il est considéré que chaque individu 
construit sa propre connaissance à partir de ses expériences et perspectives personnelles, 
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notamment à travers ses interactions avec d’autres individus (Vygotsky, 1980), ce qui en fait une 
approche active. Le constructivisme suppose également que la connaissance est contextualisée, 
l’individu étant toujours influencé par le contexte dans lequel il a construit ses connaissances 
(Bronfenbrenner, 1996). 

Dans ce chapitre, nous étudions l’acceptation sociale des usages que nous avons identifiés 
dans le chapitre précédent auprès des concepteurs de projet. A travers cette étude, nous avons 
cherché à comprendre quelle était la perception que peuvent avoir les concepteurs de projets 
d’architecture œuvrant en Belgique ou en France face aux usages que nous avons identifiés ci-
dessus. Pour cela, nous avons réalisé une étude de l’acceptation sociale de l’intégration des usages 
BIM favorisant la prise en compte de la durabilité sociale dans les projets d’architecture, vus par les 
concepteurs de projets belges et français. Ce chapitre décrit la méthode employée pour récolter et 
analyser la parole des concepteurs. 
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5.1 Construction du protocole  

Laurent Morillon distingue dans la construction d’un protocole d’une part la phase exploratoire 
et d’autre part la phase de définition et mise en place d’une méthodologie (Figure 39). Ces deux 
phases sont elles-mêmes composées de différentes étapes, qui mènent à la définition d’un problème 
de recherche et d’objectifs associés (Morillon, 2008). Ces derniers orienteront les choix appliqués à 
la méthodologie utilisée pour solutionner le problème de recherche. 

 

Figure 39 - Schéma récapitulatif de la construction d’un protocole (Morillon, 2008) 

Dans notre cas, ce travail s’articulait à l’origine autour de trois mots-clés : la durabilité, le BIM 
et les jeux d’acteurs. Notre travail a donc débuté par une phase exploratoire au cours de laquelle 
nous avons parcouru la littérature orientée autour de ces trois thématiques. Lors de cette phase nos 
observations ont porté sur l’exploration des travaux de recherche précédemment publiés par la 
communauté scientifique, en lien avec l’un de ces mots-clés, deux de ces mots-clés ou les trois 
mots-clés réunis. Cette démarche exploratoire est induite par le caractère récent dans l’histoire de 
la recherche des thématiques de certains de nos mots-clés : la durabilité, le BIM et par extension le 
numérique. 

Notre démarche avait donc initialement pour objectif de confronter les domaines de recherche 
de nos différents mots-clés entre eux, en inscrivant cette confrontation dans les champs de 
recherche liés aux Sciences de l’Information et de la Communication et à l’Architecture. L’objectif de 
cette confrontation était d’identifier des verrous existants aux points de rencontre de ces 
thématiques. Le résultat de cette phase correspond aux chapitres de contextualisation et 
d’approches définitionnelles axés sur le numérique et la durabilité en architecture. 

A l’issue d’une longue période remplie de lectures, conférences, cours et colloques, nous 
avons construit des observations qui nous ont amenés à nous concentrer sur la problématique de 
la durabilité sociale dans les pratiques BIM. Cette phase exploratoire nous a mené à deux objectifs : 
d’une part vérifier la position du concept de durabilité sociale dans les représentations des 
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concepteurs, et d’autre part sonder les concepteurs sur leur niveau d’acceptabilité sociale des 
usages BIM pour la durabilité sociale. La deuxième phase de ce travail se manifeste par la conduite 
d’une enquête qualitative organisée en deux parties. 

Ayant deux objectifs à approfondir, notre recherche s’est construite sur base de deux 
approches méthodologiques combinées : une approche hypothético-déductive qui a permis de 
répondre à l’objectif d’élaborer une définition de la durabilité sociale selon les concepteurs, et une 
approche inductive utilisée pour réaliser une étude des usages BIM pour la durabilité sociale orientée 
vers le concept d’acceptabilité sociale. Le recours à deux démarches de recherche différentes, 
hypothético-déductive et inductive, porte le nom de méthode mixte. 

Utiliser les termes « méthode mixte » peut également faire référence au recours combiné aux 
entretiens qualitatifs et aux questionnaires quantitatifs (Johnson et al., 2007). Cependant, cela fait 
également référence à la mise en place conjointe d’une démarche inductive et déductive (Aldebert 
& Rouzies, 2015; Creswell, 2009). C’est cette deuxième option que nous avons mise en place dans 
notre travail. Dans certains travaux, l’utilisation d’une démarche hypothético-déductive couplée à 
une démarche inductive est assimilée à la Méthodologie de la Théorisation Enracinée (MTE), une 
méthodologie développée en 1967 par Barney Glaser et Anselm Strauss (Glaser & Strauss, 1967). 
Perçue comme rebelle à ses débuts, elle est aujourd’hui de plus en plus utilisée pour son approche 
inductive car elle est associée à un cadre méthodologique solide. 

« La MTE s’est, en effet, donné comme mission de fournir à l’analyse qualitative un 

cadre méthodologique aussi crédible que le modèle reçu de la recherche scientifique en 

sciences naturelles » (Guillemette & Luckerhoff, 2012, p. 62) 

Il existe plusieurs approches au sein même de la MTE, qui sont parfois associées aux deux 
fondateurs initiaux de la méthodologie, certains se réclamant plutôt Straussiens ou Glaseriens. Notre 
approche se situe plutôt dans cette deuxième école, qui s’appuie sur une approche constructiviste 
permettant d’explorer la perception des acteurs (F. Labelle et al., 2012). 

« [Selon l’approche Glaserienne] la MTE serait avant tout un outil permettant 

d’étudier les éléments subjectifs de l’expérience humaine, c’est-à-dire la perspective des 

acteurs et la façon dont ils construisent leur réalité sociale. » (F. Labelle et al., 2012, p. 64) 

Considérant que, par notre recherche, nous souhaitons étudier la perception des acteurs quant 
à la place de la durabilité sociale dans leur définition de la durabilité, ainsi que leur niveau 
d’acceptation des usages BIM pour la durabilité sociale des projets, nous avons choisi de nous 
inspirer de la MTE pour analyser nos entretiens.  

Le déroulement de notre recherche est synthétisé dans la figure ci-dessous (Figure 40). 
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Figure 40 - Déroulement de la recherche 
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La première partie de l’enquête a été réalisée dans une démarche hypothético-déductive. Une 
démarche hypothético-déductive débute par une question de recherche, qui donne lieu à la 
formulation d’une hypothèse. Cette hypothèse, provisoire, doit ensuite être vérifiée au cours d’un 
processus d’enquêtes ou de tests empiriques, ce qui donne lieu à la confirmation ou l’infirmation de 
l’hypothèse (Leleu-Merviel, 2019). Dans notre travail, l’enquête partie 1 est issue des observations 
que nous faisons dans les chapitres 1 et 2 de ce manuscrit, traitant de la transition durable et des 
approches définitionnelles de la durabilité, dans lesquels nous constations que la durabilité sociale 
est souvent traitée de manière secondaire dans la littérature sur la durabilité et de l’architecture 
durable. Cela nous a amené à poser l’hypothèse que la durabilité sociale pouvait être peu présente, 
voire absente, dans la perception que les concepteurs ont de la durabilité. Pour vérifier cela, nous 
avons mené des entretiens auprès de 11 concepteurs dans l’objectif d’établir une définition de la 
durabilité selon les concepteurs, et de la durabilité sociale selon les concepteurs. 

La deuxième partie de l’enquête a été menée avec une approche inductive. Dans ce type de 
démarche, le chercheur se livre à des observations sur le terrain sans idées préconçues. A partir de 
l’analyse, des corrélations sont identifiées et permettent de formuler une théorie (Leleu-Merviel, 
2019). La partie 2 de notre enquête interroge les mêmes concepteurs que dans la partie 1, mais elle 
est le fruit de l’étude de l’utilité du BIM pour la durabilité sociale que nous avons menée dans le 
chapitre 4. Cette étude nous a amené à proposer une liste de catégories d’usages, que nous avons 
ensuite confrontée aux concepteurs interrogés. L’objectif de cette partie était d’explorer l’acceptation 
sociale de ces usages. Pour cette partie d’enquête, nous n’avions pas d’hypothèse préalable, c’est 
à travers l’analyse du matériau récolté que nous avons pu élaborer des constats. La méthode utilisée 
pour conduire et analyser ces entretiens est décrite dans les sections suivantes. 
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5.2 Choix de la méthode d’enquête  

Pour étudier l’acceptation des concepteurs face aux usages BIM de la durabilité sociale, nous 
avons mené des entretiens en France et en Belgique entre avril 2022 et aout 2023. Notre démarche 
poursuit deux objectifs : 

- Déterminer comment les concepteurs définissent la durabilité sociale, et s’ils associent 
cette dernière au concept de durabilité 

- Réaliser un état des lieux de l’acceptation des usages BIM pour la durabilité sociale 

Notre démarche vise à comprendre l’ancrage d’un phénomène inscrit dans les pratiques des 
concepteurs. Pour évaluer cela, nous avons choisi d’utiliser une démarche qualitative.  

« Les méthodes qualitatives ont pour fonction de comprendre plus que de décrire 

systématiquement ou de mesurer » (Kaufmann & Singly, 2016, p. 30) 

Ce choix d’opter pour une méthode qualitative se justifie par la maturité du secteur de la 
construction envers les processus BIM. En effet, les agences ayant adopté les pratiques BIM de 
manière avancée sont peu répandues (Hochscheid & Halin, 2020b). Or les questions que nous 
soulevons dans notre guide d’entretien font appel à une capacité de se projeter dans les futures 
applications du BIM. Répondre à ces questions demande idéalement une vision de précurseur 
(Rogers, 1995), ou à minima d’être familier des processus BIM. Dans ce contexte, il était difficile 
d’avoir recours à des méthodes quantitatives, le risque de ne pas obtenir suffisamment de 
répondants étant plutôt élevé. De plus, les méthodes qualitatives permettent de comprendre en 
profondeur une pratique en mettant en évidence des mécanismes sociaux en s’approchant le plus 
possible du terrain et de ses acteurs (Desjeux et al., 2013). L’approche qualitative est la plus 
pertinente lorsqu’il s’agit d’étudier des phénomènes subjectifs et difficiles à mesurer (Aubin-Auger 
et al., 2008). En cherchant à faire un état des lieux de la perception d’un type d’acteurs, ce sont bien 
des informations subjectives que nous souhaitons récolter. 

« On considère que la méthode qualitative traite des données difficilement 

quantifiables, qu’elle recourt à une méthode d’analyse souple et davantage inductive et 

qu’elle s’inspire de l’expérience de la vie quotidienne et du sens commun qu’elle essaie de 

systématiser » (Nguyen-Duy & Luckerhoff, 2007, p. 8) 

Dans les méthodes qualitatives, trois types d’entretiens sont possibles : l’entretien directif, 
l’entretien semi-directif et l’entretien non-directif. L’entretien directif est encadré par un questionnaire 
structuré, mais utilise des questions plus ouvertes et générales que le type de questions utilisées 
dans un questionnaire quantitatif (Morillon, 2008). L’entretien non-directif est libre de tout guide 
d’entretien. L’enquêteur propose au répondant une question directe, puis le laisse librement 
s’exprimer sans guider son discours avec des questions intermédiaires. Le chercheur a alors pour 
unique rôle de récolter la parole du répondant en encourageant ce dernier à approfondir sa réponse 
(Duchesne, 1996). Il est considéré que l’entretien non-directif permet d’accéder à un niveau plus 
profond d’informations (Michelat, 1975). L’entretien semi-directif quant à lui utilise un guide 
d’entretien dans lequel les thèmes à aborder sont listés, leur formulation exacte pouvant varier d’un 
entretien à l’autre. Le chercheur a pour objectif de recueillir certaines informations décidées en 
amont et qui satisferont aux objectifs de la recherche (Merton et al., 1990). 

C’est ce dernier type d’entretien que nous avons utilisé pour nos enquêtes. Il nous semblait 
être le plus approprié car il permet d’utiliser une démarche compréhensive pour collecter des 
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informations sur un sujet, tout en prenant en compte l’expérience du répondant (Pin, 2023). De plus, 
il permet de faire remonter des informations depuis le terrain, dans une logique exploratoire : 

« Sur le plan épistémologique, l’entretien semi-directif s’inscrit dans un mode de 

raisonnement scientifique où le terrain (donc ce que disent les enquêté-e-s) n’est pas 

qu’une instance de vérification de théories élaborées dans l’abstrait, mais bien ce à partir 

de quoi s’engage l’élaboration de la question de recherche et des hypothèses : la théorie 

est produite par induction à partir des données de terrain, selon le principe de la Grounded 

theory popularisé par Anselm Strauss. » (Pin, 2023, p. 2) 

Le caractère flexible des entretiens semi-directifs aide l’enquêteur à explorer plus 
profondément les thématiques que ce qui aurait été possible avec un questionnaire quantitatif, tout 
en conservant un cadre à l’enquête (Silverman, 2013). De plus, les récits personnels des répondants 
aident à produire de la connaissance sur leurs motivations et leurs croyances (Maxwell, 2013). Il est 
donc pertinent de choisir la méthode de l’entretien semi-directif pour répondre à nos deux objectifs, 
à savoir déterminer comment les concepteurs perçoivent le concept de la durabilité sociale, et 
déterminer la façon dont ils acceptent le concept au sein des pratiques BIM. Pour cela, nous avons 
mené une enquête sur les représentations et les pratiques des concepteurs, dans laquelle les 
entretiens s’intéressent à la fois à la conception des acteurs et à leurs pratiques (Blanchet & Gotman, 
2017). Afin de répondre à nos deux objectifs mentionnés ci-dessus, notre étude se déroule en deux 
parties, chacune d’entre elles répondant à l’un de nos deux objectifs : une première partie orientée 
sur les définitions perçues des acteurs quant à différents concepts liés à l’architecture socialement 
durable, et une seconde partie centrée sur l’acceptation sociale des usages identifiés dans le 
chapitre précédent dans la pratique des acteurs interrogés. Les deux parties ont été administrées 
aux mêmes personnes. Chaque entretien a suivi le même guide d’entretien, la formulation des 
questions pouvant varier d’un entretien à l’autre (Figure 41). 

 

Figure 41 - Déroulement d’un entretien  
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5.3 Choix de la méthode d’analyse 

Comme nous l’avons décrit dans les sections précédentes, le guide d’entretien de la deuxième 
partie de l’enquête était articulé autour de la récolte des réactions des répondants face aux usages 
que nous avions identifiés, avec la directive de positionner ces usages dans le passé, le présent, le 
futur ou l’idéal. Au moment de la conduite des entretiens, nous pensions analyser ces réponses en 
réalisant une grille de lecture basée sur les termes « passé », « présent », « futur » et « idéal ». 
Cependant, au cours de l’analyse des résultats obtenus, nous avons constaté qu’analyser le 
matériau récolté de cette manière ne pouvait pas mener à des conclusions solides et pertinentes, 
ce qui nous a conduit à reconsidérer le choix de la méthode d’analyse et opter pour la méthode de 
l’analyse inspirée de la MTE de Christophe Lejeune (Lejeune, 2019). Dans les paragraphes suivants, 
nous décrivons la démarche que nous avions entamée et les raisons pour lesquelles nous avons 
choisi de modifier l’articulation de notre méthode d’analyse. 

5.3.1 La classification des usages  

Initialement, nous avions déterminé un code couleur pour attribuer une valeur de classement 
aux termes « passé », « présent », « futur » et « idéal », afin de visualiser l’ancrage des usages 
proposés aux répondants dans leurs pratiques. Cependant, nous avons constaté qu’aucun 
répondant ne classait un usage dans le passé. Cela peut s’expliquer par le fait que premièrement, 
ces usages sont tirés d’une méta-analyse publiée en 2019, ils sont donc issus d’une recherche 
récente. Et deuxièmement, comme nous l’avons montré dans le chapitre 1, le BIM de manière 
générale est un concept récent, qui n’est pas encore pleinement déployé dans le milieu de la 
construction. Nous avons donc exclu cette réponse de la grille d’analyse initiale (Figure 42 - Grille 
d’analyse initiale). 

 

7 Présent 
6 Futur 
5 Idéal 

 

Figure 42 - Grille d’analyse initiale 

De plus, nous avons observé que les termes « passé », « présent », « futur » et « idéal » ne 
correspondaient pas de manière exclusive aux termes employés par les répondants pour qualifier 
les usages proposés. En effet, en plus des termes que nous avions prédéfinis, les répondants ont 
choisi d’employer ceux de « faisable », « utile », « réticence » et « rejet ». Nous avons donc réalisé 
une grille d’analyse complémentaire afin de classer les réponses obtenues (Tableau 22). 
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Terme Signification  
Faisable Renvoie à des usages qui, aux yeux des répondants, semblent 

réalisables à l’heure actuelle dans les pratiques, mais que les 
répondants n’ont ni expérimentés par eux-mêmes, ni vus dans les 
pratiques de leur réseau 

Utile Renvoie à des usages pour lesquels les répondants ont jugé que le BIM 
n’était pas la réponse la plus adaptée quant à leur traitement. Cela ne 
signifie pas que l’usage est inutile, mais ce terme remet en question 
l’utilité du BIM en tant qu’outil permettant de réaliser l’usage mentionné 

Réticence Renvoie à des inquiétudes exprimées par les répondants, sans pour 
autant que ces derniers n’expriment un rejet clair et définitif. Il s’agit 
d’usages pour lesquels les répondants estiment qu’un frein majeur peut 
ralentir ou diminuer le développement de l’usage proposé 

Rejet Renvoie à des usages que les répondants ont catégoriquement rejetés, 
parce qu’ils ne jugeaient pas nécessaire d’accorder de l’importance à 
l’usage proposé 

Tableau 22 - Grille d’analyse complémentaire 

Classés de 0 à 7, les termes constituant cette grille d’analyse avaient pour objectif de nous 
permettre d’estimer le niveau d’ancrage des usages dans les pratiques des répondants (Figure 43). 
Dans certains cas, le répondant a choisi de ne pas répondre de manière directe à la question, nous 
avions créé une catégorie reprenant ces situations afin de ne pas se laisser aller à la 
surinterprétation des réponses obtenues. En utilisant cette grille pour débuter notre analyse, nous 
avons observé deux phénomènes que nous décrivons dans les sections suivantes, et qui nous ont 
conduit à renoncer à cette méthode. 

 

7 Présent 
6 Futur 
5 Idéal 
4 Faisable 
3 Utilité 
2 Réticence 
1 Rejet 

0 
Pas de 

réponse 
 

Figure 43 - Grille d’analyse 
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5.3.2 L’exhaustivité des réponses récoltées  

En débutant notre analyse, nous avons remarqué que pour les cinq premiers entretiens, 
plusieurs usages n’ont pas été abordés par tous les répondants, ce que l’on ne constate plus à partir 
du sixième entretien (Figure 44). Cette préanalyse a également permis de constater que les 
répondants avaient tendance à ne pas s’exprimer sur l’ancrage de tous les usages proposés. 

Pour pallier ce problème, une adaptation de la manière de conduire les entretiens a été mise 
en place. Dès lors, nous avons accordé une attention particulière à cette question lors des entretiens, 
afin de s’assurer que les répondants posaient un avis clair sur les usages proposés en utilisant les 
appellations que nous avions déterminées dans la grille d’analyse. 

 

 

Figure 44 - Ancrage dans les pratiques - Thématique de la sécurité – Usages identifiés lors de l’étude des usages 

  

Ancrage perçu Sécurité R1 R2 R3 R4 R5 R6 R7 R8 R9 R10 R11

Utilisation des données de précédents 
chantiers pour identifier les risques et 

accidents fréquents
4 0 6 0 0 7 7 2 6 6 3

Vérification des règles de sécurité 4 7 7 0 0 7 7 7 6 7 3

Estimation du coût des équipements de 
sécurité

4 0 0 0 0 2 0 7 7 7 0

Localisation sur le chantier en temps réel 
des ouvriers et des équipements

2 0 6 6 0 7 7 6 7 3 1

Utilisation de capteurs dans les casques des 
ouvriers

2 0 6 2 0 7 6 2 6 1 1

Visualisation des espaces de sécurité requis 
pour manipuler les équipements

4 7 0 6 0 7 0 7 6 7 4

Identification des conflits horaires entre 
équipes ou équipements lourds

5 0 7 6 0 7 7 6 2 4 7

Gestion des interventions en cas d’incendie5 1 0 0 0 5 0 2 6 5 5

Entrainement et formation des usagers aux 
règles de sécurité 

0 6 0 0 0 5 7 7 7 3 5
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5.3.3 La disparité des réponses récoltées  

On peut également observer une disparité dans les avis récoltés sur un même sujet. Chaque 
répondant ayant une expérience professionnelle qui lui est propre, il est normal qu’ils aient chacun 
une perception différente d’un même sujet. C’est pour cette raison que la méthode EBAHIE (Leleu-
Merviel, 2008) propose de compléter ce premier feedback, issu d’entretiens qualitatifs, par une 
deuxième enquête à plus grande échelle afin de quantifier et organiser les réponses obtenues. 

Concernant les usages identifiés par les concepteurs, on observe que la récolte d’informations 
est beaucoup plus importante à partir du septième répondant. En effet, avant le septième entretien, 
les usages figurant dans le tableau ci-dessous ne faisaient pas encore partie du guide d’entretien 
utilisé lors des sessions d’interviews (Figure 45). 

 

Figure 45 - Ancrage dans les pratiques - Thématique de la sécurité – Usages identifiés par les répondants 

Dès lors, il n’était pas possible de tirer des conclusions solides quant à l’ancrage des usages 
proposés dans les pratiques des répondants. La totalité des tableaux d’analyse liés à l’ancrage dans 
les pratiques sont disponibles en annexe 1. 

  

Ancrage perçu Sécurité R1 R2 R3 R4 R5 R6 R7 R8 R9 R10 R11

Modélisation des aménagements liés à la 
sécurité (échelle de secours, ligne de vie, …) 

en phase conception 
7 0 5 0 0 0 0 7 7 7 7

Modélisation des équipements de chantier 
par l’entrepreneur, y compris des 

équipements provisoires ou mobiles, en 
intégrant une composante temporelle

5 0 0 0 0 0 7 0 7 5 7

Vérification des réglementations et normes 
d’accès PMR

0 7 0 0 0 7 0 7 6 7 5

Visualisation des zones nécessaires à la 
maintenance des équipements

0 7 5 0 0 0 0 7 7 7 7

Utilisation de la maquette en tant 
qu’interface de visualisation des alertes de 

sécurité liées à la maintenance des 
équipements

0 6 5 0 0 0 5 5 7 6 7

Utilisation du modèle numérique par les 
pompiers en cas d’incendie

5 1 5 0 0 0 6 1 7 5 5
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5.3.4 Synthèse  

Les trois raisons qui nous ont menés à reconsidérer notre méthode d’analyse sont 
premièrement le système de classification des usages qui ne correspondait pas à la réalité des 
concepteurs, deuxièmement le manque d’exhaustivité des réponses récoltées en rapport avec cette 
classification, et troisièmement la disparité des réponses obtenues à travers cette échelle de 
classification. 

De plus, notre objectif initial était de rendre compte de la perception des concepteurs quant à 
l’emploi du BIM dans un contexte de projet socialement durable. Le positionnement d’un usage par 
rapport aux pratiques actuelles peut être un indicateur du niveau de déploiement de ces usages, 
mais il ne témoigne pas directement de l’acceptation sociale des usages BIM pour la durabilité 
sociale. 

Pour toutes ces raisons, nous avons choisi de renoncer à cette démarche d’analyse, pour à la 
place nous tourner vers la méthode d’analyse de contenu de Christophe Lejeune (Lejeune, 2019). 
Nous décrivons dans la section suivante le protocole que nous avons appliqué. Cela s’est avéré être 
un choix fructueux puisque cette méthode nous a permis d’identifier des attentes, des freins et des 
conditions perçues par les concepteurs dans le recours au BIM pour mettre en place des usages en 
lien avec la durabilité sociale. Nous avons pu par-là définir plus finement la perception et 
l’acceptation des concepteurs face à ces usages. 
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5.4 Traitement du matériau  récolté 

Tous les entretiens ont été enregistrés soit uniquement à l’audio pour les entretiens ayant eu 
lieu en présentiel, soit à l’audio et en vidéo pour les entretiens ayant eu lieu en distanciel. De plus, 
chaque entretien a fait l’objet d’un compte rendu manuscrit constitué de prises de notes au vol, 
réalisées en direct pendant l’entretien. 

La procédure que nous avons utilisée pour analyser la parole recueillie auprès des 
concepteurs se base sur la méthode d’analyse décrite par Christophe Lejeune dans « Manuel 
d’analyse qualitative. Analyser sans compter ni classer » (Lejeune, 2019). Cette méthode d’analyse 
est axée sur l’attribution d’étiquettes thématiques à des segments de texte, étiquettes qui sont 
ensuite organisées en thématiques, ce qui permet de maintenir objectivité et rigueur systématique 
de la part du chercheur, deux qualités indispensables dès lors que l’on s’attache à utiliser une 
méthode d’analyse qualitative. 

« L’analyse de contenu qualitative, amène le chercheur à dépasser ses habitudes de 

lecteur et à décrire de façon objective et systématique le matériel recueilli. » (Morillon, 

2008, p. 57) 

Le choix de cette méthode nous permet d’analyser le matériau récolté de façon qualitative, en 
alignement avec le choix de la méthode qualitative utilisée pour récolter la parole des concepteurs. 
Il est cependant également possible d’analyser de façon quantitative un matériau récolté de manière 
qualitative, en favorisant la transposition en pourcentage des temps de paroles accordés à chaque 
thématique par exemple, ou en réalisant des analyses lexico-métriques sur les mots choisis par les 
acteurs pour répondre aux questions. Ce type d’analyse a pour but d’objectiver les propos récoltés, 
et est considérée par Pierre Paillé comme étant une analyse « quasi-qualitative » (Paillé, 1996). 
Nous lui avons préféré une analyse exclusivement qualitative, qui nous permet de comprendre en 
profondeur la logique du phénomène étudié. 

« Les mots ne sont pas utilisés pour ajouter aux mots déjà existants, mais pour les 

reformuler en des termes plus synthétiques, pour les expliciter en réussissant, à force 

d’examens répétés, à bien nommer les phénomènes rapportés par les sujets ou observés 

par le chercheur, voire pour construire des modèles et des théorisations permettant de 

rendre compte de la logique des expériences ou des dynamiques patiemment examinées 

ou observées par le chercheur. » (Paillé, 2007, p. 413) 

La méthode d’analyse proposée par Christophe Lejeune, issue de la Méthode de la 
Théorisation Enracinée, est inductive et itérative (Charmaz, 2014). Elle permet de développer une 
théorie à partir du vécu des personnes interrogées (Corbin & Strauss, 2015). Dans cette méthode, 
les étiquettes attribuées aux éléments du récit sont issues directement des concepts abordés par 
les répondants. Le chercheur ne doit donc pas tenir compte de ses idées préconçues sur les 
étiquettes qui apparaîtront lors de l’analyse. Bien sûr, il est possible que le chercheur ait malgré tout 
déjà une idée des réponses qu’il obtiendra, ou des attentes sur la parole des répondants. 
Cependant, il devra faire preuve d’une grande rigueur pour les laisser de côté (Clarke, 2005).  

Afin de contrôler le biais de ces possibles idées préconçues, nous avons réalisé une analyse 
systématique et rigoureuse en plusieurs étapes. Nous décrivons dans les sections suivantes les 
trois phases d’attribution des étiquettes et le traitement des informations récoltées qui en a découlé 
(Figure 46). 
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Figure 46 - Processus d’analyse des propos récoltés lors des entretiens 

5.4.1 Première étape de traitement : Préparation du matériau 

La première phase a constitué en la retranscription des entretiens à l’aide du logiciel Sonal1. 
L’ensemble des entretiens représente 14 heures et 12 minutes d’enregistrement et 218 pages de 
verbatims retranscrits. 

Cette étape comporte deux objectifs (Figure 47). Le premier est de retranscrire la parole des 
concepteurs à partir des documents audios récoltés lors des entretiens afin d’obtenir un compte-
rendu écrit complet des entretiens. Ce compte-rendu servira de base à l’analyse de l’étape 2. Le 
deuxième objectif est d’organiser les verbatims des répondants selon les thématiques du guide 
d’entretien. En effet, étant donné notre recours à des entretiens semi-directifs, tous les sujets que 
nous devions aborder avec les répondants n’ont pas toujours été amenés dans le même ordre. Cette 
étape permet donc d’organiser les verbatims récoltés autour des thématiques visées par le guide 
d’entretien. 

 

Figure 47 - Première étape du processus d’analyse des entretiens 

Pour faire cela, nous avons utilisé le logiciel Sonal, qui est ce qu’on appelle dans la littérature 
un logiciel CAQDAS (Computer Assisted Qualitative Data Analysis Software) (Figure 48). Ce type 
de logiciel a pour objectif d’analyser le discours produit lors du recours aux méthodes qualitatives. 
Sonal est un logiciel dit « muet », c’est-à-dire qu’il ne suggère pas au chercheur des recoupements 
de thématiques ou de concepts. C’est le chercheur qui lit, traite et analyse les verbatims récoltés 
afin d’interpréter le vécu des acteurs (Lejeune, 2017). Ce logiciel en particulier permet d’écouter la 
bande sonore et de retranscrire en même temps, ce qui est idéal pour répondre à notre premier 
objectif. De plus, le logiciel permet de découper simultanément les bandes sonores et la 
retranscription associée, afin de leur attribuer des thématiques (Rioufreyt, 2019). 

 
1 Logiciel de retranscription développé par Alex Alber en 2009, disponible au téléchargement via ce lien : 
http://www.sonal-info.com/ 



142 
 

 

Figure 48 - Aperçu du logiciel Sonal 

Dans le logiciel Sonal, nous avons réalisé une première étape d’analyse grâce à des codes 
couleurs. Chaque segment audio est découpé par thème et attribué à un code permettant d’identifier 
la thématique traitée dans le segment audio correspondant. Ces codes sont répartis en plusieurs 
catégories : « Préparation à l’entretien », « Profil », « Définitions » et « Usages BIM x DS » (Tableau 
23). 

Nom de la catégorie  Contenu de la catégorie  
Préparation à 

l’entretien  
Présentation, introduction et clôture des entretiens 

Profil  Profil des répondants, informations sur leur formation générale 
et leur maitrise du numérique 

Définitions  Première partie de l’enquête sur les définitions de l’architecture 
durable et la durabilité sociale 

Usages BIM x DS  Deuxième partie de l’enquête sur la perception de l’ancrage des 
usages BIM pour la durabilité sociale dans la pratique des 
répondants. 

Tableau 23 - Catégories appliquées dans Sonal et leurs contenus 

Ces catégories sont elles-mêmes divisées en thématiques correspondant plus finement aux 
questions de l’enquête, que nous développerons dans les sections suivantes. Cette première étape 
permet d’organiser le travail pour ensuite commencer à analyser le matériel récolté. Elle a donné 
lieu à un compte-rendu de terrain de 218 pages reprenant les verbatims exacts utilisés par les 
répondants lors des entretiens (Annexe 2). 
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5.4.2 Deuxième étape  de traitement : M icro-analyse  

La seconde phase d’analyse a consisté en la réalisation d’une micro-analyse de nos entretiens 
à travers un codage ouvert. Cette étape correspond à la recherche du sens attribué par le répondant 
à chacun de ses propos, et nécessite pour le chercheur de se placer en immersion dans le matériau, 
afin de mettre en lumière les propriétés émergentes de la parole récoltée : 

« La micro-analyse procède de l’examen approfondi des premiers extraits du 

matériau collecté. (…) Pour ce faire, l’analyste en ralentit délibérément la lecture. Il 

s’arrête sur chaque mot, sur chaque ligne ou sur chaque épisode et en explicite 

précisément tous les sens possibles. » (Lejeune, 2019, p. 43) 

L’objectif de cette étape est d’identifier les propriétés émergentes du matériau qui a été 
retranscrit à l’étape précédente (Figure 49). Les propriétés émergentes sont des caractéristiques qui 
se révèlent après une analyse approfondie des données, car elles ne sont pas visibles au premier 
abord (Miles et al., 2020). A cette étape, le critère d’attribution d’un code était l’apparition d’idées 
nouvelles : chaque verbatim dont le sens donné par le répondant correspondait à une nouvelle idée 
se voyait attribuer un code exprimant ce sens. Pour faciliter l’analyse lors de la troisième étape, 
chaque idée qui se répétait était également assimilée à un code, ce qui nous a permis de produire 
à la fin de cette étape une liste de codes associée à leur récurrence dans le document. 

 

Figure 49 - Deuxième étape du processus d’analyse des entretiens 

Pour réaliser cette phase, nous avons utilisé le logiciel Taguette2 (Rampin & Rampin, 2021), 
qui permet d’attribuer un code, appelé tag dans ce logiciel, à chaque mot, phrase ou paragraphe 
(Figure 50). Dans le logiciel Taguette, plusieurs codes peuvent être attribués à une même portion 
de texte, mais les codes ne peuvent pas être organisés entre eux. Cette contrainte permet d’éviter 
la tentation de déjà commencer à organiser les codes entre eux et incite à se focaliser entièrement 
sur le sens proposé par le répondant, en favorisant une immersion complète et la mise à distance 
(Lejeune, 2019) avec les potentielles attentes et les présupposés qui peuvent influencer le chercheur 
dans son analyse. 

 
2 Logiciel d’analyse qualitative développé par Remi Rampin et Vicky Rampin en 2021, disponible au 
téléchargement via ce lien : https://www.taguette.org/fr/ 



144 
 

 

Figure 50 - Extrait du logiciel Taguette 

Cette micro-analyse a été réalisée pour chaque thématique issue des catégories identifiées 
dans la deuxième phase et a donné lieu à un compte-rendu de codage reprenant des listes de codes 
classés par ordre d’occurrence, du plus récurrent au moins récurrent (Annexe 3). Ces codes 
représentent les propriétés qui émergent du matériau récolté. A cette étape, la notion de récurrence 
n’a pas été exploitée pour créer des catégories. Elle a cependant été recensée dans le but de faciliter 
la troisième étape du travail, chaque code étant assimilé à un nombre de répétition. 

5.4.3 Troisième étape : Codage axial des propriétés  et organisation 
des étiquettes  

Le codage axial permet d’articuler entre elles les propriétés découvertes dans la phase 
précédente (Lejeune, 2019). L’objectif de cette étape est de réaliser un tri dans les codes produits 
lors de l’étape précédente en les classant par catégories et en donnant du sens à ces catégories 
(Figure 51). A ce moment, il peut être pertinent de réévaluer la nomenclature des codes afin de faire 
mieux correspondre ces derniers aux subtilités exprimées par les répondants. Des codes peuvent 
être scindés en plusieurs parties ou sous-parties, ou au contraire être regroupés. Une fois que la 
nomenclature est fixée, les codes peuvent être organisés en ensembles thématiques. 
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Figure 51 - Troisième étape du processus d’analyse des entretiens 

Dans cette phase, nous avons utilisé un troisième logiciel, MAXQDA3 , qui est un logiciel 
CAQDAS permettant d’analyser de manière poussée des entretiens qualitatifs (Figure 52). Nous 
avons réalisé sur MAXQDA l’organisation et le tri des propriétés identifiées dans la phase 
précédente en les classant en catégories. Au cours de ce tri, un processus itératif de classement, 
regroupement, suppression et ajout de certains codes a été réalisé. Les propriétés ont ensuite été 
organisées sous forme d’ensembles. 

 

Figure 52 - Extrait du logiciel MAXQDA 

Certains codes ont été renommés au cours du processus, afin qu’ils correspondent le plus 
possible à l’intention verbalisée par le répondant. D’autres codes ont été supprimés car ils ne 
permettaient pas de mettre en valeur un fait nouveau. Les étiquettes formulées sous forme de verbes 
ont été favorisées, car ces dernières permettent d’inclure une intention, une direction d’interprétation, 
en plus d’un thème abordé. D’autres étiquettes sont choisies in vivo, elles reprennent les mots exacts 
d’un ou plusieurs acteurs (Lejeune, 2019). 

 
3 Logiciel d’analyse qualitative développé par VERBI depuis 1989, disponible au téléchargement via ce lien : 
https://www.maxqda.com/fr 
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Le processus utilisé au cours de ces entretiens a donc été itératif, se déroulant en plusieurs 
phases répétées de récolte, analyse et adaptation du guide d’entretien (Figure 53). 

 

 

Figure 53 - Schéma du processus de conduite et d’analyse des entretiens 

  



147 
 

Une fois ce processus terminé, des liens ont pu être mis en évidence entre les différentes 
informations, notamment à travers les outils d’analyse proposés par le logiciel. Des schémas 
conceptuels ont été produits à des fins d’analyse et de croisement des informations (Figure 54)4. 
Ces schémas sont utilisés dans les sections suivantes pour exprimer les liens observés entre les 
différents codes et ensembles de codes. Ces cartes conceptuelles sont des outils de communication 
qui peuvent être utilisés pour présenter les résultats d’une recherche (Prévost & Jacobi, 1994). Cet 
outil, s’appuyant sur les théories pédagogiques constructivistes et cognitives, permet d’organiser les 
connaissances et de plus facilement les mémoriser (Meyer, 2010). 

 

 

Figure 54 - Exemple d’une carte conceptuelle produite dans le cadre de l’analyse de nos entretiens 

 

  

 
4 La légende proposée pour lire ce schéma est disponible dans la Figure 56, en page 145 de ce manuscrit. 
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5.5 Saturation des informations  

La saturation des informations est un outil permettant d’évaluer la validité des résultats lors 
qu’une enquête qualitative. On parle de saturation lorsque les données recueillies n’apprennent plus 
de nouvelles informations, ou presque plus (Kaufmann & Singly, 2016). Lorsque la saturation est 
atteinte, cela signifie qu’une diversité maximale est atteinte dans les données en relation avec une 
phénomène étudié (Mucchielli, 2009). 

Nous avons réalisé une analyse de la saturation des informations pour confirmer que le 
nombre d’entretiens réalisés était suffisant pour être considéré comme suffisamment riche. En effet, 
une approche qualitative ne requiert pas un grand nombre d’entretiens, cependant un nombre trop 
faible limite la richesse des conclusions. Il est considéré qu’une douzaine d’entretiens permet 
d’atteindre en moyenne 70% des informations (Griffin & Hauser, 1993). 

« Compte-tenu des surcoûts importants engendrés par la multiplication des 

entretiens, la fourchette convenable se situe entre 12 et 15, avec un minimum de 7 et un 

maximum de 20 » (Leleu-Merviel, 2008, p. 73) 

Nous avons réalisé 11 entretiens, ce qui est inférieur d’un entretien par rapport à ce que Sylvie 
Leleu-Merviel définit ci-dessus comme la « fourchette convenable ». Cependant, nous avons choisi 
de nous arrêter à ce nombre après avoir vérifié la saturation des informations de manière 
méthodique à travers le recensement, dans des tableaux Excel, de la quantité de nouveaux codes 
découverts dans chaque entretien (Figure 55). Le détail des codes utilisés par chaque répondant 
est disponible dans l’annexe 4. 

 

 

Figure 55 - Nombre de nouveaux codes par répondant 
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On peut observer une diminution progressive du nombre de codes de l’entretien 1 à l’entretien 
5, puis un pic à l’entretien 6 suivi d’une nouvelle diminution progressive tendant vers 0 nouveau 
code. Ce pic correspond à la modification du guide d’entretien qui a eu lieu à la suite de l’analyse 
des 5 premiers entretiens. Une seconde analyse a été réalisée après le 9ème entretien mais n’a pas 
donné lieu à un nouveau pic dans le nombre de nouveaux codes pour les entretiens 10 et 11. 

A partir du neuvième entretien, plus aucun nouveau code n’a été relevé, ce qui signifie qu’il 
n’y a plus eu d’information nouvelle dans les réponses obtenues lors des entretiens. Cette analyse 
a été réalisée après avoir mené les 9 premiers entretiens. Ayant observé trois entretiens consécutifs 
dans lesquels aucun nouveau code n’était présent, nous avons pris la décision de mettre fin à la 
phase d’enquête. De plus, nous avons volontairement sélectionné des profils variés, ce qui est un 
critère important permettant d’enrichir les données dans les enquêtes qualitatives (Morse, 1995) et 
qui permet de consolider nos résultats. 
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CHAPITRE 6 : ENQUÊTE PARTIE 1 - QUELLE EST LA PLACE DE LA 

DURABILITÉ SOCIALE DANS LA REPRÉSENTATION QUE SE FONT  LES 

CONCEPTEURS DE L’ARCHITECTURE DURABLE  ? 

Dans le chapitre 2, nous avons étudié les approches définitionnelles de l’architecture durable 
et de la durabilité sociale en architecture. Ces approches sont théoriques, et sont nécessaires pour 
cadrer le travail en définissant clairement ce que nous voulons signifier lorsque nous utilisons les 
concepts d’architecture durable et de durabilité sociale. 

Cependant, ces définitions ne permettent pas de rendre compte de la représentation que se 
font les concepteurs de l’architecture durable en général, et plus spécifiquement de l’architecture 
socialement durable. Or, avant de chercher à connaître l’état d’acceptation de l’emploi du BIM pour 
améliorer la durabilité sociale, nous devons savoir comment le concept de durabilité sociale est 
accepté par les concepteurs du secteur de la construction. 

Cette première partie de l’enquête constitue une enquête par entretien à usage principal. 

« Ce sont les enquêtes dont l’entretien constitue le mode de collecte principal de 

l’information. Cet usage suppose que les hypothèses aient été dégagées et agencées en 

présuppositions explicatives. » (Blanchet & Gotman, 2017, p. 42) 

Notre hypothèse de départ est que le sujet de la durabilité sociale n’est pas un des éléments 
principaux dans la représentation que se font les concepteurs de l’architecture durable. Nous posons 
cette hypothèse à la suite des observations que nous avons faites dans les chapitres précédents 
quant au traitement secondaire de la durabilité sociale qui est récurrent dans les démarches visant 
à qualifier la durabilité d’un phénomène. 
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6.1 Profils cibles  

Pour juger du niveau d’acceptabilité de ces deux concepts, nous avons réalisé une enquête 
auprès de concepteurs exerçant leur métier en Belgique ou en France. Deux conditions ont été 
choisies pour sélectionner les profils de répondants. 

La première est d’exercer soit en France, soit en Belgique. Le choix de se tourner vers des 
profils belges et français a été déterminé par l’origine des financements de cette recherche, qui 
proviennent de l’Université Polytechnique des Hauts-de-France en France et de l’Université de Mons 
en Belgique. La seconde est de faire partie d’une équipe de conception de projet de construction. 
Tous les profils sélectionnés sont des acteurs du milieu de la construction et ont une formation soit 
d’architecte, soit d’ingénieur (Tableau 24). 

Répondants  France  Belgique  Architecte  Ingénieur  
R1  X X  
R2 X   X 
R3 X   X 
R4  X X  
R5  X  X 
R6  X  X 
R7  X X  
R8 X  X  
R9  X X  
R10  X X  
R11  X X  

Tableau 24 - Profils des répondants de l'enquête partie 1 

Cette partie de l’enquête est menée à l’aide d’entretiens semi-directifs et porte sur la 
représentation que se font les acteurs du concept de la construction durable et de la durabilité 
sociale. Pour ne pas induire de biais dans les réponses, les répondants n’ont pas été informés, au 
préalable de l’enquête, que notre recherche portait spécifiquement sur la durabilité sociale dans la 
construction. En effet, au moment de la prise de contact, il n’est pas mentionné aux répondants que 
la recherche est axée sur la durabilité sociale dans la construction. Seuls les mots « BIM et pratiques 
durables » sont utilisés pour qualifier la recherche.  
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6.2 Guide d’entretien 

Pour vérifier la place accordée par les concepteurs à la durabilité sociale dans leur vision de 
l’architecture durable, nous avons demandé aux répondants de donner leur définition de 
l’architecture durable et de la durabilité sociale. 

Trois questions sont posées dans cet ordre aux répondants : 

- Quelle est votre définition de l’architecture durable ? 
- Quelles thématiques liées à la durabilité peuvent selon vous être traitées avec le BIM ? 
- Quelle est votre définition de la durabilité sociale ? 

L’ordre de ces questions ne peut être modifié. En effet, la première question nous a servi à 
révéler ce qu’évoque l’architecture durable pour les concepteurs dans le but de vérifier si des 
éléments associés à la durabilité sociale trouvaient place dans ces représentations. Au moment de 
poser cette question, les répondants ne sont pas informés du sujet de notre enquête. Cependant, 
après avoir répondu à la question, nous les informons que l’architecture durable est selon nous :  

« une architecture socialement équitable, écologiquement soutenable et 

économiquement viable, du low-tech au high-tech (…) [qui s’organise autour du] concept 

de soutenabilité mettant en avant à la fois l’impératif de durabilité des projets dans le 

temps, et celui d’acceptabilité sociale et environnementale » (Perysinaki, 2012, p. 7). 

Cette information que nous donnons aux répondants n’introduit pas de biais dans leur réponse 
quant à la définition de l’architecture durable car elle est donnée après avoir obtenu la réponse à la 
première question de l’entretien. Cependant nous avons choisi de leur fournir cette définition avant 
qu’ils ne répondent à la deuxième question. Cela permet d’éviter de créer un biais de vocabulaire 
qui pourrait masquer des éléments qui font partie de l’architecture durable mais qui ne sont pas 
identifiés comme tels par les répondants. 

La deuxième question a pour but d’identifier des liens entre la durabilité et le BIM. Au moment 
de répondre à cette question, les répondants ont déjà eu l’occasion d’entendre le concept de la 
durabilité sociale lorsque nous leur avons donné notre définition de l’architecture durable. Il est donc 
possible qu’ils pensent à des éléments de durabilité sociale, mais nous n’avons pas insisté sur cette 
notion, ils sont donc totalement libres de citer d’autres éléments liés à la durabilité en général. 
L’objectif de cette question est de vérifier si, après avoir eu brièvement en tête une définition 
évoquant entre-autres la durabilité sociale, les répondants peuvent trouver spontanément des liens 
entre BIM et durabilité, et/ou BIM et durabilité sociale. Nous avons fait ce choix car notre hypothèse 
de départ était que la durabilité sociale ne ressortirait pas ou très peu dans les définitions de 
l’architecture durable, et nous ne voulions pas que les répondants excluent le volet social de leurs 
éléments de réponse simplement parce qu’ils ne l’auraient pas associé à l’architecture durable. 

La troisième question achève de dévoiler les thèmes de notre recherche en demandant aux 
répondants de définir la durabilité sociale. Cette question nous a permis de déterminer le niveau de 
connaissance des répondants sur le sujet de la durabilité sociale dans la construction. Afin de 
pouvoir continuer l’entretien, si les répondants ne parviennent pas à répondre à la question, nous 
leur donnons plusieurs mots-clés permettant de se faire une idée du concept. Ces mots-clés ont été 
choisis à la suite du travail de définition réalisé dans le chapitre 2 et sont : « bien-être, participation, 
accessibilité, relations humaines, équité ». 
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Le guide d’entretien complet utilisé lors des interviews est disponible en annexe 5 de ce travail. 
L’analyse de cette première partie s’est déroulée comme décrit dans la section « Traitement du 
matériau récolté » rédigée ci-dessus. Les résultats qui ressortent de cette partie de l’enquête ont été 
organisés en trois parties, selon les trois questions proposées dans le guide d’entretien. 
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6.3 Première question  : définition de l’architecture durable  

La première question que nous posons lors de l’entretien vise à déterminer les concepts qui 
font partie de la définition que se font les concepteurs de l’architecture durable. En posant cette 
question, nous souhaitons savoir si des concepts liés à la durabilité sociale font partie des 
représentations de l’architecture durable pour les concepteurs. Avant de décrire les concepts qui 
ressortent de cette enquête, nous souhaitons signaler que plusieurs acteurs ont mentionné l’aspect 
multifactoriel de la durabilité en architecture et la difficulté que cela pouvait engendrer de définir le 
concept. 

« Enfin voilà, j'ai quand même une vision holistique, je vais pas dire BREEAM mais 

je sais que c'est pas un paramètre qui fait qu'un bâtiment est durable. (…) les définitions 

c'est compliqué, pour moi c'est multi-factoriel ». (R1, architecte) 

D’ailleurs, la majorité des répondants a hésité avant de formuler une réponse, avant de faire 
allusion soit à la grande quantité d’informations qui leur venaient à l’esprit, soit à leur volonté de ne 
pas proposer une réponse trop évidente. Dans les deux cas, les répondants semblaient craindre 
d’oublier des éléments de réponse, de ne pas être assez complets dans leur réponse. Ce sentiment 
était parfois accompagné d’une forme de gêne, exprimée par des longs blancs ou des rires. 

« Ne dis surtout pas que c'est juste parce que tu récupères les matériaux (rires) (…) 

(rire) J'adore ce genre de questions pièges... » (R1, architecte) 

 « (rires) C'est sûr que je ne vais pas dire tout ! » (R6, ingénieure) 

Cependant, malgré cette potentielle difficulté que les répondants pouvaient éprouver à 
répondre à la question, plusieurs concepts ressortent de l’analyse des réponses à cette question. 
Nous les développons dans les sections suivantes. Comme décrit dans le chapitre 5, nous faisons 
appel à des cartes conceptuelles pour analyser les éléments de réponse que nous avons récoltés. 
Pour chacune de ces cartes, l’épaisseur des traits reliant les éléments entre eux est fonction du 
nombre de fois où le concept a été abordé dans les entretiens. La légende ci-dessous est 
d’application pour tous les schémas contenus dans ce chapitre (Figure 56). 

 

Figure 56 - Légende des schémas conceptuels - Enquête partie 1 
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6.3.1 Critères ayant trait à la durabilité écologique et à la durabilité 
dans le temps  

Comme l’indique notre hypothèse de départ, nous supposions que les éléments de réponse 
qui ressortiraient le plus seraient liés principalement à la durabilité écologique. Cela s’est en partie 
vérifié en analysant les entretiens, puisque nous avons effectivement observé qu’une partie des 
répondants ne mentionne qu’exclusivement des thématiques liées soit à la durabilité écologique, 
soit à la durabilité dans le temps. Ces thématiques sont, par ordre de fréquence de citation : les 
matériaux, la durabilité dans le temps, l’énergie, la relation au contexte, la sobriété et l’innovation. 

La thématique qui est le plus citée est celle des matériaux. Cette thématique n’est pas abordée 
de manière directe par les répondants, mais elle est évoquée à travers les concepts de circularité 
des matériaux, d’empreinte carbone des matériaux, et de performance énergétique des matériaux. 
La circularité des matériaux est évoquée sous la forme du recyclage, de l’économie circulaire, de 
cycle de vie des matériaux et du réemploi. 

« (…) pouvoir récupérer l'entièreté des matériaux pour qu'il reparte dans un autre, 

on dit "cycle de vie", mais moi j'aime pas trop le côté "cycle de vie", c'est plus "cycle 

d'utilisation" je trouve ça plus cohérent. Parce qu'il y a pas vraiment de fin de vie ou 

d'obsolescence programmée sur des matériaux » (R7, architecte) 

« Quelques fois on va penser que c'est écologique mais c'est pas ce sens-là, c'est 

pas parce que tu utilises beaucoup de bois que c'est le meilleur choix, quand tu regardes 

vers une circularité c'est parfois mieux d'utiliser un profil en acier plutôt que le bois parce 

que tu peux réutiliser ça plusieurs fois et tout ça » (R9, architecte) 

Les répondants font également référence à l’empreinte carbone des matériaux et l’impact 
global du bâtiment en citant les matériaux biosourcés comme solution, ainsi que le transport des 
matériaux. 

« Imaginons, dans le cas d'une nouvelle construction qu'on souhaiterait durable, 

pour moi c'est essayer d'intégrer des éléments à la construction, des matériaux, qui sont 

respectueux de l'environnement, donc essayer d'intégrer des matériaux par exemple 

biosourcés. » (R6, ingénieure) 

« De premier abord c'est vrai que je pense plutôt à des matériaux comme la 

construction bois, et nous on est quand même assez souvent..., quand on fait du neuf on 

reste sur du béton et c'est pas très durable » (R8, architecte) 

« "économie de transport" quand c'est pas des matériaux que tu fais venir de 

l'autre bout de la planète » (R7, architecte) 
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Enfin, les capacités thermiques et qualités techniques des matériaux sont également 
abordées. Les répondants leur associent les concepts d’optimisation et de simulation. 

« Donc, durabilité moi je la vois à travers la manière dont on va définir les éléments 

constructifs du bâtiment dans la maquette, le lien avec les matériaux, comment optimiser 

par des calculs éventuellement de simulation ces préconisations en termes de matériaux 

à utiliser au niveau de tous les éléments constructifs gros œuvre, second œuvre je le vois 

plutôt comme ça » (R2, ingénieure) 

« Et la durabilité prend le côté "économie de basse énergie", mais tant basse 

énergie de production de matériaux que de consommation au sein du bâtiment. C'est pas 

pour ça qu'on doit sur-isoler des bâtiments mais le côté thermique doit être réfléchi 

correctement, avec des inerties, avec certains types de matériaux qui rafraichissent... » 

(R7, architecte) 

Il y a donc trois thématiques qui se dégagent derrière le terme « Matériaux ». La première est 
celle de la circularité des matériaux, qui est abordée à travers les concepts de recyclage, d’économie 
circulaire, de cycle de vie et de réemploi. La deuxième est celle de l’empreinte carbone des 
matériaux. Les répondants y évoquent les matériaux biosourcés et le transport des matériaux. Et la 
troisième est celle de la performance énergétique des matériaux (Figure 57). 

 

Figure 57 - Carte conceptuelle des items en lien avec la thématique des matériaux 

La deuxième thématique qui revient dans une grande partie des entretiens est celle de la 
durabilité dans le temps et de la responsabilité envers les générations futures. Les répondants 
considèrent qu’un bâtiment durable doit pouvoir assumer ses fonctions sur une longue durée, et qu’il 
doit donc être conçu dès le départ pour faire face à des défis qui n’existent potentiellement pas 
encore. 

« Pour nous l'architecture durable c'est une architecture qui permettra d'assurer à 

nos futurs locataires ce qu'on leur doit, c'est-à-dire un confort d'usage sur la durée, tout 

le temps qu'ils restent dans nos logements » (R3, ingénieur) 
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« C’est un peu en lien avec la circularité mais finalement ça devrait s'appliquer à 

toutes les autres thématiques, c'est se projeter dans le temps. Voir comment... et en fait 

on doit déjà quelque part le faire, quand on fait des analyses de risque climatique on va 

voir dans le temps, avec l'évolution des risques climatiques, comment risque d'être 

impacté l'immeuble » (R5, ingénieur) 

« Une durabilité c'est un bâtiment qui peut continuer à répondre aux besoins de 

ses utilisateurs dans le temps » (R7, architecte) 

Nous avons classé dans cette thématique le concept de résilience, et de la capacité du 
bâtiment à faire face aux enjeux induits par les dérèglements climatiques tels que les inondations 
ou les problèmes de surchauffe. 

« ça rentre aussi dans ce qu'on doit aux locataires c'est-à-dire une certaine 

résilience de leur logement, de leur bâtiment en cas d'inondations, mais en particulier 

aussi le confort d'été c'est-à-dire l'augmentation des températures » (R3, ingénieur) 

« c'est se dire aujourd'hui: "Ok aujourd'hui mon bâtiment il peut fonctionner avec 

des grandes baies vitrées, si je mets un peu de clim", et encore, "un peu", mais en fait dans 

quelques années ça va vraiment devenir un problème. » (R5, ingénieur) 

Les répondants font également référence au fait de réfléchir dès la phase de conception à la 
modularité du bâtiment et à sa capacité à être flexible face aux besoins de ses occupants, qui 
peuvent évoluer dans le temps, dans le but que la durée de son utilisation soit la plus longue 
possible. Ensuite, une fois que le bâtiment doit être adapté à de nouveaux besoins, il doit pouvoir 
être transformé. A ce moment-là, c’est le concept de rénovation qui intervient et participe à la 
durabilité du projet. 

« Pouvoir se projeter dans le temps, ça me parait vraiment très important. Aussi 

sur les différents usages, et là on rejoint vraiment l'économie circulaire, de dire ok 

aujourd'hui mon immeuble il va fonctionner comme bureau pendant quelques années, si 

on veut qu'il puisse être reconverti facilement dans une autre fonction il faut le prévoir 

dès aujourd'hui » (R5, ingénieur) 

« Et également dans les espaces, enfin peut-être de manière plus philosophique, la 

durabilité c'est le fait qu'il soit flexible, penser à comment il pourrait évoluer dans le 

temps, le rendre adaptable pour qu'on doive pas le détruire dans x années, donc 

modulable, adaptable et aussi imaginer sa déconstruction. » (R6, architecte) 

« On fait beaucoup de réhabilitation dans mon agence. Et on utilise le BIM pour y 

arriver, et ça, ça fait partie de faire un développement d'architecture durable, puisqu'on 

conserve l'existant et on le transforme pour avancer » (R8, architecte) 

La durabilité dans le temps fait ainsi référence pour les répondants à la responsabilité envers 
les générations futures, la modularité et la flexibilité, la résilience et la rénovation des bâtiments 
(Figure 58). 
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Figure 58 - Carte conceptuelle des items en lien avec la thématique de la durabilité dans le temps 

Le concept d’analyse de cycle de vie apparait lui aussi dans les réponses des personnes 
interrogées, et est quant à lui en lien à la fois avec celui de la circularité des matériaux et celui de la 
durabilité dans le temps, dans le but de réduire les impacts du bâtiment dans le temps. L’analyse du 
cycle de vie est donc dépendante du cycle de vie du matériau, et la circularité qui aura été prévue 
pour ce dernier au moment de la phase de conception, et cela influence la durabilité dans le temps 
du bâtiment (Figure 59). 

« Le cahier des charges était très orienté économie circulaire, aborder un peu la 

thématique cycle de vie avec l'outil Totem mais qui s'est avéré un peu compliqué à mettre 

en œuvre sur un projet d'une telle ampleur en fait, enfin il acceptait pas les projets de plus 

de 110 000 m² donc ça a été fait sur des parois de la construction pour identifier c'était 

quoi les meilleures solutions. » (R5, ingénieur) 

 

Figure 59 - Carte conceptuelle des liens entre le concept des matériaux, de l’analyse du cycle de vie et de la durabilité 
dans le temps 
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Le sujet de la consommation est évoqué à travers les consommations d’eau, de gaz et 
d’électricité, en tenant compte des énergies primaires et secondaires. La consommation du bâtiment 
est mise en avant, notamment à travers l’expression « basse énergie », mais les répondants 
évoquent également la consommation d’énergie nécessaire à la fabrication des matériaux utilisés 
dans la construction du projet. 

« Ce qui est la part majoritaire ce sont les consommations d'eau, d'électricité, de 

gaz, donc les consommations d'énergie. Donc forcément qu'on a une vision très 

énergétique du caractère durable et des bâtiments donc dans la performance 

énergétique c'est un sujet. » (R2, ingénieur) 

« Et la durabilité prend le côté "économie de basse énergie" mais tant basse 

énergie de production de matériaux que de consommation au sein du bâtiment » (R7, 

architecte) 

Le sujet de l’énergie est abordé par les répondants à la fois sous le prisme de la consommation 
et sous celui de la production. L’énergie est présentée par les répondants comme étant un sujet 
incontournable dans l’étude du caractère durable des bâtiments. La production d’énergie est 
abordée de manière plus prudente, et n’a été cité qu’une seule fois par un seul répondant, alors que 
celui de la consommation a été cité par près de la moitié des répondants. Le sujet de la 
consommation semble donc plus présent dans les représentations mentales que les répondants se 
font de l’architecture durable que celui de la production. La thématique de l’énergie est perçue par 
les répondants comme un sujet incontournable, mais malgré tout complexe, qui dépend de plusieurs 
facteurs et peut s’exprimer à plusieurs échelles de réflexion, de la plus précise (le matériau) à la plus 
globale (le bâtiment) (Figure 60). 

« Oui peut-être qui englobe un peu tout ce qui est panneau solaire et tout mais ça 

je sais pas si c'est la même thématique ou pas... » (R6, ingénieure) 

 

Figure 60 - Carte conceptuelle des items en lien avec la thématique de l’énergie 
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Les répondants proposent également le concept de la relation au contexte, qui est décrite 
comme correspondant à un impact du bâtiment qui soit minimum sur son environnement, mais aussi 
comme étant une conception qui s’intègre et profite de son environnement pour améliorer le projet, 
par exemple à travers le choix de l’orientation du bâtiment. 

« Pour moi c'est au-delà d'utiliser des matériaux biosourcés ou quoi mais c'est aussi 

prendre en compte l'orientation de la maison, vraiment l'environnement qu'il y a autour 

de la maison et faire des espaces qui ressemblent aux occupants » (R4, architecte) 

L’impact et l’intégration par rapport à l’environnement immédiat de la construction sont les 
deux approches citées par les répondants (Figure 61). 

« Evidement durable c'est aussi (…) "qui n'impacte pas trop son contexte" » (R1, 

architecte) 

« C'est basse énergie, zéro énergie. C'est la circularité des matériaux. Intégré dans 

l'environnement. (Réfléchis) » (R9, architecte) 

 

Figure 61 - Carte conceptuelle des items en lien avec la thématique de la relation au contexte 

Un répondant estime que l’acte de construire va par défaut avoir un impact et ne peut donc 
pas être durable. Cette vision des choses est nuancée par un autre répondant qui préfère utiliser le 
terme « économie » au sens large. Nous avons regroupé ces deux propositions sous le concept de 
sobriété. 

« L'architecture durable c'est celle qu'on ne construit pas... ( …) si vraiment on va 

dans les extrêmes, la non-action sera toujours plus durable que faire quoi que ce soit » 

(R1, architecte) 

« Parce que durabilité englobe tout le coté écologique, économie dans un sens 

"économie d'énergie", économie de moyen", "économie d'homme" » (R7, architecte) 

L’un des répondants mentionne la nécessité pour les acteurs du secteur de se tenir sans cesse 
à jour dans l’évolution des technologies dans le but d’une amélioration continue. Ce concept 
d’innovation est abordé d’une part à travers les évolutions high-tech comme mentionné ci-dessous, 
et d’autre part à travers des approches plutôt centrées sur le low-tech. L’innovation semble 
cependant avoir moins de poids que les autres critères dans la perception qu’ont les répondants de 
l’architecture durable, car ce thème n’a été abordé que par les deux acteurs cités ci-dessous (Figure 
62). 
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« On essaie d'être toujours informés, être au courant des dernières évolutions, de 

qu'est-ce qu'on pourrait faire, de garder l'expérience des précédents projets pour voir 

comment on pourrait les améliorer » (R5, ingénieur) 

« C’est pas nécessairement un truc qui est blindé de TS avec des ventilations dans 

tous les sens. Tout ce qui est un peu slow, low-tech, comme des free cooling et des choses 

comme ça, moi je suis assez pour, avec des énormes murs d'argile et des énormes trucs 

d'inertie thermique. Donc voilà la durabilité c'est pas nécessairement un truc à la pointe, 

c'est un truc qui réfléchit correctement » (R7, architecte) 

 

Figure 62 - Carte conceptuelle des items en lien avec la thématique de l’innovation 

Les thèmes listés dans cette section font référence à des concepts de durabilité écologique et 
de durabilité dans le temps, deux approches qui font parties de la définition proposée dans le rapport 
Brundtland (Brundtland, 1987). Elles représentent la majorité des éléments faisant consensus 
auprès des répondants. Les thématiques principales mises en évidence sont les matériaux, les 
analyses de cycle de vie, la durabilité dans le temps, l’énergie, la relation au contexte, la sobriété et 
l’innovation (Figure 63). 
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Figure 63 - Carte conceptuelle des items en lien avec la durabilité écologique et la durabilité dans le temps 
choisis par les répondants pour définir l’architecture durable 

 

6.3.2 Critères ayant trait à la durabilité sociale  

Des critères liés à la durabilité sociale ont également été cités par les répondants. Ils sont 
relatifs au bien-être des usagers, à l’accessibilité, à la sécurité et à l’acceptation sociale. Ces critères 
sont associés à des besoins humains, auxquels le concepteur se sent responsable de proposer des 
solutions. 

« Évidement durable c'est aussi "sociologiquement bien intégré dans son 

environnement", "qui répond à des besoins humains", "qui n'impacte pas trop son 

contexte",... » (R1, architecte) 

Il est important de noter que ces éléments ont été beaucoup moins abordés par les répondants 
que les critères précédents, certains d’entre eux n’ayant été mentionnés qu’une seule fois par un 
seul répondant. De plus, plusieurs de ces critères ont été cités uniquement par deux répondants en 
particulier, R1 et R3. Ces répondants accordent plus de place que les autres au volet social, mais 
étant les seuls à avoir eu cette démarche ils pourraient représenter une minorité dans la 
communauté des concepteurs. Cependant nous ne pouvons l’affirmer avec certitude en utilisant les 
informations dont nous disposons. Pour confirmer cela, il faudrait le vérifier à travers une enquête 
quantitative interrogeant un plus grand panel de concepteurs, ce que nous n’avons pas fait dans le 
cadre de ce travail. 
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Le bien-être des usagers correspond selon les répondants à la fois à la satisfaction de leurs 
besoins et à leur confort (Figure 64). Ce concept de besoin doit être réfléchi à long terme pour 
satisfaire les usagers le plus longtemps possible. 

« Une durabilité c'est un bâtiment qui peut continuer à répondre aux besoins de 

ses utilisateurs dans le temps. Ça c'est pour moi une vraie durabilité. » (R7, architecte) 

« Pour nous l'architecture durable c'est une architecture qui permettra d'assurer à 

nos futurs locataires ce qu'on leur doit, c'est-à-dire un confort d'usage sur la durée, tout 

le temps qu'ils restent dans nos logements. » (R3, ingénieur) 

 

Figure 64 - Carte conceptuelle des items en lien avec la thématique du bien-être des usagers 

Un autre critère abordé est celui de l’accessibilité, qui concerne également les usagers et se 
compose de l’accessibilité géographique et de l’accessibilité financière (Figure 65). L’un des 
répondants fait appel à son expérience personnelle pour exprimer le concept d’accessibilité 
géographique. Ce concept peut être considéré comme étant une caractéristique dépendante du 
pilier écologique, car le répondant y fait référence pour souligner l’impact limité de ses déplacements 
sur son environnement, sans mettre en avant la qualité de vie qu’il y gagne personnellement. 

« Moi-même j'ai une maison qui est pas parfaitement isolée, mais j'ai choisi 

d'habiter à proximité de Bruxelles, ce qui fait que je limite fortement mes trajets. Je peux 

prendre le métro et le vélo tous les jours. Donc je considère que mon habitation est durable 

non pas par elle-même mais parce que je limite mes déplacements » (R1, architecte) 

 

 

Figure 65 - Carte conceptuelle des items en lien avec la thématique de l’accessibilité 
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Un deuxième répondant évoque l’aspect économique, qui est une caractéristique dépendant 
du pilier économique, et qui peut représenter une charge importante pour un locataire. Ce 
témoignage provient d’un ingénieur travaillant pour un bailleur social, « le locataire » fait donc 
référence à des personnes en situation de précarité économique. 

« Ça va jusqu'au coût économique, au coût global pour le locataire du logement, 

c'est-à-dire qu'il y a la quittance, le loyer tel qu'on lui facture et puis il y a ce qu'on appelle 

les charges locatives qui viennent en plus du loyer qui passent par certains contrats 

d'entretien » (R3, ingénieur) 

Un répondant aborde le thème de l’acceptation sociale en mentionnant l’importance d’intégrer 
le bâtiment d’un point de vue sociologique. Le répondant n’a pas détaillé à ce moment de l’enquête 
ce qu’il entendait par une intégration sociologique réussie. 

« Mais évidemment durable c'est aussi "sociologiquement bien intégré dans son 

environnement" » (R1, architecte) 

Enfin, un répondant fait référence à la sécurité. Il identifie cet élément comme étant l’un des 
plus importants, et qui représente une demande directe des usagers, demande qui a été remarquée 
à la suite d’une enquête réalisée en interne dans son entreprise. Le répondant estime apporter une 
réponse satisfaisante dans sa pratique quotidienne sur cette question. Ce répondant considère la 
sécurité comme un élément essentiel, il est cependant le seul à faire mention de cet élément à cette 
étape de l’entretien. 

« Ça part de la sécurité qui est le premier élément essentiel, c'est-à-dire que sur 

les aspects de sécurité électrique, gaz, risque de chute, on joue bien notre rôle sur ces 

éléments-là » (R3, ingénieur) 

Les critères cités par les répondants et ayant un lien avec la durabilité sociale sont donc le 
bien-être des usagers, l’accessibilité, l’acceptation sociale et la sécurité (Figure 66). Celui qui est le 
plus souvent mentionné est le critère du bien-être des usagers. 

 

Figure 66 - Carte conceptuelle des items en lien avec la thématique de la durabilité sociale  
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6.3.3 Synthèse 

A la question « Quelle est votre définition de l’architecture durable », les répondants ont choisi 
d’aborder majoritairement des thèmes en lien avec la durabilité écologique et la durabilité dans le 
temps. Ces thèmes sont ceux des matériaux, des analyses de cycle de vie, de durabilité dans le 
temps, d’énergie, de relation au contexte, de sobriété et d’innovation. On peut observer que les 
codes qui ont le plus de poids sont l’empreinte carbone des matériaux, la consommation d’énergie 
et la circularité (Tableau 25).  

Code supérieur  Code Segments codés 
(documents activés)  

Documents  

Matériaux Empreinte carbone des 
matériaux 

6 4 

Matériaux Circularité des matériaux 5 10 

Energie Consommation d'énergie 5 5 

  Relation au contexte 4 4 

Durabilité dans le temps Analyse de cycle de vie  3 2 

Durabilité dans le temps Modularité/flexibilité 3 5 

  Durabilité dans le temps 3 4 

  Sobriété 3 3 

Matériaux Performance énergétique 
matériaux 

3 2 

Durabilité dans le temps Résilience 2 3 

Innovation low tech 2 1 

Innovation High-tech 1 1 

  Energie 1 2 

Energie Production d'énergie 1 1 

Durabilité dans le temps Responsabilité envers les 
générations futures 

1 1 

Durabilité dans le temps Rénovation 1 1 
Tableau 25 - Thèmes abordés par les répondants, classés par ordre décroissant d’importance 

Les personnes interrogées ont également abordé des thèmes en lien avec la durabilité sociale, 
mais les répondants ayant inclus ce type de critères sont minoritaires dans cette enquête, ces 
thèmes ont donc été moins souvent abordés par l’ensemble des répondants. Ces critères sont le 
bien-être des usagers, l’accessibilité, l’acceptation sociale et la sécurité (Tableau 26). 
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Code supérieur  Code Segments codés 
(documents activés)  

Documents  

Bien-être des usagers Satisfaction des besoins 3 3 

Bien-être des usagers Confort 2 2 

Accessibilité Accessibilité financière 1 2 

Accessibilité Accessibilité géographique 1 1 

  Sécurité 1 1 

  Acceptation sociale 1 1 
Tableau 26 - Thèmes abordés par les répondants par ordre décroissant d’importance – Intégration de la DS 

De notre analyse, nous pouvons conclure que l’aspect social de la durabilité fait partie de la 
définition que se font les concepteurs de l’architecture durable. Cependant, ils sont minoritaires dans 
les représentations et ne constituent pas les premiers éléments qui sont proposés par les répondants 
(Figure 67). 

 

 

Figure 67 - Carte conceptuelle des items cités par les répondants pour définir l’architecture durable  
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6.4 Deuxième question  : interactions entre BIM et architecture 
durable  

La deuxième question posée lors des entretiens concerne les interactions entre le BIM et 
l’architecture durable. Cette partie de l’entretien vise à récolter la perception des concepteurs quant 
à l’utilité du BIM face aux enjeux de la durabilité. Nous souhaitons également vérifier si les 
concepteurs perçoivent spontanément le BIM comme étant un élément pouvant être utilisé pour 
résoudre les questions sociales. L’hypothèse que nous formulons pour cette partie est que les 
concepteurs perçoivent les interactions entre BIM et durabilité comme efficace seulement dans un 
contexte de durabilité écologique ou économique, et pas dans un contexte de durabilité sociale. 

Avant de répondre à cette question, les personnes interviewées ont pu entendre une définition 
de l’architecture durable que nous leur avons proposée, et dans laquelle il est entre autres fait 
mention de la durabilité sociale. Pour autant, il n’est pas mis un accent particulier sur la dimension 
sociale par rapport aux autres dimensions. Cependant, il est possible que de nouveaux éléments de 
durabilité sociale apparaissent en réponse à cette question auprès des acteurs qui auraient 
totalement exclu l’aspect social dans la première question. 

Parmi les réponses récoltées, nous trouvons d’une part des éléments en lien avec la durabilité 
écologique, économique ou à la durabilité dans le temps, et d’autre part des éléments en lien avec 
la durabilité sociale. De plus, certains critères ont déjà été évoqués dans la question précédente, 
mais d’autres critères émergent à ce stade de l’entretien. L’un des répondants a exprimé des 
difficultés à trouver des liens évidents entre le BIM et la durabilité. 

« En fait pour moi j'ai quand même du mal à voir le lien entre durabilité et BIM, 

ce n'est pas évident pour moi en tout cas. Je dois un peu chercher. » (R4, architecte) 

6.4.1 Critères ayant trait à la durabilité écologique, économique ou à 
la durabilité dans le temps  

Les critères qui ressortent avec le plus d’intensité dans les réponses apportées à la question 
« Comment le BIM peut-il être utilisé pour améliorer la durabilité des projets ? » sont les matériaux 
et l’énergie. La thématique des matériaux est principalement abordée sous l’angle de la circularité 
des matériaux, mais aussi en ce qui concerne la diminution des déchets de chantier (Figure 68). Les 
répondants voient dans cette thématique une opportunité d’amélioration pour le futur. 

« Du coup je peux en citer une qui aujourd'hui je crois vraiment qu'il y a une plus-

value à aller chercher en termes de circularité et BIM, de lier les deux. Je pense qu'il y a 

vraiment moyen d'aller beaucoup plus loin dans ce sujet-là. » (R1, architecte) 

Plusieurs répondants soulèvent l’intérêt que représente le BIM dans le suivi des informations 
affectées à un matériau, empêchant ainsi ce dernier de se transformer en déchet faute de 
disponibilité d’informations techniques fiables. 

« Je pense qu'il y a aussi tout ce qui est gestion de l'information. Ce qu'on veut par 

rapport au passeport matériaux, enfin aujourd'hui quand on veut réutiliser des matériaux 

dans un immeuble, si nous on va rénover un immeuble on va essayer de faire un inventaire, 

enfin on va réaliser un inventaire des matériaux existants, mais souvent on manque 
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beaucoup d'informations sur ces matériaux. Et si on a pas d'information, c'est un peu ce 

que dis je pense Thomas Rau, un matériau à partir du moment où il a perdu les 

spécifications, quand il les a plus ça devient un déchet en fait. Il perd toutes ses qualités. 

Donc le BIM pour ça me parait vraiment être un outil hyper utile pour garder l'information 

sur les matériaux qui sont mis en œuvre dans un immeuble, aussi sur la façon dont ils 

sont mis en œuvre. » (R5, ingénieur) 

Cette référence au concept d’information est perçue comme une valeur ajoutée dans le cas 
d’une remise sur le marché, ce qui peut se produire dans une démarche circulaire. La liaison entre 
la thématique de la circularité et celle des déchets se fait donc à travers le concept d’information. 
De plus, le modèle BIM est vu comme une opportunité d’anticiper des erreurs qui auraient pu 
entraîner des pertes de matériaux. 

« When you have to put it back in the market, it's more valuable when you have 

all the informations together than when you know almost nothing about it » (R9, 

architecte) 

« Je pense que le fait de modéliser le bâtiment une première fois dans un logiciel 3D 

ça permet déjà de limiter les erreurs sur chantier et donc au niveau strictement déchets 

par exemple sur le chantier, de ne pas devoir démolir des choses suite à des erreurs, vu 

qu'on a déjà vérifié ça sur la maquette 3D » (R4, architecte) 

« Si on concevait en BIM et qu'on suivait un chantier en BIM on allait éviter pas mal 

d'erreurs et donc une erreur c'est toujours forcément construire, déconstruire, et c'est des 

pertes de matériaux. » (R5, ingénieur) 

 

Figure 68 - Carte conceptuelle de l’interaction entre le BIM et la durabilité perçue par les concepteurs, items en 
lien avec la thématique des matériaux 

La thématique de l’énergie concerne les analyses énergétiques des projets, à la fois en lien 
avec le comportement énergétique global et avec l’analyse des impacts solaires (Figure 69). Ces 
approches sont perçues comme déjà bien ancrées, voir « évidentes ». 

« Après il y a évidemment tout ce qui est études solaires, impact sur le bruit, sur la 

consommation de chaud et froid, etc. Mais ça me semble évident quand on parle de BIM 

et d'approche environnementale aujourd’hui. Faire des approches analytiques 

thermiques et autres. » (R1, architecte) 
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C’est la possibilité de réaliser des analyses avec les outils BIM qui en fait un atout aux yeux 
des concepteurs interrogés dans la gestion énergétique des projets, notamment grâce aux 
informations stockées dans la base de données et grâce à la visualisation permise par la maquette 
numérique. 

« Dans le cadre d'un nouveau projet, pour la performance énergétique, on peut 

grâce au BIM faciliter la réalisation de plein d'analyses, comme les analyses Performance 

Energétique des Bâtiments, déperditions etc, donc grâce aux infos qu'il y a dans les 

matériaux on peut faire des simulations et donc on peut, grâce aux simulations, 

améliorer la conception pour que le bâtiment soit le moins énergivore possible. » (R6, 

ingénieur) 

« On avait tenté de faire une étude avec [un] bureau d'études sur comment un 

bâtiment pouvait réagir au niveau de ses apports solaires... Vraiment une vraie étude 

assez poussée sur ... "est ce qu'un free cooling pourrait résoudre les surchauffes au niveau 

de l'été avec ces grandes baies vitrées-là ?" Oui tout ça c'est avec une maquette et c'est 

du BIM qui peut pouvoir le faire. » (R7, architecte) 

Cependant l’un des répondants met en évidence une dissonance entre le caractère subjectif 
de la sensation de confort et l’aspect concret des calculs de déperdition énergétique. Il évoque que 
seule l’expérience humaine peut évaluer le confort 

« Il y a des choses comme la..., ça c'est un des exemples mais le côté "confort 

thermique" est moins calculable et donc c'est pour moi une expérience en tant 

qu'Homme et pas un calcul PEB qui peut le résoudre. » (R7, architecte) 

 

Figure 69 - Carte conceptuelle de l’interaction entre le BIM et la durabilité perçue par les concepteurs, items en 
lien avec la thématique de l’énergie 

Les répondants font aussi plusieurs fois allusion à l’emploi du BIM dans un contexte d’échelle 
urbaine. Ce critère est perçu comme n’étant actuellement pas assez exploité mais présentant un 
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potentiel d’amélioration de la durabilité des projets. Les répondants identifient un manque de volonté 
politique et la nécessité de la mise en place d’une coordination globale, actuellement absente. 

« Disons que j'aime bien réfléchir macro et donc à chaque fois ce qui me semble 

important c'est l'échelle urbaine. Et je trouve qu'elle est complètement sous-exploitée 

aujourd'hui, en tout cas le BIM urbain n'est pas du tout encore quelque chose qui est en 

place parce qu’en Belgique on a pas encore de bouwmeester digital, j'aime bien l'appeler 

comme ça. Il n'y a personne qui supervise la mise en place du BIM pour la Belgique. (…) 

Mais je pense que l'échelle urbaine est une échelle d'optimisation vraiment nécessaire » 

(R1, architecte) 

La durabilité dans le temps, critère déjà abordé dans la définition de l’architecture durable, 
ressort également dans les interactions possibles entre BIM et durabilité (Figure 70). Cela s’exprime 
à travers la résilience et la modularité. La résilience fait ici référence à la capacité du bâtiment à faire 
face aux aléas climatiques futurs, quels qu’ils soient. Le BIM est perçu comme pouvant être un outil 
d’aide à la décision pour satisfaire aux conditions actuelles et futures. 

« On a désormais cet intérêt aussi de pouvoir qualifier ces nouveaux projets en 

termes d'adaptation au changement climatique. L'étape dont je vous parlais tout à 

l'heure, de dire qu'on essaie de qualifier notre patrimoine existant en essayant de voir s'il 

était plus ou moins exposé d'abord à des aléas et ensuite plus ou moins vulnérable à ces 

aléas. On a la même possibilité d'apprécier la qualité d'un nouveau projet avec une 

maquette numérique, ça pourrait être simplifier le fait de dire "est-ce que l'on peut 

simuler non seulement la conformité à la réglementation actuelle et donc aux 

conditions météorologiques actuelles mais à des météos plus agressives qui vont venir 

avec le changement climatique ?" Donc oui on voit bien dans la maquette numérique la 

possibilité d'être dans l'aide à la décision. » (R3, ingénieur) 

Le BIM est aussi perçu comme permettant d’anticiper les différents usages du bâtiment dans 
le temps, afin d’améliorer sa modularité. Cet usage est lié à la visualisation en trois dimensions 
rendue possible par la présence de la maquette numérique. 

« Et après il y a tout le côté logement évolutif qui peut entrer en jeu, donc pouvoir 

se dire qu'avec une maquette BIM, un peu comme le côté paramétrique, on peut pouvoir 

prévoir des scenarii différents et se dire que le bâtiment a déjà trois scenarii réfléchis en 

se disant "Si ça ne fonctionne pas comme ça ce mur-là a été pensé pour pouvoir l'abattre 

et pouvoir faire une double salle" ou "Ces deux apparts peuvent se transformer en un seul 

gros appart ou un logement kangourou" et ainsi de suite. Ça c'est pas des choses qu'on 

peut faire en 2D ou qu'on peut faire sur papier » (R7, architecte) 

Un répondant met cependant l’accent sur la nécessité absolue de maintenir la maquette à jour 
au cours de la phase d’exploitation du bâtiment, pour qu’elle reste utile dans le temps. 

« C’est pas le tout de faire un projet en BIM, c'est de voir comment dans la suite de 

sa vie est-ce-que le BIM continue à être mis à jour. Beh en fait si on l'a pas mis à jour au 

bout de quelques années peut-être quelques mois, c'est plus utile. » (R5, ingénieur) 
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Figure 70 - Carte conceptuelle de l’interaction entre le BIM et la durabilité perçue par les concepteurs, items en 
lien avec la thématique de la durabilité dans le temps 

La durabilité économique est abordée par un répondant, qui la met en lien avec le stockage 
des informations et la circularité des matériaux. Il est aussi fait mention des économies qui peuvent 
être réalisées pendant la phase de maintenance des bâtiments lorsque la maquette a été entretenue 
sur le long terme de manière structurée. 

« Après je dirais peut-être aussi quand on parle durabilité c'est peut-être économie 

aussi de moyen, de temps, d'argent au niveau de tout ce qui est la maintenance sur site 

après, où en fait on a récolté toutes les informations par exemple typiquement le nombre 

de portes et quels types de portes ou quels types clinches de portes, si on doit les 

remplacer ces informations sont collectées quelque part et ce n'est pas sur des plans 

dans des archives introuvables mais c'est mieux structuré et donc je pense que ça limite 

aussi les moyens à mettre en œuvre par la suite dans le projet » (R4, architecte) 

Enfin, diverses approches positionnant le BIM en tant qu’outil d’aide à la conception ressortent 
dans les réponses récoltées : anticiper l’écart de performance qui peut être observé entre le bâtiment 
tel qu’il a été conçu (as designed) et tel qu’il a été construit (as build) et optimiser la conception de 
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l’espace. Ces usages ne sont pas en lien direct avec la durabilité, mais ils font partie des réponses 
récoltées lors des entretiens pour la question « Comment le BIM peut-il être utilisé pour améliorer la 
durabilité des projets ? ». Cependant, comme l’un des répondants le souligne, une bonne conception 
permet de faire durer le bâtiment dans le temps, ce qui lui confère des qualités durables. L’aide à la 
conception est vue comme un outil complémentaire à la conception imaginée par les architectes, 
afin de pouvoir aider ces derniers à envisager un maximum de solutions possibles pour qu’ils 
puissent poser un choix de concepteur en ayant pleinement connaissance des enjeux. 

« Dans la conception, je trouve pour qu'il y ait un côté durable il faut que les 

espaces soient bien pensés. Alors est-ce qu'on a la prétention que notre cerveau humain 

va pouvoir imaginer tous les scenarii possible pour imaginer toutes les contraintes 

données, c'est un peu ça ma question du paramétrique, j'ai l'impression qu'on va tendre 

vers "donner des contraintes", des plus, des moins, des max, des minimums qui vont 

donner des scenarii et puis là il y a le cerveau humain qui va entrer en jeu pour pouvoir 

choisir la solution la plus adaptable en fonction d'une certaine orientation, mais ça aussi 

il y a un côté paramétrique qui peut aider. Pour profiter au maximum des apports du 

terrain qu'on pourrait avoir, ou du sol ou voilà. Donc ça c'est une série de contraintes 

qu'on va mettre l'une après l'autre, un peu comme un problème de mathématique, on va 

avoir "des" solutions et dans ces solutions effectivement il y a un côté expérience, 

d'avoir expérimenté certains matériaux... » (R7, architecte) 

Un répondant évoque les écarts entre les conceptions « as designed » et « as build », qui 
peuvent représenter un frein à la durabilité globale du projet, puisque certains critères ne pourraient 
être respectés que d’un point de vue théorique « as designed ». 

« Généralement il y a des écarts ou les simulations qui ont été faites ne prennent 

pas en compte tous les critères par exemple l'occupation, la manière dont les usagers 

vont utiliser le bâtiment en vrai, laisser des fenêtres ouvertes, etc. Souvent, il y a 

énormément d'écart par rapport au construit. C'est pour ça que c'est un petit peu cyclique 

et comment optimiser la réhabilitation, comment faire évoluer les choix pour se 

rapprocher au maximum de ce qui avait été prédit en amont, les simulations. » (R2, 

ingénieur) 

En conclusion, les thématiques qui sont les plus facilement citées par les répondants sont en 
lien avec les matériaux, l’énergie, la durabilité dans le temps, la durabilité économique et l’aide à la 
conception, avec une mention d’un intérêt pour l’échelle urbaine (Figure 71). La maintenance de la 
maquette est posée comme condition de réussite à l’intégration de ces usages, et les écarts de 
performance entre projet conçu et projet construit sont identifiés comme des freins à la réalisation 
des objectifs de durabilité. 
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Figure 71 - Carte conceptuelle de l’interaction entre le BIM et la durabilité perçue par les concepteurs, items en 
lien avec la thématique de la durabilité écologique, économique et la durabilité dans le temps 

6.4.2 Critères ayant trait à la durabilité sociale  

Certains critères en lien avec la durabilité ont été cités en réponse à cette partie de l’entretien. 
Il s’agit de l’emploi du BIM en tant qu’outil d’aide à la conception, du bien-être des usagers et de la 
santé. Le recours au BIM en tant qu’outil d’aide à la conception a déjà été mentionné dans la section 
précédente, mais deux usages en lien avec la durabilité sociale ressortent des entretiens. Il s’agit 
d’utiliser le BIM pour être un outil de communication et pour analyser les flux de circulation dans et 
autour du bâtiment. En effet, dans les chapitres précédents nous avons identifié la communication 
comme étant un usage BIM pouvant améliorer la durabilité sociale des projets. Cet usage ressort 
également dans l’un de nos entretiens, cependant le répondant, bien qu’il aborde cet usage de lui-
même et le qualifie de « précieux », spécifie tout de même qu’il estime que ce n’est pas lié à la 
durabilité. 

« Après moi je l'ai pas utilisé dans cet ordre-là donc je saurais pas trop en parler, 

sinon après moi je dirais que c'est plutôt le côté social. Enfin social, c'est à dire que ça 

aide vraiment à communiquer avec tout le monde, on sait de quoi on parle, on peut le 

montrer de plein de façons différentes. Quand les choses sont faites au préalable ça 

prend tellement moins de temps de communiquer les informations... Ça c'est une aide 

précieuse. Mais c'est moins lié au durable » (R8, architecte) 

Le répondant précise ensuite que cette communication concerne surtout les autres acteurs 
professionnels du projet, tels que les promoteurs ou les entrepreneurs, mais que communiquer avec 
les usagers via le BIM est une action qui est entravée par leur manque de compétences BIM. 
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« Les usagers moins parce qu'en général de toute façon c'est des exports qu'on va 

leur présenter, on va jamais... Enfin si ça va arriver de leur présenter la maquette mais ça 

prend trop de temps de nettoyer et de faire quelque chose de propre, et du coup ils se 

perdent un peu dès qu'ils voient la maquette en mode Revit. Donc on préfère faire des 

exports et lisser le rendu qu'on va leur présenter. » (R8, architecte) 

Un répondant fait référence au potentiel que la visualisation opérée dans la maquette 
numérique offre pour l’étude des flux. Il propose un lien entre ces études et l’accessibilité générale 
du bâtiment et au sentiment d’insécurité ressenti par les usagers, que ce soit à l’échelle des pièces 
dans le bâtiment ou à l’échelle des abords du bâtiment. 

« Il va y avoir des flux, il va y avoir du passage et ça permet de générer des flux et 

des passages [dans la maquette]et de voir vraiment ce que ça représente aux heures de 

pointes. Et ça on peut en parler aussi au niveau de la mobilité, des espaces publics. Et donc 

là on est plus sur un côté social (…) de savoir que cet espace va être un espace de 

rencontre, ou que cet espace est un espace de contraction où personne ne va pouvoir 

passer, où ça va créer un espace insécuritaire. Ou ainsi de suite, quand deux immeubles 

sont trop proches, ou des couloirs sont trop étroits et pas assez clairs. Je pense 

qu'effectivement la maquette BIM peut visualiser, permet d'avoir une conscientisation 

un peu plus de ça » (R7, architecte) 

Le critère suivant qui est cité dans les entretiens est celui du bien-être des usagers, qui se 
manifeste à travers l’analyse des impacts acoustiques et l’augmentation du confort. Le concept 
d’analyses, quelles qu’elles soient, est généralement facilement associé au BIM dans les réponses 
récoltées lors de nos entretiens, comme nous l’avons déjà décrit précédemment en abordant le volet 
des analyses énergétiques. Un répondant fait succinctement référence au confort, et également au 
critère de l’augmentation de la qualité de l’air qui fait partie du critère de la santé. Cependant, le 
répondant n’a pas développé plus ces critères, et ils n’ont été mentionnés par aucun autre 
répondant. 

« C’est énorme en fait le nombre de cas d'usage par thématique ou par secteur 

d'activité à l'échelle bâtiment, à l'échelle urbaine : optimiser l'exploitation, la gestion, aller 

voir du prédicatif, augmenter la qualité, le confort, la qualité de l'air, je ne vais pas toutes 

les lister, mais voilà il y a vraiment des usages à toutes les phases pour aller vers cette 

architecture durable » (R2, ingénieur) 

Les critères ayant un lien avec la durabilité sociale qui sont mentionnés dans cette partie de 
l’entretien sont donc les outils de communication, l’analyse des impacts acoustiques, l’augmentation 
du confort, les analyses des flux de circulation et l’augmentation de la qualité de l’air. Ces critères 
sont regroupés sous les thématiques des outils d’aide à la conception, du bien-être des usagers et 
de la santé (Figure 72). 
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Figure 72 - Carte conceptuelle de l’interaction entre le BIM et la durabilité perçue par les concepteurs, items en 
lien avec la thématique de la durabilité sociale 

La question posée dans cette partie d’entretien visait à identifier les liens que les concepteurs 
peuvent faire spontanément entre le BIM et la durabilité. Cependant, certains répondants se sont 
exprimés également sur leur ressenti face à l’emploi du BIM. Un répondant auquel nous posons 
explicitement la question de l’emploi du BIM pour traiter des sujets abstraits et sensibles exprime 
une forme de réticence et recentre la question sur le rôle des architectes et la place que le BIM 
occupe dans le processus de conception. 

« Je pense que là il y a du ressenti humain, et c'est difficile de remplacer par un 

calcul... Finalement ces projets sont toujours créés par des architectes qui ont des 

affinités, leurs ressentis, et c'est cette base-là qui est hyper importante aussi. Et qui est 

pas remplacée par le BIM, qui est pour moi un outil pour gérer la conception, pour gérer 

les donner, les informations. » (R5, ingénieur)  

Un autre répondant mentionne le potentiel que représentent les intelligences artificielles pour 
le secteur du numérique dans la construction, pour réaliser des simulations permettant d’améliorer 
la prise de décision des concepteurs. 

« Peut-être qu'un jour l'étape suivante, c'est ce que les start-ups et certaines 

entreprises commencent à travailler plus sûr de l'intelligence artificielle, c'est-à-dire que 

même si on n'a pas toutes les données de description du patrimoine, est-ce qu'à partir de 

quelques-unes on peut déjà construire des projections ou des simulations qui seraient 

de nature à pouvoir quand même agir si on ne connaît pas tout du patrimoine. Donc 

identifier quelles sont les données les plus importantes, les plus structurantes qui nous 

permettent de prendre les meilleures décisions possibles » (R3, ingénieur) 
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